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COMPTE RENDU INTEGRAL 

PRESIDENCE DE M. JEAN GLAVANY, 
vice-président 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à quinze heures.) 

H 
LOI DE FINANCES POUR 1998 

(DEUXIEME PARTIE) 

Suite de la discussion d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la deuxième partie du projet de loi de 
finances pour 1998 (n" 230, 305). 

ÉCONOMIE ET FINANCES (suite) 

M. le président. Nous poursuivons l'examen : 
- des crédits du ministère de l'économie, des finances 

et de l'industrie concernant les charges communes et les 
services financiers ; 

- du budget annexe des Monnaies et médailles ; 
- des articles 34 à 43 concernant les comptes spéciaux 

du Trésor ; 
- des lignes 1 à 45 et 48 à 50 de l'état E et de 

l'article 44 concernant les taxes parafiscales ; 
- ainsi que des crédits concernant le commerce exté

rieur. 
Nous en arrivons aux questions. 
Pour le groupe Radical, Citoyen et Vert, la parole est à 

M. Jacques Desallangre. 

M. Jacques Desallangre. Monsieur le secrétaire d'Etat 
au budget, j'appelle votre attention sur la situation fiscale 
inadéquate des propriétaires riverains de cours d'eau et 
des particuliers résidant dans des zones à risques qui 
désirent se protéger contre d'éventuelles inondations. 

En effet, les travaux et la mise en place de dispositifs 
de lutte contre l'action naturelle de l'eau sont considérés, 
selon l'article 113-2 du code général des impôts, comme 
des travaux d'entretien qui ne donnent lieu à aucune 
déduction fiscale. 

La loi Barnier du 2 février 1995 a souhaité favoriser 
une prise en compte de la prévention par les riverains en 
élaborant les « plans simples de gestion ». S'ils sont 
approuvés, ces plans peuvent donner lieu à un finance
ment des travaux par le ministère de l'environnement à 
hauteur de 33 %. 

Cette mesure de la loi Barnier n'a pas portl 
puisque, à l'heure actuelle, un seul plan simple dte 
a été élaboré. Ce sont en général les collectivjtis a 
syndicats intercommunaux qui se substituent aux 
culiers et qui assurent les travaux sur les coûts Ce» 
domaniaux. Doit-on se satisfaire de ce pis-aller; 

Monsieur le secrétaire d'Etat, ne pensez-vou«; pu 
l'heure où les pouvoirs publics souhaitent respôr,,^ 
le citoyen, de meilleurs résultats pourraient être ••••:•-' 
en accordant des déductions fiscales aux pro", 
riverains effectuant des travaux de prévention ctma» 
inondations ou aux particuliers habitant dans des ta 
risques et souhaitant se protéger contre les effets c> 
sellement ? 

L'attribution de ces déductions fiscales pourr 
soumise à l'aval et au contrôle des agents des db, 
départementales de l'équipement compétentes pour 
de l'opportunité et de 1 efficacité attendue des t; 

Cette mesure incitant à la prévention aurait 

f>our effet de réduire les difficultés dans lesqut 
amiUes se retrouvent lors des inondations ec au 

qu'elles affrontent lors de l'indemnisation. 
Enfin, cette mesure réduirait les conséquences fi 

cières des inondations et contribuerait à soutenir S*, 
économique. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous vous tr.on 
reconnaissants de bien vouloir nous indiquer votï*.' 
tion et les mesures que vous entendez prendrt 
domaine. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire <f 
au budget. 

M. Christian Sautter, secrétaire d'Etat au budget 
sieur le député, votre question est relative à l'extea 
je puis dire, des travaux de grosses réparations, d'à 
ra t ion et de ravalement, qui, en verts 
l'article 199 sexiesD du code général des impôts, Ml 
cient d'une réduction d'impôt. 

Je puis vous donner l'assurance que les e* 
« confortatifs » qui font suite à une inondation < ; 
visent à garantir les immeubles contre les ino£K«ai: 
qu'il s'agisse de travaux portant sur l'immeuble b : 
sur le terrain attenant, bénéficient bien de la rôt. 
d'impôt qui est prévue par l'article susmenuoir 
condition que les modalités qui y sont définies « 
effectivement remplies. 

M. le président. La parole est à M. Jacques W3" 
langre, pour poser une seconde question. 

M. Jacques Desallangre. Il s'agit, cène fois, du p*• 
communication sur le passage à l'euro. 

La ligne budgétaire des crédits du chapitre 37-$- • 
crite au budget des services et représentant pft» ' 
moitié du budget de fonctionnement des jurK~~-
administratives hors Conseil d'Etat est affectée au p. 
communication sur le passage de l'euro. 

Il apparaît certes indispensable pour une « 
compréhension par les citoyens de sa politique Jp 
Gouvernement expose de façon didactique les ait*** 
et les choix. 

• 
.x 
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2, vos prédécesseurs, monsieur le secrétaire d'Etat, 
-ployant sans doute d'autres lignes budgétaires, ont 
.jnné parfois ce qui aurait dû être information en 
•«nde : voyages à grand tapage en province, mobili
se jeunes élèves de lycées, distribution de tee-
grand-messe avec invités triés sur le volet et décla-
abrupte de M. Thibault de Silguy, répondant aux 
licteurs qu'ils étaient des « ringards ». 

, se doute pas qu'on préférera maintenant une infor-
0 objective. 

rmer sur l'Europe, c'est respecter la réalité des 
imposés par le traité international que les Français 

Cxiàé de ratifier en 1992. C'est aussi respecter et 
tea des arguments de ceux qui voient autrement la 
miction européenne. 
:m fournir des éléments objectifs de nature à per-
t à chaque citoyen de forger sa conviction. C'est 

e à chacun de nous de n être pas surpris par l'ir-
>a dans sa vie quoditienne des conséquences de 
ns prises à Bruxelles. 

'et rendre intelligibles les conséquences de ces déd
it existe, en effet, une nouvelle carence en informa-
N'arrive-t-il pas fréquemment de voir émerger dans 
cussion nationale des incompréhensions sur des 
déjà tranchés par la Commission européenne quel-
innées plus tôt ? Ce fut le cas pour la politique 
iîture des réseaux. Souhaitons que ce ne soit pas le 
HIT le projet du monopole de l'émission des moyens 
kment par les établissements bancaires ! 
ormons à temps les Français pour leur assurer une 

t liberté d'appréciation et la responsabilité qui en 

test pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, je sou-
m connaître les objectifs et les orientations générales 

: plan de communication. 

' Î9 président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
jfcdget. 
• te secrétaire d'Etat au budget. Monsieur le député, 
10 «DUS interrogez à juste titre sur les ressources qui 
1 raobilisées pour expliquer les conséquences du pas-

I l'euro. Et vous demandez au Gouvernement quel 
' sera fait de ces fonds : des manifestations à grand 
ie ou de la véritable information et du débat. 
î l'année 1997, une ligne particulière de la loi de 

;-•"-« prévoit 30 millions de francs, auxquels s'ajoute 
fïrticipation communautaire de 19 millions de 

c îî>it au total 49 millions de francs. 
.'nriel de cette somme est consacré à financer une 

ja* d'information du grand public qui sera lancée 
e sûnistère de l'économie, des finances et de l'indus-

24 novembre, campagne qui va se dérouler à 
-échelle du 25 novembre au 15 décembre, pour un 
-ïtal de 40 millions de francs. 
Jf cette somme, il s'agit non de contacter quelques 

>̂ mais véritablement de faire une information en 
*°:;deur. 

*H» s'ajouteront, d'une part, l'édition de deux 
"as spéciaux des notes bleues de Bercy sur le passage 
0 et, d'autre part, la publication imminente d'un 
J*e l'élu local sur le passage à l'euro, qui sera tiré à 

W3 exemplaires. 
Gouvernement a donc pour volonté de bien infor-
••' Partenaires sociaux. J'ajoute que de très nombreux 
*u ministère de l'économie, des finances et de l'in-

au premier chef les trésoriers-payeurs généraux, 
il des campagnes très actives de dialogue, d'écoute 

et de réponse aux questions avec les différentes profes
sions et les différents organismes qui s'intéressent à ce 
sujet essentiel dans chacune de nos régions et de nos 
départements. 

M. le président. Pour le groupe du Rassemblement 
pour la République, la parole est à M. François Baroin. 

M. François Baroin. Ma question s'adresse à M. le 
secrétaire d'Etat au commerce extérieur. 

Tout d'abord, je tiens à approuver les propos qu'ont 
tenus ce matin les rapporteurs sur l'évolution positive du 
commerce extérieur, lequel est un élément fondamental 
de notre économie. 

Cène amélioration est le fruit de la formidable capacité 
d'adaptation de nos chefs d'entreprises, que celles-ci 
soient grandes, moyennes ou petites. 

Elle est aussi le fruit d'une évolution de l'intervention 
de la puissance publique depuis un certain nombre d'an
nées. 

De ce point de vue, je veux souligner, devant la repré
sentation nationale, l'action que conduit en ce domaine le 
chef de l'Etat depuis maintenant deux ans. On peut éva
luer à près de 16 milliards de francs les résultats qui ont 
été obtenus grâce à l'intervention directe du Président de 
la République. Ce supplément de 16 milliards de francs 
se répercute sur investissements, la croissance et donc 
l'emploi. On ne peut que s'en réjouir. 

Mais, si le développement du commerce extérieur est 
l'un des atouts de notre pays, il suppose une vision glo
bale de notre économie. On ne saurait choisir tel secteur 
au détriment de tel autre. 

Or - et c'est là un motif d'inquiétude pour bon 
nombre de parlementaires, quels que soient les bancs où 
ils siègent, et probablement aussi pour certains respon
sables gouvernementaux - la décision a été prise récem
ment par le Gouvernement de ne pas reconduire le plan 
textile dit « plan Borotra », qui, grâce à une baisse mas
sive des charges pesant sur les bas salaires, avait permis de 
sauver des emplois, en particulier des emplois pour les 
jeunes - environ 5 500 en l'espace de dix-huit mois - de 
recréer une dynamique dans un secteur frappé par la 
crise, par les dévaluations compétitives, par la concur
rence déloyale d'un certain nombre de pays et un phéno
mène de relocalisations. 

Ma question, monsieur le secrétaire d'Etat, sera double. 

Premièrement, quel est l'état actuel des discussions avec 
la Commission de Bruxelles ? 

Deuxièmement, à combien votre ministère estime-t-il 
le remboursement auquel pourraient être contraintes les 
entreprises pour les exonérations qui leur ont été accor
dées et qui ont, pendant dix-huit mois, permis à ce sec
teur non seulement de souffler, mais même de retrouver 
une dynamique ? Nos inquiétudes sont grandes à cet 
égard. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
au commerce extérieur. 

M. Jacques Dondoux, secrétaire d'Etat au commerce 
extérieur. Monsieur le député, vous avez raison de dire 
que les exportations du secteur textile représentent un 
montant important, puisqu'elles se sont élevées en 1996 à 
67 milliards, dont 33,6 milliards pour les six premiers 
mois. 
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Pour le premier semestre de 1997, le montant atteint 
36 milliards, ce qui traduit une augmentation de 7 %. 

Un plan d'abaissement spécifique des charges sociales 
pesant sur les entreprises du textile, du cuir, de l'habille
ment et de la chaussure a été mis en place par le pré-. 
cèdent gouvernement, mais il a été déclaré contraire au 
droit européen. 

Nous aidons les exportations textiles, en collaboration 
avec la Fédération du textile et de l'habillement. Nous 
avons établi des relations étroites dans trente-six postes 
d'expansion économique, à la demande des fédérations. 
Cela porte sur les marchés qui sont actuellement les plus 
importants -, c'est-à-dire l'Europe et les Etats-Unis -, 
mais aussi sur des marchés porteurs pour l'avenir, en Asie 
et en Russie, ainsi que sur des marchés où la présence 
française devrait être affirmée, comme l'Amérique latine 
ou l'Afrique du Sud. 

Dans chacun de ces postes, il y a un attaché « textile », 
qui bénéficie d'une formation technique en France et qui 
est en contact avec les entreprises du secteur grâce à des 
visites de salons et à des voyages en province. Il assure, 
pour les fédérations, une veille mensuelle, en transmettant 
toutes les informations sur son pays de résidence, de 
façon à permettre aux entreprises une meilleure approche 
du marché. 

Ce partenariat est jugé de façon très positive par les 
fédérations, qui ont ainsi des interlocuteurs privilégiés. Il 
n'y a pas, je crois, de difficultés dans ce domaine. 

Vous m'avez, par ailleurs, interrogé sur les remarques 
de la Commission de Bruxelles selon lesquelles les aides 
textiles ne sont pas conformes au Traité de Rome. Dès 
mai 1996, la Commission avait dit aux pouvoirs publics 
de prévenir les entreprises qu'elles pourraient avoir à rem
bourser toute aide illégalement perçue. 

Nous sommes en train de négocier sur ce sujet. Je 
peux vous dire que la Commission tolérera un montant 
d'aides de 650 000 francs par entreprise sur une durée de 
trois ans. C'est la règle de minimis. 

C'est pourquoi, après concertation avec les représen
tants des professions, mon collègue Christian Pierret et le 
Gouvernement ont décidé de proroger jusqu'au 
31 décembre 1998 les allégements de charges du plan 
textile dans la mesure où ils sont acceptables au regard 
des règles européennes de concurrence, c'est-à-dire pour 
les entreprises qui n'auront pas épuisé le montant d'aide 
de 650 000 francs au 31 décembre 1997. 

Il s'agit là d'un effort budgétaire important, qui, selon 
l'évaluation de mon collègue Christian Sautter, est de 
l'ordre de 500 millions de francs et qui devrait profiter 
surtout aux petites entreprises, c'est-à-dire à celles qui 
emploient moins de cinquante salariés. 

En outre, le Gouvernement, soucieux de tenir compte 
des contraintes propres aux industries de main-d'œuvre, 
veillera à mener en faveur de ces industries des actions 
structurelles, qui soient compatibles aussi bien avec notre 
droit qu'avec nos engagements internationaux. 

M. la président. Nous en avons terminé avec les ques
tions. 

ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 

I. - Charges communes 

M. le président. J'appelle les crédits inscrits ; 
« Charges communes. » 

ÉTAT B 

Réparation des crédits applicables aux dépensa ar 
des services civils (mesures nouvelkj) 

« Titre I" : 22 481 975 800 francs ; 
« Titre II : 118 434 000 francs ; 
« Titre III : 2 820 840 000 francs ; 
« Titre IV : moins 6 965 637 000 francs. • 

ÉTAT C 

Repartition des autorisations de programme et du crtfa 
paiement applicables aux dépenses en capital dn 
civils (mesures nouvelles) 

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR t £T.< 

« Autorisations de programme : 246 000 0€3 
« Crédits de paiement : 91 500 000 francs, i 

TITRE VI. - SUBVENTIONS D'INVESTISSEM£î?T 
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT 

« Autorisations de programme : 2 927 000 003 inna 
« Crédits de paiement : 486 000 000 francs. 
Le Gouvernement a présenté un amendement, Bf 

ainsi rédigé : 
« Sur le titre I" de l'état B concernant i'&,ç>no 

les finances et l'industrie : I. - Charges cœr 
majorer les crédits de 1 080 000 000 francs. » 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat au bas* 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le Gouwra 
propose un amendement de coordination qui a p 
de traduire sur l'état B l'effet mécanique de i W ' 
des remboursements et dégrèvements à la suite de ! 
tion, sur la première partie de la loi de finances, C? • 
amendements qui visent, d'une pan, à abaisser It IP 
revenu permettant de bénéficier du plafonncau 
montant de la taxe d'habitation à 3,4 % et, d'aua. 
à instituer un dégrèvement pour la fraction de k 3 
tion de taxe d'habitation qui excède 1 500 francs. ; 
le revenu du contribuable n'excède pas 25 000 fe-' 
part. 

Cela conduit à majorer le montant des dépens» *J 
naires de 1 080 millions de francs sur le chapkf« ir4 

du budget des charges communes. 

M. le président. La parole est à M. le rapport»? 
cial de la commission des finances, de l'écononfci j ' 
raie et du Plan, pour les charges communes, P01^,' 
l'avis de la commission sur 1 amendement n* 20**» 

M. Thierry Carcenac, rapporteur spécial de lac 
des finances, de l'économie générale et du rto* i.__" 
charges communes. La commission n'a pas exafl̂  
amendement. Mais celui-ci étant la conséquent* <•*• 
de l'Assemblée, j'émets, à titre personnel, un 3«-J 

rable. 
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g. te présidant. Je mets aux voix l'amendement 

H -
H entendement est adopté.) 

îj président Je mets aux voix le titre Ier, modifié 
rendement n° 268. 

«titre I", ainsi modifié, est adopté.) 

?3 président. Je mets aux voix le titre II. 
\g iitre II est adopté.) 

*3 président. Je mets aux voix le titre III. 

t titre III est adopté.) 

b président. Le Gouvernement a présenté un 
dément, n° 267, ainsi rédigé : 

• Sur le titre IV de l'état B concernant l'écono
me, les finances et l'industrie : I. - Charges 

communes, majorer les crédits de 423 000 francs. » 
L parole est à M. le secrétaire d'Etat au budget. 

lt secrétaire d'Etat au budget Cet amendement, 
. et également de coordination, traduit sur l'état B 

mécanique de l'évolution des recettes fiscales nettes 
jée en première partie - sur le fonds national de 
MJon. Cela conduit à majorer le montant des 

fccues ordinaires de 423 000 francs sur le cha-
cr *î-24, article 10, « Fonds national de péréquation » 

nges communes. 

M ta président Quel est l'avis de la commission ? 

W fWmy Carcenac, rapporteur spécial. La commission 
u pstf examiné cet amendement. Toutefois, puisqu'il 

de tirer les conséquences mécaniques d'une décision 
MIS avons adoptée, je propose à l'Assemblée de le 

K 

1 h président Je mets aux voix l'amendement 
7. 

£ amendement est adopté.) 

h président Je mets aux voix la réduction de cré-
* i i titre IV, modifiée par l'amendement n° 267. 

réduction de crédits du titre IV, ainsi modifiée, est 

•y 
* f* président. Je mets aux voix les autorisations de 

"̂ime et les crédits de paiement du titre V. 
* HMtorisations de programme et Us crédits de paiement 

•te V sont adoptés.) 
I h président Je mets aux voix les autorisations de 

"ane et les crédits de paiement du titre VI. 
• ftorisations de programme et les crédits de paiement 
" VI sont adoptés.) 

Article 63 

r ^ président « I. - Les taux de majoration appli-
**J* rentes viagères constituées entre particuliers, 
-êment à la loi n" 49-420 du 25 mars 1949 modi-

Msant certaines rentes viagères constituées entre 
&s et aux rentes viagères visées par l'article 1" de 

- 51-695 du 24 mai 1951 portant majoration de 
** rentes viagères et pensions, sont ainsi fixés : 

r} MAJORATION . 
*3t«emaoe) 

m
 PERIODE 

au cours de laquelle est née la rente originaire 

Avant le 1" août 1914 
Du 1" août 1914 au 31 décembre 1918 
Du 1" janvier 1919 au 31 décembre 1925 

TAUX DE fMJOfiATION 
(en pourcentage) 

12 236,4 

8804,5 

5321,1 

2 576,1 

1193,3 

638,1 

458,5 
356,0 

3403 
320,4 

297^ 

2553 
171,2 
156,4 

1343 
117,7 
96,6 

76,2 

56,2 
45,0 

373 
313 
283 
263 
23,1 

20,3 

173 
14,2 
11,4 
8,7 
63 
43 
2,6 
13 

PÉRIODE 
eu coure de laquelle est née le rente originaire 

Du 1" janvier 1926 au 31 décembre 1938 
Du 1 ' janvier 1939 au 31 août 1940 

Du 1 septembre 1940 au 31 août 1944 

Du 1" septembre 1944 au 31 décembre 1945 
Années 1946, 1947 et 1948 

Années 1949, 1950 et 1951 

Années 1952 à 1958 incluse 

Années 1959 à 1963 incluse 
Années 1964 et 1965 

Années 1966, 1967 et 1968 

Années 1969 et 1970 

Années 1971, 1972 et 1973 

Année 1974 

Année 1975 

Années 1976 et 1977 
Année 1978 

Année 1979 

Année 1980 
Année 1981 

Année 1982 

Année 1983 

Année 1984 

Année 1985 

Année 1986 

Année 1987 

Année 1988 
Année 1989 

Année 1990 
Année 1991 

Année 1992 

Année 1993 

Année 1994 

Année 1995 

Année 1996 

« II. - Dans les articles 1°, 3, 4, 4 bis et 4 ter de la loi 
n° 49-420 du 25 mars 1949 précitée, la date du 1" jan
vier 1996 est remplacée par celle du 1" janvier 1997. 

« III. - Les dispositions de la loi du 25 mars 1949 
précitée sont applicables aux rentes perpétuelles consti
tuées entre particuliers antérieurement au 1er jan
vier 1997. 

« Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont 
le rachat aura été demandé postérieurement au 30 sep
tembre 1997 sera calculé, nonobstant toutes clauses ou 
conventions contraires, en tenant compte de la majora
tion dont cène rente a bénéficié ou aurait dû bénéficier 
en vertu de la présente loi. 

« IV. - Les actions ouvertes par la loi du 25 mars 
1949 modifiée précitée pourront à nouveau être intentées 
pendant un délai de deux ans à dater de la publication de 
la présente loi. 

« V. - Les taux de majoration fixés au I ci-dessus sont 
applicables, sous les mêmes conditions de date, aux rentes 
viagères visées par la loi n° 48-957 du 9 juin 1948 por
tant majoration des rentes viagères constituées au profit 
des anciens combattants auprès des caisses autonomes 
mutualistes ainsi qu'aux rentes constituées par l'intermé
diaire des sociétés mutualistes au profit des bénéficiaires 
de la majoration attribuée en application de l'article 
L. 321-9 du code de la mutualité. » 

Je mets aux voix l'article 63. 
(L'article 63 est adopté.) 
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II. - Services financiers 

M. le président. J'appelle maintenant les crédits 
concernant les services financiers. 

ÉTAT B 

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires 
des services civils (mesures nouvelles) 

« Titre III : 118 515 587 francs. 
« Titre IV : 10 000 000 francs. 

ÉTAT C 

Répartition des autorisations de programme et des crédits de 
paiement applicables aux dépenses en capital des services 
civils (mesures nouvelles) 

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT 

« Autorisations de programme : 353 725 000 francs ; 
« Crédits de paiement : 161 720 000 francs. « 
Je mets aux voix le titre III. 
(Le titre III est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix le titre IV. 
(Le titre IV est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de 
programme et les crédits de paiement du titre V. 

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement 
du titre V sont adoptés.) 

Apres l'article 63 

M. le président. En accord avec la commission des 
finances, j'appelle maintenant des amendements tendant à 
insérer des articles additionnels après l'article 63. 

M. Chabert a présenté un amendement, n° 132, ainsi 
rédigé : 

« Après l'article 63, insérer l'article suivant : 
« A compter de l'exercice budgétaire 1999, le pro

duit des redressements fiscaux et la totalité des pré
lèvements pour frais d'assiette, de recouvrement, de 
dégrèvement ou de non-valeur des taxes locales sont 
considérés comme des recettes fiscales du budget 
général de l'Etat non susceptibles d'être rattachées 
par la voie des fonds de concours. » 

La parole est à M. Henry Chabert. 

M. Henry Chabert, rapporteur spécial de la commission 
des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les ser
vices financiers et le budget annexe des Monnaies et 
médailles. Bien entendu, monsieur le secrétaire d'Etat au 
budget, j'ai écouté avec la plus grande attention ce' que 
vous avez indiqué ce matin en réponse à l'intervention 
que j'ai faite en tant que rapporteur spécial. J'avoue ne 
pas avoir été convaincu, et ce pour plusieurs raisons. 

D'abord, vous avez semblé indiquer que, du fait que 
l'article 110 de la loi de finances pour 1996 prévoyait la 
réintégration totale des fonds extrabudgétaires, le pro
blème de la transparence du budget était réglé. Je ne pen
sais pas m'être attaqué aux fonds extrabudgétaires dans 
mon rapport écrit, mais bien à la partie spécifique des 
fonds de concours qui correspond à des recettes fiscales 

- et non de réels fonds de concours - fa^ " 
montant mettant par là même de côté 1,4 m 
de par leur origine et leur destination, peùvt, 
considérés comme de véritables fonds de co&r 

En revanche, les produits de l'article 5 fa u 
17 août 1948 et de 1 article 6 de la loi du 31 '"' 
ne peuvent, me semble-t-il, en aucune façon ca* « 
rés comme des fonds de concours. Il ne J J M 
remettre en cause la légitimité de ces deux ie*2* 
Çr\\c il n*» raiir nac niiKlîpr m i ^ s4««..:« IV » fois, il ne faut pas oublier que, depuis ï®t<n 
de 1959, l'ensemble des fonds de concours r , 
réintégrés au sein du budget général. 

Par conséquent, je n'imagine pas qu'on miut 
durablement avec une situation dans laquelle to 4A 
liards des fonds de l'article 5 seraient intén,; 

eni 

bleu », tandis que les 4,4 milliards de Cm fe 

àt k 
ion» 

que les 4,4 milliards de I ^ M 
seront bien réelles d'ici au règlement de la loi fa 9 
ne figureraient que dans le « jaune ». 

La publication du « jaune » ne saurait à eue 
monsieur le secrétaire d'Etat, régler le probité 
transparence. J'ajoute que les dépenses ne sont 
dans le « jaune » que depuis l'année demicre. 

Vous ayez rappelé que plus de 600 fond* fa *< nj 
concernent les services financiers du ministère i 
finances. Comment peut-on estimer qut îtiuan 
600 fonds de concours en deux pages permet d'miwi 
parfaitement et complètement le Parlement, et, par | 
même, lui donne la possibilité d'exercer les contrôla m 
relèvent de ses prérogatives ? 

Quant à l'article 6, ni ses recettes ni ses d^ptrua 
figurent dans le « bleu ». Or, compte tenu de h ir.xui 
dont sont perçues ces recettes directement liées, na a 
duits fiscaux des collectivités locales, comment détend 
valablement l'idée qu'il s'agirait de recettes dont le ont 
tère fiscal n'est pas patent ? 

Par conséquent, il me semble, que mon arftîndema 
est justifié. Je comprends parfaitement les difficuifA te 
niques que son application peut soulever. Je ct'.iiprc 
également que, sur le plan du déficit budgttaiu- I 
puisse éventuellement, comme le craint le présider.: à 
commission des finances, poser quelques p;ï?>lèB 
encore que le fait de faire figurer une partie do reeen" 
dans le « bleu » et les dépenses correspondantes AiM 
« jaune » n'ait pas, depuis des années, posé de pi. 

[>articuliers d'équilibre dans la loi de règlement i-e 
'on a su faire les années précédentes, on devrait sx*»1 

rapidement le faire dans les années à venir, quitte < *' 
dans le temps la mise en conformité de la praE| « t t 

le droit. 

Je comprends tout à fait que le secrétaire àl' 
budget soit attentif aux efforts qui sont accompli p» 
services du ministère. D'ailleurs, je veux à mon co^ 
ligner - je ne l'ai peut-être pas suffisamment ! 
matin - l'écoute très attentive que j'ai reçue de la 
ces services lors de la rédaction de mon rapport- Q 
vices sont tout à fait qualifiés, et je n'ai à aucun ï. 
remis en cause ce fait. Pas davantage je nai K--
cause l'usage qui est fait des fonds en question-

Cela dit, mes chers collègues, compte tenu de f j 
tion, et étant donné nos prérogatives, il raePâlff'La 

notre devoir, de notre responsabilité d'appeler >fc' 
du Gouvernement sur ce point et de lui deflî 
régler une fois pour toutes cette question. 

M. le président. Quel est l'avis de la coron» 

wat-

t et 
net 

ta-
- ieel 
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5*{îîer Migaud, rapporteur général. En même temps 
donnerai l'avis de la commission des finances sur 
Cément n° 132 de M. Chabert, je présenterai, 

-ïiï Ie président, l'amendement n° 170 de la 
fission des finances. 

-i que, sur le plan technique, ces deux amendements 
«a objet différent, ils ont tous les deux un même 

jjfi la transparence du budget des services financiers. 

MUS plusieurs années, le Parlement s'est attaché à 
' 2t la transparence du budget des services financiers. 

dans la loi de finances pour 1996, deux mesures 
.,{ adoptées à cet effet: l'article 110, qui prévoit la 

ration des fonds extrabudgétaires de tous les dépar-
•c ministériels concernés au sein du budget général 
-pter du projet de loi de finances pour 1997 ; 

Lrfc 111> qui impose que les crédits visés à l'article 5 
fb y du 17 août 1948 soient comptabilisés parmi les 

i de concours bénéficiant aux services financiers. 

gouvernement précédent a appliqué ce dernier 
dès le projet de loi de finances pour 1997. C'est 

, meuse annexe jaune dont M. le secrétaire d'Etat 
(budget a parlé ce matin et qui présente les fonds de 

m en y incluant les crédits de l'article 5. 

i transparence, souci affiché de tous côtés, apparaît 
complète sur ce sujet, d'autant plus que, par la voie 

ionnaire, le rapporteur spécial peut obtenir tout 
pement qu'il estime nécessaire. 

tendement de M. Chabert va au-delà des disposi-
Je l'article 111 puisqu'il propose d'intégrer dans le 
» relatif aux services financiers les crédits de 

fe!i 5 et de l'article 6 à compter de 1999. C'est un 
"ment d'orientation par rapport aux propositions 

^ k n t pu faire l'an dernier M. Royer, qui rapportait 
^ue le budget des services financiers. Sous couvert 

rendement qui, a priori, peut apparaître très ano-
t ïtis serions conduits à gonfler les masses bud-

du projet de loi de finances pour 1999. 

ftrecédent gouvernement ainsi que la commission 
«aces avaient, sous la précédente législature, exa-

~ittt question et renoncé à une telle budgétisation, 
i tenu des progrès sensibles auxquels on était par-

l*o matière de transparence des crédits d'articles. 
-as, l'an dernier, M. Jean Royer indiquait dans cet 

"de que les demandes répétées chaque année de la 
iiion des finances avaient porté leurs fruits, 

• .̂\ selon lui, le « jaune » budgétaire de l'an passé, 
Bùiâ état de 10,9 milliards de crédits, était exhaustif. 

P*€ mes collègues à se référer à la page 28 de l'état 
atif des crédits de fonds de concours annexé au 
projet de loi de finances - c'est la fameuse annexe 

• s y verront que les rattachements au titre des tra-
asiette et de recouvrement des impôts directs 

;~lisés pour le compte des collectivités locales ont 
14,9 milliards en 1996 et que les crédits correspon-
~ prélèvements institués par l'article 5 de la loi du 
" 1948 ont atteint, eux, 4,191 milliards pour la 
! aimée. 

?» la transparence n'aurait sans doute rien à gagner 
,M3on de 1 amendement n° 132, même si, dans un 
I temps, la commission des finances avait été quel-
"4 séduite par le raisonnement de M. Chabert. 

entendu, je suis d'accord avec M. Chabert pour 
'"* un climat empreint de la sérénité voulue, nous 
tSj au cours de l'année 1998, poursuivre avec le 
"""nerit le dialogue sur ce plan. 

R IV: 

J'en viens à l'amendement n" 170, qui vise à régler un 
véritable problème de transparence qui demeurait en sus
pens. Il tend à rappeler le Gouvernement à davantage 
d'ardeur quant au respea des obligations et engagements 
existant en matière de ressources extrabudgétaires. 

Il s'agit de recettes çt de dépenses portées sur des 
comptes tenus par des comptables publics, en dehors des 
prévisions de recettes et de dépenses de la loi de finances. 
A la différence des crédits d'articles, pour lesquels la 
transparence est maintenant complète, les crédits extra
budgétaires posent, eux, une réelle question de trans
parence vis-à-vis du Parlement. 

Certes, ce ne sont pas des crédits clandestins, car ils 
figurent dans des comptes publics connus de la Cour des 
comptes et sont mentionnés dans le compte général des 
finances de l'Etat. Toutefois, ils ne sont communiqués au 
Parlement que dans le cadre des questionnaires bud
gétaires, et non dans des documents budgétaires à propre
ment parler. 

Un processus est engagé. Il est techniquement 
complexe, puisqu'il s'agit de faire entrer dans le moule 
des pratiques spécifiques, très anciennes, puisque certaines 
d'entre elles remontent à la Révolution. 

Par cet amendement, la commission des finances veut 
accélérer un processus de transparence engagé en 
commun avec le ministère des finances concernant la 
réintégration au sein du budget général de ces ressources 
extrabudgétaires. Tel est le sens de l'amendement n" 170 
qui vise à réintégrer, à compter du 1™ janvier 1999, les 
fonds du cadastre et des hypothèques. 

En effet, si l'actuel gouvernement a prévu d'opérer les 
premières réintégrations à partir de 1998, il a omis ces 
deux fonds de la direction générale des impôts. 

Comme le souligne Henry Chabert dans son rapport 
spécial, les régularisations acquises concernent les 
douanes, avec transformation de la Masse des douanes 
gérée jusqu'à présent de façon extrabudgétaire en éta
blissement public, la direction de la comptabilité 
publique, et avec l'utilisation de la procédure budgétaire 
du rétablissement de crédits pour les services rendus à 
d'autres administrations d'Etat et la création d'un fonds 
de concours par assimilation relatif à des rémunérations 
pour services rendus à différents organismes. Une somme 
de 739 millions de francs sera donc régularisée en 1998 
sur le compte 466-171. 

Les réintégrations concernant les fonds du cadastre et 
des hypothèques doivent donc être opérées dès 1999. Tel 
est l'objet de l'amendement n" 170 que la commission 
des finances vous demande d'adopter pour réaliser un 
nouveau pas vers une plus grande sincérité budgétaire. 

Pour l'avenir, j'en conviens, il restera encore à régulari
ser, monsieur le secrétaire d'Etat, les fonds de la compta
bilité publique résultant de l'activité bancaire et de la col
lecte d'épargne. 

J'invite donc l'Assemblée, au nom de la commission 
des finances, à rejeter l'amendement n" 132 et à adopter 
l'amendement n" 170. 

ÎW. le président. Pour le moment, nous en restons à 
l'amendement n° 132, sur lequel le président de la 
commission des finances souhaite intervenir. 

Vous avez la parole, monsieur le président de la 
commission. 

îtfl. Henri Emmanuelli, président de la commission. Moi, 
je ne demande pas à un gouvernement qui est en place 
depuis le mois de juin de rectifier ou de revenir sur des 
pratiques qui, malheureusement, sont très anciennes 
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puisque - vous ne l'ignorez pas, monsieur Chabert - elles 
concernent l'ordonnance de 1959, avec laquelle certaines 
administrations ont manifestement pris quelques libertés. 
Je ne pense pas que ce soit à ce gouvernement, qui n'est 
en place, je le répète, que depuis six mois et qui a dû éta
blir un budget dans des conditions difficiles, qu'il faille 
demander de mettre la pratique en conformité avec ce 
que nous pourrions souhaiter les uns et les autres. 

Je me suis engagé en commission des finances à étudier 
attentivement la question et je le ferai. Les quelques élé
ments que j'ai déjà en ma possession me poussent aux 
mêmes conclusions que M. le rapporteur général. Je 
demanderai donc cette année - je dis bien « cette année » 
à l'Assemblée de rejeter l'amendement de M. Chabert et 
d'adopter celui de la commission des finances. 

Toutefois, je souhaite, monsieur le secrétaire d'Etat, 
que, pour les années à venir, les administrations finan
cières qui, je crois, ont une responsabilité particulière en 
matière d'élaboration du budget et, me semble-t-il, un 
certain devoir d'exemplarité, veillent à ce que la présenta
tion comptable du budget soit strictement conforme aux 
dispositions de l'ordonnance de 1959. On a beaucoup 
joué, sur le plan technique, sur les fonds de concours par 
nature, les fonds de concours par assimilation, sur 
« l'article 5 », « l'article 6 », si bien que tout cela est 
devenu obscur. Je souhaite qu'à l'avenir les choses soient 
différentes. 

J'ajoute que M. le rapporteur général et moi-même 
sommes préoccupés par une question qui nous paraît 
essentielle et dont nous nous sommes ouverts auprès des 
membres de la commission des finances, quelle que soit 
leur appartenance politique. Il s'agit de savoir quel est 
l'impact réel de la présentation actuelle sur l'équilibre 
budgétaire qui, dans le contexte où nous nous trouvons 
et au regard de certaines questions monétaires, est une 
donnée essentielle. Je ne suis pas certain, après avoir exa
miné les choses d'assez près, que cette présentation ait un 
impact sur l'équilibre budgétaire. Tout dépend des ins
criptions qui sont faites, au moment de l'établissement de 
la loi de finances, en dépenses et, bien entendu, en 
recettes. 

Je vous demande, monsieur Chabert, de retirer votre 
amendement et de vous rallier à celui de M. le rapporteur 
général. Si tel n'était pas le cas, je voterai contre votte 
amendement et appellerai à voter pour l'amendement de 
la commission des finances. Ce n'est pas qu'il n'y ait pas 
de problème, mais convenez tout de même avec moi que 
demander à un gouvernement qui n'est en place que 
depuis le mois de juin de faire ce que tous ses prédéces
seurs n'ont pas fait - je n'ai d'ailleurs pas le sentiment 
que cela ait ému l'ancienne majorité - mais pourrait être 
considéré comme une initiative politicienne qui ne serait 
pas à la hauteur de l'enjeu. U s'agit du contrôle du Parle
ment, du respect des textes constitutionnels : sur ce ter
rain - et vous risquez d'être surpris - la commission des 
finances saura faire respecter les moyens de contrôle du 
Parlement. (Applaudissements sur Us bancs du groupe socia
liste.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 132 ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Nous avons un vrai 
débat sur la transparence, sur l'information complète à 
fournir au Parlement et, par conséquent, aux citoyens. Je 
compte participer à ce débat avec tout le sérieux que 
M. Chabert, M. Migaud et le président Emmanuelli y 
ont apporté. 

Il est vrai que dans la voie de la progression \<tn 
a été £*:-

M. Migaud l'a rappelé et comme M. 
de transparence, le grand pas a été faj* 

tbert 

l'article 111 indiquait qu'à compter du projet de 

Chabert f» i 
dans son rapport, avec la loi de finances de IÇ^T 

do« 

finances pour 1997, les crédits correspondant 
ments institués à l'article 5 de la loi du 
devraient être soumis à l'examen du 

a u s r , t ( ^ 
1/ aoà.: 194 

l'annexe donnant l'état récapitulatif des crédits dt 
de concours. 

Comme je l'ai indiqué ce matin - et pettOMM 
contesté mon propos - le fameux document, ape/j 
lièrement « jaune », qui porte le titre « Etat « c r 
des crédits de fonds de concours pour les anat*, 
1997 et 1998 » comprend près dé quatre-vingts pr 
concernent 600 fonds de concours. L'informrrr 
l'origine de ces fonds et sur leur utilisation, chaci, 
chapitre, y est bien décrite. Ainsi, les services fiau.iJa 
sont visés aux pages 28 et 29. 

L'engagement qui avait été pris dans le cadre de h m, 
paration de la loi de finances de 1996 a donc t ; | 
par le gouvernement actuel dans une belle continu^ 
républicaine. Monsieur Chabert, je ne trouve p s ,mtj. 
leure caution morale - si je puis dire - que VOÎÎÎ M*. 
décesseur, M. Royer, rapporteur spécial du budsc: da 
services financiers et des Monnaies et médailJ* 
notait : « Les demandes répétées chaque année de \ 
commission des finances ont porté leurs fruits, pur.iiue le 
jaune de cette année est exhaustif. On ne peut doge que 
se féliciter que ces fonds de concours aient été rrndw 
plus transparents ». 

Votre assemblée souhaite cène évolution depuis long
temps - je crois que M. Auberger a été l'un des prenàoij 
il y a douze ans, à insister sur ce point - et la Coût do 
comptes a proposé des solutions. Maintenant, nota 
sommes parvenus à un point d'équilibre et il me i-ïrnbk, 
monsieur Chabert, que l'amendement que vous ptopoia 
remet en cause un processus consensuel entre la iKiiorirf 
précédente et la majorité actuelle sur la meilleure laçon 
d'aller vers une complète transparence. 

Le fameux état récapitulatif des crédits de fo,sii> i 
concours permet cène transparence. 

Mais il y a un autre sujet sur lequel je veux revœit 
après-midi après en avoir déjà parlé ce matin : celui * Il 
réintégration des fonds extrabudgétaires dans le feû^l*1 

des services financiers. Le processus a été engagé f** ' 
Gouvernement et 190 millions de francs de Gtè» 
devaient suivre cette nouvelle procédure. La camssi^^ 
des finances a proposé - et je respecte sa volonté 4 J » 
plus vite en -ce domaine - que, outre rétabli»:™^* 
public qui gère les logements sociaux des douanfm «' • 
remboursement de services rendus par la compt: 
publique, les recettes provenant du cadastre et du s f f j 
thèques soient également concernées, à hauteur 
140 millions de francs. Puisque le rapporteur gpiffl 
demande une plus grande ardeur au Gouverner 
celui-ci répond à cette préoccupation de la cossiï*-
des finances. 

Je demande donc à l'Assemblée de repousser \'ser.'f-^ 
ment n° 132 de M. Chabert, qui concerne un prcï 
largement résolu, et d'adopter 1 amendement n* 1/" * 
commission. 

Si le président de la commission des finances :.t » 
qu'un travail en commun s'effectue entre le Go»» ; 
ment et la commission en ce qui concerne les te'-1' 
concours, qu'il ait l'obligeance de nous dire su "••"< 
600 fonds de concours qui figurent sur le doeufl-ï 
question ou d'autres fonds, afin que nous pf®* 

: 

; 

a 
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^ -jble à un « peignage » et que nous soyons sûrs que 
'-îids de concours soient tous conformes à l'ordon

ne" de 1959. 
• ;3»pte, au nom du Gouvernement, cet appel du pré-
. .- de la commission des finances à un travail en 

..-.:aun> q u e nous ferons l'année prochaine, pour aller 
e yae transparence sinon parfaite, du moins plus pous-
,,.-156 celle à laquelle nous sommes déjà parvenus. 

y, te président. La parole est à M. Gilles Carrez. 

M, Gifles Carrez, rapporteur spécial de la commission des 
pFJts, de l'économie générale et du Plan, pour le 
t—:trce extérieur. Si je partage totalement l'analyse du 
-r sent de la commission des finances, je ne partage 
JJ. en revanche, sa conclusion, car il propose de rejeter 
• Jcn t amendement de M. Chabert. Notre collègue 

s ismadt pourtant pas au Gouvernement de se préci-
«e; et de réserver dès 1998 un traitement budgétaire 
«s tonds de concours. Il propose cette modification à 
pr.? de 1999. Nous avons donc parfaitement le temps, 
pei-nt l'année 1998, d'effectuer des études techniques 
t :-, dcfinir des modalités précises. 

fafleurs, lorsqu'elle a examiné cet amendement, la 

t -ùssion des finances l'a adopté à l'unanimité, tant il 
"laissait indispensable au regard du souci de trans-

pccice qui la guide. 
'.. se s'agir pas non plus de demander au Gouverne-

sc.*. di; faire brutalement ce que ses prédécesseurs n'ont 
ft tût. Vous avez reconnu, monsieur le secrétaire d'Etat, 
:^ lis gouvernements successifs s'étaient constamment 
&-'Js d'améliorer la transparence et la qualité de Fin

ition budgétaire et que la loi de finances pour 1996 
Bl amélioré la présentation du budget. Vous avez ce 

î brandi le « jaune » à la tribune, à la page 29, si je 
suviens bien, en affirmant que l'évolution des fonds 
encours était correctement retracée. 
Wuci de notre coDègue Chabert concerne en parti-

' les frais d'assiette des impôts locaux. S'il y a bien 
recette de nature fiscale, ce sont les impôts locaux. Il 

*»•• paradoxal de ne pas les considérer comme des 
P^S fiscales et, à l'amendement suivant, de tenir 
P p * du souci tout à fait louable de notre collègue 
WpA, qui propose de rattacher des recettes extrabud-

B*& au budget de l'Etat. 
•' lifipoi dire oui à l'amendement Migaud et non à 
•^.".dunent Chabert ? 

• |si nous anime tous, c'est un souci de transparence 
-" bonne présentation des documents budgétaires, 
•" «me meilleure compréhension de ceux-ci. Je vous 

• ^ " i ; donc, mes chers collègues, de suivre l'avis una-
^aùs à l'origine par la commission des finances et 

/ter l'amendement présenté par notre collègue Cha-

I i» président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou. 

v "an-Jacques Jégou. Que voilà un beau débat ! Je 
ls-x pas prolonger la discussion, mais il m'a semblé 
pwre de répondre à l'intervention de M. le président 
** commission des finances et à celle de M. le secré-

* «"Etat au budget. 
discussion que nous avons eue en commission a été 
-^ïéressante. Son intensité n'avait d'égale que la 
- «es commissaires présents, mais nous avons bien 
-Ue était la volonté de la commission. Emporté par 
çHe habituelle, son président a peut-être cru que les 
^saires de l'opposition voulaient obliger la nouvelle 
•** à agir plus rapidement qu'il n'est possible. 

Ce débat est d'une bonne tenue et traduit un souci 
que notre assemblée a manifesté il y a plusieurs années. 
M. le secrétaire d'Etat au budget a d'ailleurs obligeam
ment rappelé que notre collègue Philippe Auberger était 
intervenu sur ce point dès son élection à l'Assemblée, il y 
a presque douze ans. Depuis, les gouvernements successifs 
ont permis des progrès, y compris l'ancien, et il convient 
à cet égard de saluer le travail inlassable des rapporteurs 
spéciaux, en particulier celui de notre collègue Chabert, 
qui estime qu'il y a encore des progrès à faire. 

Des engagements viennent d'être pris et M. Emma-
nuelli a même dit qu'il ne voterait pas l'amendement du 
rapporteur spécial mais que, si on n allait pas assez vite, il 
reviendrait peut-être sur son attitude. 

Je ne m'exprime pas en tant que député de l'opposi
tion, mais j'estime que notre collègue Chabert a effectué 
un réel travail. Ne pourriez-vous pas, monsieur le secré
taire d'Etat, eu égard aux engagements que vous avez pris 
et à la demande pressante de M. le président de la 
commission, qui s est d'ailleurs fait l'interprète de la 
commission, plutôt que de rejeter purement et simple
ment la proposition de notre collègue, faire en sorte que 
nous nous mettions d'accord sur cette question impor
tante ? 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Henri Emmanuelii, président de la commission. Mon
sieur Jégou, il n'y a pas ceux qui tirent vers le haut et 
ceux qui tirent yers le bas. Croyez-moi, je ne cherche 
qu'une chose : accroître la transparence du contrôle bud
gétaire. 

Mais j'estime que, pour traiter cette question, un gou
vernement a besoin de temps et, dès le début de l'élabo
ration de la loi de finances, il faut pouvoir évaluer non 
seulement les dépenses mais aussi les recettes. Je demande 
par conséquent que l'Assemblée n'adopte pas l'amende
ment de M. Chabert parce qu'il intervient après que la 
loi de finances initiale a été présentée. La mise à niveau 
des dépenses et des recettes n a pas été effectuée et il y a 
un risque d'accroissement du déficit budgétaire en 1998, 
ce qui, vous en conviendrez, ne serait pas la meilleure des 
choses. 

Il s'agit de cela et de rien d'aune. C'est la raison pour 
laquelle je vous demande de vous rallier au panache de 
ma sagesse consubstantielle, puisque institutionnelle (Sou
rires), et d'adopter l'amendement de M. Migaud ; peut-
être, au demeurant, M. Chabert pourrait-il retirer le sien. 

M. ie président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

Ifi. ie secrétaire d'Etat au budget. Je crois qu'il faut 
suivre la sagesse du président de la commission des 
finances. Il s agit d'un sujet important. M. Chabert, à la 
suite de ses prédécesseurs, a mis l'accent sur la volonté 
permanente, en quelque sorte transversale, de trans
parence du budget de l'Etat, et pas seulement du budget 
des services financiers. 

L'inconvénient de l'amendement qu'il a présenté est de 
préjuger la solution à laquelle nous parviendrons. Je pose
rai une simple question : lorsque l'État rend aux collecti
vités locales une prestation de service consistant à tenir 
leurs comptes et à percevoir les impôts locaux, peut-on 
assimiler son paiement à un prélèvement fiscal ? Je ne le 
crois pas. 

Il faut procéder à l'analyse qu'a souhaitée le président 
Emmanuelii, comme nous le souhaitons tous. Peut-être 
devons-nous progresser plus vite que ne l'avait envisagé le 
Gouvernement, ainsi que le propose l'amendement de la 
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commission des finances. En tout cas, monsieur le rap
porteur spécial, vous avez l'assurance que nous allons tra
vailler ensemble sur ces questions et je vous suggère de 
retirer votre amendement. 

M. le président. Monsieur Chabert, maintenez-vous 
votre amendement ? 

M. Henry Chabert, rapporteur spécial. J'ai pris note avec 
une grande satisfaction des propos de M. le président de 
la commission et de M. le secrétaire d'Etat. 

Je rappelle, comme l'a dit notre excellent collègue 
Carrez, que cet amendement ne s'appliquerait qu'à partir 
de 1999 et que nous prenons donc en compte le facteur 
temps. Pour le principe, je maintiens par conséquent 
l'amendement', en espérant que, l'année prochaine, eu 
égard aux améliorations que vous aurez pu apporter, nous 
pourrons, monsieur le secrétaire d'Etat, avancer sur la 
bonne voie. (Applaudissements sur les bancs du groupe du 
Rassemblement pour la République et du groupe de l'Union 
pour la démocratie française.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 132. 

(L amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré
senté un amendement, n° 170, ainsi rédigé : 

« Après l'article 63, insérer l'article suivant : 
«A compter de l'exercice budgétaire de 1999, les 

recettes des comptes 466-223 et 466-224 "Rémuné
rations accessoires de certains agents de l'Etat -
Cadastre" et 466-226 "Rémunérations accessoires de 
certains agents de l'Etat - Hypothèques" sont réinté
grées au budget général. 

« Les crédits correspondants sont inscrits au bud
get des services financiers. » 

Cet amendement a été défendu. 
Le Gouvernement s'est exprimé. 
Je le mets aux voix. 
(L'amendement est adopté.) 

BUDGET ANNEXE DES MONNAIES ET MÉDAILLES 

M. le président. J'appelle les crédits du budget annexe 
des Monnaies et médailles. 

Je mets aux voix les crédits ouverts à l'article 32 au 
titre des services votés, au chiffre de 828 233 560 francs. 

(Ces crédits sont adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de 
programme inscrites au paragraphe I de l'article 33, au 
t i t re des mesurés nouvel les , au chiffre de 
41 020 000 francs. 

(Ces autorisations de programme sont adoptées.) 

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paie
ment inscrits au paragraphe II de l'article 33, au titre des 
mesures nouvelles, au chiffre de 216 660 004 francs. 

(Ces crédits de paiement sont adoptés.) 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

M. le président. J'appelle les articles 34 à 43 concer
nant les comptes spéciaux du Trésor. 

Articles 34 à 38 

M. le président. Je donne lecture de l'article 34 : 
« C. - Opérations à caractère définitif des comptes 

d'affectation spéciale. 

« Art. 34. - Le compte d'affectation spéciale ir %•> < 
"Fonds pour le logement des personnes en dirBcuî 
par l'article 63 de la loi de finances pour 199? f* 
1181 du 30 décembre 1996) est d e 

au 31 décembre 1997.» 
Je mets aux voix l'article 34 
(L'article 34 est adopté.) 

« Art. 35. - Au 1° de l'article 64 de la loi de ûtai 
DOUT 1997 (n" 96-1181 du 30 décembre 1996), !e_ 
les versements prévus à l'article 47 de la prése. 

sont remplacés par les mots : "les versements »révm 
l'article 23 de la loi de finances pour 1998 {tf 97 
décembre 1997)" et les mots "les versements des soi» 
figurant sur le compte d'affectation spéciale a* %l. 
"Fonds pour l'accession à la propriété" sont supprâs 
(Adopté.) 

« An. 36. - Le compte d'affectation spéciale a- S*02-J 
"Fonds pour l'accession à la propriété" créé par l'art 
de la loi de finances rectificative pour 1995 (n* Çf 
du 4 août 1995) est clos au 31 décembre 1*197, 
- (Adopté.) ' 

«Art. 37. - Le compte spécial du Trésor ns Ç02-U 
"Fonds pour la participation des pays en développîîTKs 
aux ressources des grands fonds marins", ouvep 
l'article 65 de la loi de finances pour 1982 (n° ShlM 
du 30 décembre 1981), est clos au 31 décembre 1<W 1 
- (Adopté.) 

« An. 38. - Il est ouvert à compter du 1" janvier J99^ 
dans les écritures du Trésor, un compte d'affectatkm spé
ciale n° 902-31, intitulé "Indemnisation au tttK ds 
créances françaises sur la Russie". » 

« Ce compte retrace : 
« 1° En recettes : 
« - les versements de la Fédération de Russie î k 

France en application du mémorandum d'accord signe It 
26 novembre 1996 entre le Gouvernement m i 
République française et le Gouvernement de h. fcàtn-
tion de Russie. 

« 2° En dépenses : 
« - les versements de l'Etat aux personnes physk^ja S 

morales détentrices de créances sur des personne» pkf-

siques ou morales russes et victimes de spoUatior 
Russie ou en Union soviétique ; 

« - les frais de gestion. » - (Adopté.) 

Après l'article 38 

M. le président. En accord avec la commission I 
finances, j'appelle maintenant un amendement pre ' 
par le Gouvernement, tendant à insérer un article î^' 
tionnel après l'article 38. 

Cet amendement, n° 271 ainsi rédigé : 
« Après l'article 38, insérer l'article suivant : 
« Il est ouvert dans les écritures du Trésç" 

compte d'affectation spéciale n° 902-32 «s* 
"Fonds de modernisation de la presse quoridi^' 
assimilée d'information politique et générale -

« Le ministre chargé de la communicacr*» 
ordonnateur principal de ce compte qui retre: 

« 1. En recettes : J 
« - le produit de la taxe instituée à l'article 3*~ 

MA du code général des impôts ; 
« - le remboursement par les bénéficiait 

avances consenties par le fonds ; 
\ 
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- les recettes diverses ou accidentelles. 
2. En dépenses : 

• 1. Les subventions et avances remboursables 
,'isdnées au financement des projets de modernisa-
çon présentés par les agences de presse inscrites sur 
ï liste prévue à l'article 1" de l'ordonnance n° 45-

2646 portant réglementation provisoire des agences 
^s presse et par les entreprises de presse éditrices 
J'âu moins une publication quotidienne ou assimilée 
_»ant obtenu la certification d'inscription délivrée 
jar la commission paritaire des publications et 
-«nces de presse et relevant de la presse d'informa-

Ô>n politique et générale; 
: 2. Les dépenses d'études ; 
i 3- Les restitutions de fonds indûment perçus ; 
* 4. Les dépenses diverses ou accidentelles. 
• Les décisions d'attribution d'une subvention ou 

d'une avance à un projet de modernisation sont 
mses par le ministre chargé de la communication 
près avis d'un comité d'orientation. 

* Les modalités d'application du présent article, 
rotamment la composition du comité d'orientation, 
il définition des types d'action de modernisation 

[ crises en compte et les critères d'éligibilité aux sub
ventions ou avances sont fixées par décret. » 

H parole est à M. le secrétaire d'Etat au budget. 

M, te secrétaire d'Etat au budget. Cet amendement 
5 créer un fonds de modernisation de la presse quo-

Meae et assimilée d'information politique et générale, 
le ministre chargé de la communication serait l'or-

•trj^eur principal. 
• compte recevrait en recettes le produit de la taxe 
• été instituée à l'article 302 bis MA du code général 
TSpôts, le remboursement par les bénéficiaires des 

•«ta consenties par le fonds ainsi que des recettes 
•̂•vS ou accidentelles. 

dépenses, le fonds financerait des subventions et 
•inces remboursables destinées à des projets de 
misation présentés par les agences de presse inscrites 
•Je liste adéquate ainsi que par les entreprises de 
' <jui sont éditrices d'au moins une publication quo-

•tee. 
' -laancerait aussi des dépenses d'études, les restitu

ée fonds indûment perçus et des dépenses diverses 
* *-«adentelles. 

jjet de ce compte d'affectation spéciale est de 
ter nos entreprises de presse, qui contribuent à la 

^*®è de la vie démocratique dans notre pays. 

"• fc président. Quel est l'avis de la commission ? 

• Dominique Baert, rapporteur spécial pour les comptes 
*du Trésor et les entreprises publiques. Cet amende-

Il a a pas été examiné par la commission. Il vise à 
«n compte d'affectation spéciale destinataire de la 

1 * 1 % sur le hors-média, que noue assemblée a 
£tts de l'examen de la première partie du projet de 

• finances. Les ressources de ce compte sont desti-
* soutenir la modernisation de la presse, ce qui me 
- aller dans le bon sens. 
'are personnel, je donne donc un avis favorable à 
. ion de cet amendement. 

•îen. 

voté la taxe de 1 % sur le hors-média. Je suis persuadé 

3ue le dispositif, complété par la création de ce compte 
'affectation spéciale, permettra à la fois la pérennité et la 

transparence de l'effort nécessaire pour la modernisation 
de la presse. Ce compte était nécessaire pour que la taxe 
ait sa pleine efficacité. Je tiens à souligner l'importance de 
cette décision, qui était attendue, et à remercier le Gou
vernement d'avoir œuvré dans le bon sens. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 271. 

(L'amendement est adopté.) 

Article 39 

M. le président. « Art. 39. - Le montant des crédits 
ouverts aux ministres, pour 1998, au titre des services 
votés des opérations définitives des comptes d'affectation 
s p é c i a l e , e s t f i x é à l a s o m m e d e 
21 101 070 000 F. ». - (Adopté.) 

Article 40 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'article 39. (L'article 39 est adopté.) 

M. le président. «Art. 40. - I. - Il est ouvert aux 
ministres, pour 1998, au titre des mesures nouvelles des 
opérations définitives des dépenses en capital des comptes 
d affectation spéciale, des autorisations de programme 
s'élevant à la somme de 40 956 230 000 F. 

« II. - Il est ouvert aux ministres, pour 1998, au titre 
des mesures nouvelles des opérations définitives des 
comptes d'affectation spéciale, des crédits de paiement 
s'élevant à la somme de 39 525 139 000 F ainsi répartie : 

« Dépenses ordinaires civiles .... 2 655 840 000 F 
« Dépenses civiles en capital.... 36 869 299 000 F 

« Total 39 525 139 000 F. » 

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 269, 
ainsi rédigé : 

« I. - Réduire les autorisations de programme 
du I de 500 000 F. 

« II. - Réduire les dépenses civiles en capital du II 
de 500 000 F. » 

Je vous suggère, monsieur le secrétaire d'Etat, de 
défendre en même temps l'amendement n° 270, qui est 
ainsi rédigé : 

« I. - Majorer les autorisations de programme 
du I de 33 000 000 F. 

« II. - Majorer les dépenses ordinaires civiles 
du II de 65 000 000 F. 

« III. - Majorer les dépenses civiles en capital 
du II de 33 000 000 F.» 

Vous avez la parole monsieur le secrétaire d'Etat. 

M. le secrétaire d'Etat au budget. L'amendement 
n° 269 est de coordination. Il tire les conséquences de la 
minoration, lors de l'examen de la première partie de la 
loi de finances, de 500 000 francs des ressources du 
compte d'affectation spéciale « Fonds forestier national ». 

Par coordination avec ce vote, la réduction correspon
dante de 500 000 francs des autorisations de programme 
et des crédits de paiement s'impute sur le chapitre 03 
« Subventions », article 30 « Boisement, reboisement, 
conversion et gestion des forêts de production ». 
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L'amendement nc 270 est également de coordination. 
Il tire les conséquences de la majoration, lors de l'examen 
de la première partie de la loi de finances, de 98 millions 
de francs des ressources du compte d'affectation spéciale 
« Fonds national pour le développement du sport ». 

Par coordination avec ce vote, la majoration correspon
dante de 98 millions de francs des crédits de paiement en 
mesures nouvelles s'impute comme suit : 12,5 millions de 
francs ajoutés au chapitre 01 « Subventions pour l'aide au 
sport de haut niveau » ; 52,5 millions de francs sur le 
chapitre 03 « Subventions de fonctionnement pour l'aide 
au sport de masse » ; 15 millions de francs en association 
de programme et crédits de paiement sur le chapitre 09 
« Equipements de l'Etat contribuant au développement 
du sport » ; enfin, 18 millions de francs en autorisations 
de programme et crédits de paiement sur la chapitre 12 
« Subventions pour la réalisation d'équipements sportifs ». 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
ces deux amendements ? 

M. Dominique Baert, rapporteur spécial. La commission 
n'a pas examiné ces deux amendements de coordination. 

L'amendement n° 269 tire les conséquences de la dimi
nution de la taxe de défrichement votée dans le cadre de 
la première partie du projet de loi de finances. 

L'amendement n° 270 tire les conséquences de la 
majoration du prélèvement sur le produit des jeux de La 
Française des jeux, elle aussi votée dans le cadre de la 
première partie des projets de la loi de finances, et affec
tée au Fonds national pour le développement du sport. 

Je suis, à titre personnel; favorable à ces deux amende
ments. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 269. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 270. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 40, modifié 
par les amendements adoptés. 

(L'article 40, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 40 

M. le président. En accord avec la commission des 
finances, j'appelle maintenant l'amendement n° 115, ten
dant à insérer un article additionnel après l'article 40. 

Cet amendement, présenté par M. Devedjian, est ainsi 
rédigé : 

« Après l'article 40, insérer l'article suivant : 
« Le compte d'affectation spéciale n° 902-19 

"Fonds national des haras et des activités hippiques", 
créé par l'article 60 de la loi n° 83-1179 du 
29 décembre 1983, est clos à partir du Ier janvier 
1999.» 

La parole est à M. Gilles Carrez, pour soutenir cet 
amendement. 

M. Gilles Carrez. Cet amendement vise à clore, à 
compter du 1° janvier 1999, un compte d'affectation spé
ciale, rendu inutile par la transformation du service des 
haras en établissement public industriel et commercial. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Dominique Baert, rapporteur spécial. Cet amende
ment, que présente traditionnellement M. Devedjian, n'a 
pas été examiné par la commission. 

rioa j 

Je rappelle, en priant M. Carrez 
M. Devediian, que les missions du service é 
résultent d'un décret de février 1987, date a2 
d'elle-même. 

L'an dernier, M. Devedjian, alors rapporteur M 
pour les comptes spéciaux du Trésor, avait prêienS 
amendement analogue mais n'avait pas remporté^' 
qu'il escomptait auprès de ses propres amis poîjj' 
ne m'en voudra donc sans doute pas de coasté' 
l'on ne règle pas le devenir d'un service a« »ré 
article additionnel à la loi de finances. 

Si le problème se pose, il me paraît relever «favji»-
d'une éventuelle loi d'orientation agricole. 

En conséquence, je suis, à titre personnel, dt&yv 
l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernir.-.;* •. 
M. le secrétaire d'Etat au budget. Il est profil à 

transformer le service des haras, des courses et de f 
tion en établissement public industriel et commet»; 
qui supposerait de clore le compte d'affectation i , 
« Fonds national des haras et des activités hippfquo. 

Cela avait été envisagé dans le cadre de la loi d ' o , i a 
tion agricole préparée par le précédent gouveree -
Mais, ainsi que l'a rappelé le rapporteur spécial, IV 
pas rencontré un grand succès. 

Si l'on peut trouver quelques avantages en terme» & 
souplesse de gestion à cène transformation, il en dot 
qu'elle poserait des problèmes très importants mt k 
plans juridique et fiscal ainsi que pour ce qui conee.'n* le 
ressources humaines de l'institution. Le service dr̂  httu 
regroupe environ six cents personnes et le fonds s*éle*t | 
près de 900 millions de francs. 

Si une évolution est nécessaire en la matière, tlfcr n 
peut se faire dans, la précipitation. Le Gouveotfmmi 
demande donc à l'Assemblée de rejeter 1 amène* 

M. le président. Je mets aux voix l'ameftCicmeat 
n° 115. 

(L amendement n 'est pas adapté.) 

Articles 41 à 43 

M. le président. Je donne lecture de l'article 41 
« IL - Opérations à caractère temporaire. 
«Art. 41. - I. - Le montant des crédits ouvert M» 

ministres, pour 1998, au titre des services votés au ofi 
rations à caractère temporaire des comptes d'afïec; 
spéciale, est fixé à la somme de 39 163 000 F. 

« II. - Le montant des découverts applicables, es î 
aux services votés des comptes de commerce est uu > 
1812 000 000 F. 

« III. - Le montant des découverts applicabk 
1998, aux services votés des comptes de règlemei» 
les gouvernements étrangers, est fixé à 308 000 000 

«IV. - Le montant des crédits ouverts aux rnffi-
pour 1998, au titre des services votés des £»**?• 
d'avances du Trésor, est fixé à la som»c < 
370 102 000 000 F. 

« V. - Le montant des crédits ouverts aux nus. 
pour 1998, au titre des services votés des coraf1--
prêts, est fixé à la somme de 5 910 000 000 F. • 

Je mets aux voix l'article 41. 
(L'article 41 est adopté.) 
« Art. 42. - Il est ouvert aux ministres, pour V> 

titre des mesures nouvelles des opérations à caraetc» 
poraire des comptes d'affectation spéciale, de* -""*• 
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ÙSS de programme et des crédits de paiement s'éle-
pectivement à 51000 000 F et 10 710 000 F.» 

fté.) 
, Art- 43- - Il est ouvert aux ministres, pour 1998, au 
> des mesures nouvelles des comptes de prêts, des cré-
j£; paiement s'élevant à la somme de 170 000 000 F. » 
'Ityti.) 

Après l'article 43 

I, te président. En accord avec la commission des 
>ces, j'appelle maintenant l'amendement n° 272, ten

te; à insérer un article additionnel après l'article 43. 
Cet amendement, présenté par le Gouvernement, est 
~ rédigé : 

-Après l'article 43, insérer l'article suivant: 
« Le I de l'article 69 de la loi de finances initiale 

| pour 1990 (n° 89-935 du 29 décembre 1989) est 
ainsi rédigé : 

s i . - Il est ouvert, dans les écritures du Trésor, 
un compte de commerce n° 904-21 intitulé : "Opé-

I rations industrielles et commerciales des directions 
[ départementales et régionales de l'équipement". Il 

*etrace, pour l'ensemble des départements, les opéra-
f rions de recettes et de dépenses auxquelles donnent 
I Heu les activités industrielles et commerciales effec-
L tuées par les directions départementales de l'équipe

ment et, pour l'ensemble des régions, les opérations 
de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu 
les activités industrielles et commerciales de diffusion 

[ d'informations routières effectuées par les directions 
régionales de l'équipement. » 
' parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M b secrétaire d'Etat au budget. Il s'agit d'un amen-
te«at assez technique, qui vise à permettre au compte 
* ^ïSirnerce des directions départementales de l'équipe
n t de retracer aussi l'activité de vente d'informations 

ĉes des directions régionales de l'équipement. 
tes le cadre de sa mission d'exploitation des infra-

«\Etures routières d'Ile-de-France, la direction régionale 
équipement a mis en place un réseau d'équipements 

I Permet de fournir des informations sur 1 état de la 
•̂-""--Uion routière dans la région. Beaucoup d'entre nous 

*cknt de ce système, dénommé Sirius. 
.allèlement à l'exploitation qu'elle fait elle-même de 
armées, la direction régionale a développé des presta-
commerciales, qu'elle facture. De tels services, qui 

1 pour l'instant assurés en Ile-de-France, doivent évi
dent se développer progressivement dans les autres 

•tes. 

Dans le contexte d'un développement rapide du mar
ché de l'information routière, le souci du ministère de 
l'équipement est double : d'abord, mettre sur le marché 
des produits performants et fiables ; ensuite, rentabiliser 
les investissements importants qui ont été réalisés dans ce 
domaine. 

C'est pourquoi le Gouvernement souhaite individuali
ser les dépenses et les recettes de ces services au sein d'un 
sous-compte du compte de commerce n° 904-21 « Opéra
tions industrielles et commerciales des directions départe
mentales de l'équipement ». Ce 'transfert vers le compte 
de commerce ne concernerait que les prestations d'opéra
teurs, à l'exclusion des prestations rendues gratuitement 
au titre du service public. 

L'article 69 de la loi de finances initiale pour 1990, 
qui a créé le compte de commerce n° 904-21, ne fait 
référence qu'aux seules activités commerciales des direc
tions départementales. C'est la raison pour laquelle le 
Gouvernement propose d'ajouter les activités commer
ciales des directions régionales. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Dominique Baert, rapporteur spécial. Cet amende
ment, qui n'a pas été examiné par la commission, prévoit 
une extension aux directions régionales de l'équipement 
de la compétence du compte de commerce n° 904-21 
« Opérations industrielles et commerciales des DDE ». J'y 
suis, à titre personnel, favorable car il me paraît aller dans 
le sens de la déconcentration. 

M. le président. Je mets aux voix l'amende
ment n° 272. 

(L'amendement est adopté.) 

TAXES PARAFISCALES 

M. le président. J'appelle maintenant les lignes 1 à 45 
et 48 à 50 de l'état E et l'article 44 concernant les taxes 
parafiscales. 

Article 44 et état E 

M. le président. Je donne lecture de l'article 44 et des 
lignes 1 à 45 et 48 à 50 de l'état E annexé : 

« III. - Dispositions diverses. 
«Art. 44. - La perception des taxes parafiscales dont la 

liste figure à l'état E annexé à la présente loi continuera 
d'être opérée pendant l'année 1998. » 

file://�/Etures


ÉTAT E 

Tableau des taxes parafiscales dont la perception est autorisée en 1998 
(Taxes soumises à la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953 et au décret n° 80-854 du 30 octobre 1980) 

LIGNES 

Nomen
clature 
1997 

Nomen
clature 
1998 

NATURE DE LA TAXE 
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES 

ou objet 
TAUX ET ASSIETTE TEXTES 

PRODUIT 
pour l'année 1997 
ou la campagne 

1996-1997 

ÉVALUATION 
pour l'année 1998 
ou la campagne 

1997-1998 

(En francs) (En francs) 

I. - TAXES PERÇUES DANS UN INTÉRÊT ÉCONOMIQUE 

A. - COMPENSATION DE CERTAINES NUISANCES 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 
II. - ENVIRONNEMENT 

Taxe sur la pollution atmosphé
rique. 

Taxe sur les huiles de base. 

Agence de 
la maîtrise 

environnement et de 
de l'énergie. 

Agence de 
la maîtrise 

environnement et de 
de l'énergie. 

250 F par tonne d'oxyde de soufre émise 
dans l'atmosphère ; 

250 F par tonne d'autres composés soufrés 
exprimés en équivalent dioxyde de 
soufre; 

250 F par tonne d'oxydes d'azote et autres 
composés oxygénés de l'azote, exprimés 
en équivalent dioxyde d'azote ; 

250 F par tonne émise d'acide chlomy-
drique ; 

500 F par tonne de composés organiques 
volatiles; 

500 F par tonne de poussières. 
Taux maximum de 150 F par tonne d'huile 

de base, neuve ou régénérée produite ou 
importée de France. 

Décret n° 95-515 du 3 mai 1995. 

Décret n° 94-753 du 31 août 1994. 
Arrêté du 31 août 1994. 

190000000 

117000000 

227000000 

117000000 

B. - AMÉLIORATION DU FONCTIONNEMENT DES MARCHÉS ET DE LA QUALITÉ DES PRODUITS 

RÉGULATION DES MARCHÉS AGRICOLES 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

Taxe perçue pour le financement 
des actions du secteur céréa
lier. 

Office national interprofessionnel 
des céréales (ONIC). 

Institut technique des céréales et 
des fourrages (ITCF). 

Fonds de solidarité des céréali-
culteurs et des éleveurs (FSCE). 

1 

Répartition entre organismes : ONIC 24 %, 
ITCF 27%, FSCE 49%. 

Montant de la taxe par tonne de céréales 
entrées en organismes stockeurs, taux 
1996-1997 : 

- blé tendre: 10F/tonne; 
- orge: 9,80F/tonne; 
- mats : 9,55 Fflonnc ; 
- b": dur; 10,28Fitewr; 

- HvOitM ï.tSffic 
\ - fk: L N I t a m 
J - ava*» t.n 

Décret n» 97-174 du 25 février 1997. 
Arrêté du 25 février 1997. 
Décret en cours de renouvellement. Le 

montant de la taxe en 1996-1997 traduit 
l'effort de solidarité interfilière dans le 
contexte de la crise de l'ESB. 

517370000 281800000 



Htancn~ 
ctsture 
1997 

cloturo 
t*An.im tm rA > M 

Taxe acquittée par les fabri
cants et importateurs de 
conserves et Jus de 
tomates. 

Taxe acquittée par les pro
ducteurs de prunes sécnées 
d'ente, les transformateurs 
et importateurs de pru
neaux. 

0« otyat 
TAtMt t f AaWlT'tt 

Société nationale interprofes
sionnelle de la tomate 
(SONITO). 

Bureau national interprofes
sionnel du pruneau (BIP). 

Taxe assise sur les tomates entrées 
en usine. Taux maximum : 

- 0,030 F par kilogramme de tomates 
traité sur contrats de culture ; 

- 0,040 F par kilogramme de tomates 
traité hors contrats de culture. 

Pour les concentrés de tomate: 
- 12 à 15 % d'extrait sec : 0,080 F/kg ; 
- au-delà de 15 et jusqu'à 30 % : 

0,180 F/kg; 
- au-delà de 30 et jusqu'à 90%: 

0,230 F/kg ; 
- au-delà de 90 % : 0,600 F/kg. 
Pour les conserves de tomate : 

0,030 F/kg. 
Pour les jus de tomate: 0,035F/kg. 
Pour les tomates congelées ou surge

lées : 0,030 F/kg. 

Taux maximum: 
- producteurs et transformateurs : 

2,5% du montant des ventes de 
prunes ; 

- importateurs: 5% de la valeur en 
douane des produits importés de 
pays tiers; 

Taux effectifs : 2 % et 4 %. 

Décret n° 94 
1994. 

Arrêté du 26 
Décret et arr 

lement 

Décret n" 94-
Arrêté du 6 f 
Décret et arrê 

lement 

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES PRODUITS ET SOUTIEN DES PÊCHES MAR 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

Taxes dues : 
- annuellement par les profes

sionnels en raison de leurs acti
vités ; 

- sur les produits selon leur 
nature, le tonnage et la valeur. 

Taxe due par les armateurs de 
tous les navires armés à la 
pêche, par les premiers ache
teurs de produite de la mer et 
les éleveurs de produits de 
culture marine (sauf conchyli-
cuttura). 

Groupement national interprofes
sionnel des semences, graines 
et plants IGNIS). 

Comité national, comités régio
naux et comités locaux des 
pêches maritimes et des éle
vages marins. 

Le taux des taxes à percevoir au profit du 
groupement est fixé par arrêté dans la 
limite des maxima fixés par le décret ins-
titutif. 

Armateurs : taxe sur la somme des salaires 
forfaitaires des équipages de navires 
armés ; taux maximum : 3 % ; 

Premiers acheteurs: taxe forfaitaire diffé
renciée pat tranche da salariés perma
nents, maximum 8500 F; 

Eleveurs de cultures marines (hors conchy-
licurtura) : taxe forfaitaire fixe, maximum 
600 F. 

Décret n° 96-26 
Arrêté de 5 ao 

Décret n» 96-1 
Arrêté du 27 d 



LIGNES 

Nomen
clature 
1997 

Nomen
clature 

1998 

NATURE DE LA TAXE 
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES 

ou objet 
TAUX ET ASSIETTE TEXTES 

PRODUIT 
pour l'année 1997 
ou la campagne 

1996-199T 

ÉVALUATION 
pour l'année 1998 
ou la campagne 

1997-1998 

m 

: 
0» 

10 10 

Taxe due par l'armateur et le 
premier acheteur pour les 
produits de la pêche mari
time débarqués sur le terri
toire français ou dans un 
port étranger par un navire 
de pèche immatriculé en 
France, et par le déclarant 
en douane de produits de 
la mer importés en France 
hors CEE et AELE. 

FIOM : Fonds d'intervention 
et d'organisation des mar
chés des produits de la 
pêche maritime et des 
cultures marines. 

Taxe payée par l'armateur et l'éle
veur. Taxe assise sur la valeur hors 
taxe (Ses produits débarqués ou 
commercialisés (sauf importations). 
Taux maximal : 

- conserves, semi-conserves : 0,13 % ; 
- autres produits de la mer: 0,15%; 
Taxe payée par le déclarant en 

douane. Taxe assise sur la valeur 
en douane des produits importés. 
Taux maximal : 

- conserves, semi-conserves : 0,26% ; 
- autres produits de la mer: 0,30%. 

Décret n° 96-304 du 9 avril 1996. 
Arrêté du 22 octobre 1996. 

20 000 000 20 000 000 

C. - ENCOURAGEMENTS A U X ACTIONS COLLECTIVES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT AGRICOLES 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

Taxe sur la betterave destinée au 
financement et à la mise en 
œuvre des programmes agri
coles. 

Taxe sur les céréales livrées par 
les producteurs aux organismes 
agréés pour la collecte et aux 
producteurs grainiers. 

Taxe sur les graines ol( 
et protéagineuses. 

gmeuses 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
IANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Taux maxima : 1,42 F par tonne de bette
raves destinées à la production de sucre. 

Campagne 1996-1997:1,06 F par tonne. 

Taux maxima : 
- blé tendre, orga : 5,20 FAonne ; 
- maïs; 4,75 FAonne; 
- blé dur, riz : 4,75 FAonne ; 
- avoine : 3,40 FAonne ; 
- sorgho, seigle, triticale : 2,75 FAonne. 
Campagne 1996-1997 : 
- blé dur, riz: 2,85FAonne; 
- blé tendre, orge: 3,10FAonne; 
- maïs : 2,85 FAonne ; 
- avoine : 2,05 FAonne ; 
- sorgho, seigle, triticale : 1,65 FAonne. 

Taux maxima : 
- colza, navette: 4,10 FAonne; 
- tournesol : 5 FAonne ; 
- soja : 2,65 FAonne ; 
- lupin doux: 1,75 FAonne; 
- graines de pois: 1,55 FAonne; 
- fèves et féveroles: 1,50 FAonne. 
Campagne 1996-1997: 
- colza, navette : 2,89 FAonne ; 
- tournesol : 3,54 FAonne ; 
- iob: iXSF' toaj ; 
-M»»: î îMHonn*: 

Wpm âum' ï .U M o m * . 
- f t m m IÉ moll i U > Monna 

Décret n» 95-1044 du 22 septembre 1995. 
Arrêté du 28 décembre 1996. 

Décret n° 95-1042 du 22 septembre 1995. 
Arrêté du 14 octobre 1996. 

Décret n° 95-1043 du 22 septembre 1995. 
Arrêté du 14 octobre 1996. 
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/ Nomen. I 
I clôtura I 
I 1997 / 

Nomen
clature! 
1998 

*Luyt. c; * A r** 

12 

13 

14 

12 

13 

14 

Taxes versées par les produc
teurs sur les graines oléagi
neuses. 

Taxe sur certaines viandes. 

Taxes versées par les entre
prises intéressées. 

OflOANIWMfS B*f*rriC<AIHi 1 

ou ebjot lAujecrA. .«t. 

Centre technique interprofes
sionnel des oléagineux 
métropolitains (CETIOM). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Centre technique de la salai
son, de la charcuterie et 
des conserves de viande. 

Taux maxima: 
- colza, navette, œillette, ricin et car-

thame: 13 FAonne; 
- tournesol, soja et lin oléagineux : 

15 FAonne. 
Campagne 1996-1397 : 
- colza, navette: 10 FAonne; 
- tournesol: 11,55FAonne; 
- soja : 11,30 FAonne ; 
- œi l le t te , ricin et car thame : 

10 FAonne ; 
- lin oléagineux: 12 FAonne. 

Taux maxima: 
- bœuf et veau, espèces chevaline, 

asine et leurs croisements : 60 F par 
tonne de viande ; 

- porc : 44,5 F par tonne ; 
- mouton, chèvre : 60 F par tonne ; 
- lapin : 44 F par tonne ; 
- volaille : 24,8 F par tonne ; 
- poule de réforme : 72 F par tonne ; 
- dinde : 303 F par tonne ; 
- canard, pintade, oie : 36 F par 

tonne. 

Taux en vigueur pour 1997 : 
- bœuf et veau : 48 F par tonne ; 
- porc : 36 F par tonne ; 
- mouton : 46,5 F par tonne ; 
- espèces chevaline et asine et leurs 

croisements : 18 F par tonne ; 
- chèvre : 30 F par tonne ; 
- lapin : 22 F par tonne ; 
- poulet et coq non labellisés : 8 F 

par tonne ; 
- poulet et coq labellisés: 15F par 

tonne ; 
- poule de réforme : 36 F par tonne ; 
- d i n d e non labellisée: 10 F par 

tonne ; 
- dinde labellisé : 20 F par tonne ; 
-canard non labellisé: 16,5F par 

tonne ; 
- canard labellisé : 20 F par tonne ; 
- pintade et oie non labellisées : 18 F 

par tonne ; 
- pintade et oie labellisées: 20F par 

tonne. 

Taux maxima : 
- 3 pour 10 000 du montant du chiffre 

d'affaires ; 
- taux effectif: de 1,6 à 3 pour 10 000 

selon les tranches de chiffre d'af
faires. 

Décret n 
Arrêté d 

Décret n 
1995. 

Arrêté d 

Décret n 
Arrêté du 
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ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES 

ou objet 
TAUX ET ASSIETTE TEXTES 

PRODUIT 
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1996-1997 
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15 15 

16 18 

17 

18 

19 

17 

18 

19 

21 21 

Taxe sur le lait de vache et la 
crème. 

Taxe sur les vins. 

Taxe sur les produits de 
l'horticulture florale, orne
mentale et des pépinières 
non forestières. 

Taxes sur 
légumes. 

les fruits et 

Taxe forfaitaire payée par les 
exploitants agricoles. 

Taxe sur les laits de brebis et 
de chèvre. 

Taxes destinées à couvrir les 
frais de fonctionnement et 
les actions techniques du 
comité. 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Association nationale pour le 
développement agricole 
(ANDA). 

Comité des fruits à cidre et 
des productions cidricoles. 

Taux maxima : 
- lait : 0,45 F par hectolitre ; 
- crème: 9,15 F par 100 kilogrammes 

de matière grasse incluse dans la 
crème. 

Taux en vigueur pour 1997: 0,41 F et 
8,21 F. 

Taux maxima : 
- vin d'appellation d'origine contrô

lée: 3 F/hl (en vigueur 2,60 F/hl); 
- vin délimité de qualité supérieure : 

1,95F/hl (en vigueur 1,69F/hl); 
- autres vins : 0,90 F/hl (en vigueur 

0,77 F/hl). 

Taux maximum: 1,5%> du montant 
des ventes hors taxes. 

Taux en vigueur en 1997: \2.%>. 

Taux maximum : 4,6 %o des montants 
des ventes hors taxes réalisées par 
les producteurs. 

Taux en vigueur en 1997 : 1,88 V 

Taux maximum : 500 F. 
Taux en vigueur : 500 F. 

Taux maximum : 
- 0,9 F par hectolitre pour le lait de 

brebis ; 
- 0,58 F par hectolitre pour le lait de 

chèvre. 
Taux en vigueur en 1997 : 
- 0,70 F par hectolitre pour le lait de 

brebis ; 
- 0,40 F par hectolitre pour le lait de 

chèvre. 

Taux maxima : 
- 0,80 F par quintal de fruits à cidre et 

par 12,5 kg de concentrés desdits 
produits ; 

- -1,10 F par hectolitre de jus, de 
moûts, de cidre, de fermenté et de 
poiré ; 

- 20 F par hectolitre d'alcool pur de 
colvadoa, d'coux-de-vie do ddro ot 
do poirf et d" iptSHtifc à baoc do 
<Mn> i*l «fe ptiïré, 

t.Éuit » Ï I vieuew : ÙAUf, 1.MC H 
M F 

Décret n° 95-1340 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1996. 

Décret n° 95-1337 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1996. 

Décret n° 95-1339 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1995. 
Décret en cours de modification eu 

égard à la liquidation du CNIH. 

Décret n» 95-1341 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1996. 

Décret n° 95-1335 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1996. 

Décret n° 95-1336 du 28 décembre 
1995. 

Arrêté du 28 décembre 1996. 

87 200 000 87 200 000 

Décret n° 93-1205 du 27 octobre 1993. 
Arrêté du 30 août 1998. 
Décret en cours de renouvellement. 
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22 22 Taxe destinée à couvrir les 
frais de fonctionnement et 
les actions techniques du 
bureau. 

23 23 

24 

25 

26 

24 

25 

26 

Taxes destinées à couvrir los 
frais de fonctionnement et 
les actions' techniques du 
bureau. 

Taxes dues par les négo
ciants et récoltants sur les 
ventes de bouteilles de 
Champagne. 

Taxe sur la valeur de 
récolte. 

Taxe destinée au financement 
des conseils, comités ou 
unions Interprofessionnels 
des vins tranquilles. 

Bureau national interprofes
sionnel du cognac. 

Bureau national interprofes
sionnel des calvados et 
eaux-de-vie de cidre et de 
poiré. 

Comité interprofessionnel du 
vin de Champagne. 

Comité interprofessionnel du 
vin de Champagne. 

Conseil, comités ou unions 
interprofessionnels des vins 
de: 
Bordeaux ; 
Appellation contrôlée de 

Tourainc ; 
La région de Bergerac; 
Appellation d'origine de 

Nantes ; 
Anjou et Saumur; 
COtes du Rhône et vallée 

du Rhône ; 
Fitou, Corblères et Miner-

vois; 
Côtes de Provence ; 
Gaillac ; 
Beaujolais ; 
Alsace ; 
Bourgogne. 

Viticulteurs : 1,19 F par hectolitre de 
vin: 

- pour les mouvements de place : 
18,88 F par hectolitre d'alcool pur 
de cognac ; 

- pour les ventes à la consomma
tion : de 49,69 F à 64,88 F par hecto
litre d'alcool pur de cognac selon 
l'importance des sorties ; 

- pour les autres eaux-de-vie : 4,72 F 
par hectolitre d'alcool pur; 

- pour les cognacs entrant dans des 
produits composés : 4,72 F par hec
tolitre d'alcool pur de cognac; 

- pour le pineau des Charentes : 
4,72 F par hectolitre d'alcool pur. 

Taux maxima: 
- 32 F par hectolitre d'alcool pur pour 

les calvados et les produits compo
sés avec ces calvados ; 

- 18 F par hectolitre d'alcool pur pour 
les eaux-de-vie de cidre et de poiré 
et les produits composés élaborés 
avec ces eaux-de-vie. 

Taux en vigueur : 25 F et 12,40 F. 

Taux maxima : 
- 0,16 F par bouteille de vente départ 

hors taxe; 
- récoltants manipulants : 0,09 F par 

bouteille. 
Taux en vigueur 1996-1997: 0,11 F par 

bouteille. 

Taux maximum: 0,15F par kilo
gramme de récolte. 

Taux en vigueur: 0,12F par kilo
gramme pour la récolte 1996 
ramené à 0,118 F par kilogramme 
pour les négociants propriétaires de 
vignobles. 

Taux maximum : 6 F par, hectolitre. 
Taux en vigueur : 4,83 F par hectolitre. 

Décret n° 92-1388 du 30 décembre 
1992. 

Arrêté du 30 décembre 1992. 
Décret en cours de renouvellement 

38 738 000 38 700 000 

Décret n° 94-216 du 14 mars 1994. 
Arrêté du 2 janvier 1995. 
Décret en cours de renouvellement 

Décret n° 92-1386 du 30 décembre 
1992. 

Arrêté du 29 décembre 1996. 
Décret en cours de renouvellement. 

Décret n° 92-1386 du 30 décembre 
1992. 

Arrêté du 29 décembre 1996. 
Décret en cours de renouvellement. 

Décret n° 92-1385 du 30 décembre 
1992. 

Arrêté du 30 décembre 1992. 
Décret en cours de renouvellement 

630 000 700000 

28 000 000 

36 000 000 

77 257 000 

28 600 000 

37 900 000 

79139 500 
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27 

28 

29 

27 

28 

29 

30 

31 

31 

31 

30 

31 

31 

31 

~: 

Taxe destinée au financement 
du comité. 

Taxe sur les plants de vigne. 

Taxes versées par les ven
deurs en gros de fruits et 
légumes. 

Taxes versées par les entre
prises intéressées. 

Taxes versées par les plan
teurs et transformateurs de 
canne à sucre. 

Taxes versées par les plan
teurs et transformateurs de 
canne à sucre. 

Taxes versées par les plan
teurs et transformateurs de 
canne à sucre. 

T*t t iw lw t..«p* fsi'ei d ; (n*"„ 
; i\ dt t**p*i*ticm» à ii*M ta 

Taux maximum : 6 F par hectolitre. 
Taux en vigueur : 433 F par hectolitre. 

Montant maximum : 
- 2,20 F pour 100 plants racines (en 

vigueur: 1,60F) ; 
- 7 F pour 100 plants greffés-soudés 

(en vigueur : 5 F). 

Taux maximum : 1,8 %> prélevé sur le 
prix des ventes de fruits et légumes 
frais ou secs, et plantes aroma
tiques à usage culinaire, réalisées 
par toute personne physique ou 
morale vendant en gros à tout 
détaillant. 

Taux en vigueur : 1,8 %*. 

Taux maximum : 2 %» du montant des 
ventes et variable selon la nature 
des fabrications vendues. 

Taux en vigueur: 0,2%o à 1,2X. en 
fonction de la nature des produits. 

Taux maximum : 7,65 F par tonne de 
cannes entrée en usine, dont 1/3 dû 
par les industriels transformateurs 
et 2/3 par les propriétaires de 
cannes. v 

Campagne 1996-1997: 7,14 F par 
tonne. 

Taux maximum : 7,65 F par tonne de 
cannes entrée en usine, dont 1/3 dû 
par les industriels transformateurs 
et 2/3 par les propriétaires de 
cannes. 

Campagne 1996-1997: 2,52 F par 
tonne. 

Taux maximum : 7,65 F par tonne de 
cannes entrée en usine, dont 1/3 dû 
par les industriels transformateurs 
et 2/3 par les propriétaires de 
cannes. 

Campagne 1996-1997: 6,81F par 
tonne. 

EDUCATIOM NATIONALE, RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

III. - RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

Comité interprofessionnel des 
vins doux naturels et vins 
de liqueur d'appellation 
d'origine contrôlée. 

Etablissement national tech
nique pour l'amélioration 
de la yiticulture (ENTAV). 

Centre technique interprofes
s ionnel des f ru i ts et 
légumes (CTIFL). 

Centre technique de la 
conservation des produits 
agricoles (CTCPA). 

Centre technique de la canne 
et du sucre de la Réunion. 

Centre technique de la canne 
et du sucre de la Marti
nique. 

Centre technique de la canne 
et du sucre de la Guade
loupe. 

Décret n" 92-1387 du 30 décembre 
1992. 

Arrêté du 30 décembre 1992. 
Décret en cours de renouvellement. 

Décret n" 97-154 du 18 février 1997. 
Arrêté du 9 juillet 1992. 

Décret n° 96-45 du 18 janvier 1996. 
Arrêté du 11 décembre 1996. 

Décret n° 96-1153 du 26 décembre 
1996. 

Arrêté du 26 décembre 1996. 

Décret n° 95-1307 du 14 décembre 
1995. 

Arrêté du 5 mars 1997. 

Décret n" 95-1307 du 14 décembre 
1995. 

Arrêté du 30 juin 1996. 

Décret n° 95-1307 du 14 décembre 
1995. 

Arrêté du 30 juin 1996. 

2 410 000 

3 800 000 

74 800 000 

2 350 000 

4 200 000 

75 000 000 
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D. - ENCOURAGEMENTS A U X ACTIONS COLLECTIVES DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIELS 

ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 

III. - INDUSTRIE 

33 

34 34 

35 35 

36 

Taxe versée par les entreprises 
de la profession. 

Taxe versée par les entreprises 
de la profession. 

Taxe versée par les industries de 
l'habillement 

Taxe perçue sur certains produits 
pétroliers et sur le gaz naturel. 

Centre technique des industries 
de la fonderie. 

Membres du groupement d'inté
rêt économique «comité de 
coordination des centres de 
recherche en mécanique ». 

Comité de développement et de 
promotion du textile et de 
l'habillement 

Institut français du pétrole. 

0,30% de la valeur des produits des indus
tries de la fonderie avec abattement 
dégressif suivant les tranches du chiffre 
d'affaires. 

Taux réduit de 50% pour les appareils de 
chauffage domestique au gaz. 

Mécanique, soudage et décolletage: 
0,112% du CAHT. 

Construction métallique: 0,30% du CAHT 
sur le marché communautaire et à l'ex-
port hors CEE (0,32% pour le premier 
semestre 1997). 

Activités aéraufiques et thermiques: 
0,265% du CAHT sur le marché commu
nautaire et à l'expert hors CEE 

0,14 % de la valeur des articles d'habille
ment fabriqués en France ou importés 
(hors CEE). Au minimum 45 % du produit 
au bénéfice de la recherche technique et 
15% pour des actions de formation et 
d'études économiques. 

1,92F par hectolitre de supercarburant; 
1,92 F par hectolitre d'essence ; 
1,92 F par hectolitre de carburéacteur; 
1,92 F par hectolitre de gazole et fioul assi

milé; 
1,10F par hectolitre de fioul domestique; 
1,17 F par quintal de fioul lourd ; 
1,92 F par hectolitre de pétrole lampant 

(carburant); 
4,84 F par quintal de mélange spécial de 

butane et de propane destiné à être ut> 
fisé comme carburant; 

1,10F par hectolitre de white-spirit 
(combustible domestique) ; 

6 F par millier de m1 de gaz naturel 
comprimé destiné à être utilisé comme 
carburant ; 

0,4 F par millier de kWh de gaz naturel livré 
à I utilisateur final par les réseaux de 
transport et de distribution. 

Décret n° 93-287 du 5 mare 1993 modifié 
par le décret n° 97-679 du 30 mai 1997. 

Arrêté du 23 décembre 1996. 
Textes en cours de renouvellement 

Décret n° 93-1370 du 29 décembre 1993 
(modifié par le décret n° 96-146 du 
22 février 1996 et par le décret n» 97-680 
du 30 mai 1997). 

Arrêté du 19 décembre 1996 (modifié par 
l'arrêté du 30 mai 1997 et par l'arrêté du 
16 juillet 1997). 

Décret n° 96-82 du 24 janvier 1996. 
Arrêté du 24 janvier 1996. 

Décret n° 93-28 du 8 janvier 1993, modifié 
par le décret n° 96-912 du 10 octo
bre 1996. 

Arrêté du 1" décembre 1993 (taux). 
Arrêté du 19 mars 1997 fixant le taux de 

prélèvement pour frais d'assiette et de 
perception opéré par la direction géné
rale des douanes et des droits indirects 
sur la taxe perçue au profit de l'IFP. 

Décret en cours de renouvellement 

54400000 
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NATUHE DE LA TAXE 

Taxe sur les pâtes, papiers et 
cartons. 

Taxe à la charge des entre
prises ressortissant au 
centre d'études et de 
recherches du béton manu
facturé et au centre tech
nique des tuiles et briques. 

Taxe.des industries du textile 
et de la maille. 

Taxe versée par les indus
triels et négociants de l'hor
logerie, de la bijouterie, de 
la joaillerie et de l'orfèvre
rie. 

Taxe versée par les entre
prises de la profession. 

Taxe versée par les entre
prises de la profession. 

j 

ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES 

ou objet 

Centre technique de l'indus
trie des papiers, cartons et 
celluloses et Association 
Forêt-Cellulose. 

Association « Les centres 
techniques des matériaux 
et composants pour la 
construction ». 

Comité de développement et 
de promotion du textile et 
de l'habillement. 

Comité professionnel de 
développement de l'horlo
gerie, de la bijouterie, de la 
joaillerie et de l'orfèvrerie. 

Comité de développement 
des industries françaises de 
l'ameublement. 

Comité interprofessionnel de 
développement des indus
tries du cuir, de la maro
quinerie et de la chaussure 
et centre technique cuir, 
chaussure, maroquinerie. 

• * * < * * * • ; «m e*n**»aa | CamHê orotmtenntt <M 

TAUX ET ASSIETTE TEXTES 

PRODUIT 
pour l'année 1997 
ou la campagne 

1996-199T 

ÉVALUATION 
pour l'année 1998 
ou la campagne 

1997-1998 

«5 

! 

Pâtes à papier fabriquées en France et 
consommées dans la CEE : 

0,32% de la valeur hors taxes des 
pâtes à papier commercialisées; 

0,18% de la valeur hors taxes des 
pâtes à papier livrées à soi-même. 

Papiers et cartons fabriqués en 
France : 

0,13% de la valeur hors taxes des 
papiers-journaux, papiers et cartons 
dont la composition fibreuse 
comporte au plus 25% de fibres 
vierges (pâtes écrues ou blanchies 
de fibres végétales) ; 

0,16% autres papiers et cartons. 

La taxe est assise sur le montant des 
ventes hors taxe, elle est fixée dans 
les limites de 0,35% pour les pro
duits en béton et 0,40% pour les 
produits en terre cuite. 

Taux en vigueur; 0,35% pour le 
béton et 0,40 % pour la terre cuite. 

0,08% pour les articles du textile et 
de la maille, 0,03% pour les pro
duits de la filature fabriqués en 
France, exportés vers la CEE ou 
importés hors CEE. Au minimum 
65% du produit au bénéfice de la 
recherche technique, d'actions de 
formation et d'études économiques. 

0,20 % du montant HT des opérations 
de vente. 

0,20 % du montant hors taxes des 
ventes, y compris à l'exportation 
(sauf certains produits métalliques 
taxés à 0,15 %). Au minimum 30% 
du produit au profit de la recherche 
et du développement. 

0,18 % du montant hors taxes : 
- des ventes, exportations comprises, 

de cuirs et peaux finis ou semi-finis, 
d'articles de maroquinerie, de 
voyage et de chasse, d'articles 
divers en cuir et similaires et d'ar
ticles chaussants ; 

- des ventes de cuirs et peaux bruts 
aux utilisateurs métropolitains et à 
l'exportation, à l'exclusion des 
peaux brutes, d'ovim. 

55 î i du produit do lo t xo L O M affec-
t»t j u c mrs trefcrtfqw ' du cuir, 
# i M t f * m m»tsK}uiii»]i». 

0,11» F of hmilaUO* pour M mupmt 

Décret n° 94-1216 du 30 décembre 
1994. 

Arrêté du 30 décembre 1994. 

63 200 000 68 000 000 

Décret n" 95-1334 du 27 décembre 
1995. 

Arrêté du 27 décembre 1995. 

Décret n° 96-81 du 24 janvier 1996. 
Arrêté du 24 janvier 1996. 

Décret n° 96-148 du 22 février 1996. 
Arrêté du 5 décembre 1996. 

Décret n» 96-147 du 22 février 1996. 
Arrêté du 22 février 1996. 

Décret n" 96-78 du 24 janvier 1996. 
Arrêté du 24 janvier 1996. 

52 700 000 

72 000 000 

54 000 000 
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44 44 

45 45 

Taxe versée par les entre
prises ressortissant a l'insti
tut. 

Taxes sur les spectacles. 

Institut des corps gras. 0,053 % du montant des ventes. Décret n° 95-852 du 25 jui l let 1995. 
Arrêté du 27 décembre 1996. 

5900 000 6000 000 

II. - TAXES PERÇUES D A N S U N INTÉRÊT SOCIAL 

A. - PROMOTION CULTURELLE ET LOISIRS 

CULTURE ET C O M M U N I C A T I O N 

Association pour le soutien du 
théâtre privé et association 
pour le soutien de la chanson, 
des variétés et du jazz. 

3,50 % des recettes brutes des théâtres et 
3,50% des recettes brutes des spectacles 
de variétés. 

Décret n° 95-609 du 6 mai 1995. 
Arrêté du 6 mai 1995. 

39050000 39000000 

48 

• 

• 

49 

Taxe' sur les salaires versés par 
les employeurs du secteur du 
bâtiment et des travaux publics. 

Taxe versée par les entreprises 
de réparation des automobiles, 
cycles et motocycles. 

B. - FORMATION PROFESSIONNELLE 

ÉDUCATION NATIONALE, RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

Comité central de coordination de 
l'apprentissage du bâtiment et 
des travaux publics. 

Association nationale pour la for
mation automobile. 

0,30% pour les entreprises de moins de 
10 salariés et 0,16 % pour les entreprises 
de 10 salariés et plus du montant total 
des salaires et traitements bruts retenus 
pour les cotisations de sécurité sociale, y 
compris les indemnités de congés payés. 

0,75 % du montant total des salaires versés 
au personnel des ateliers et services de 
réparation. 

Décret n° 96-165 du 4 mars 1996. 
Arrêté du 3 octobre 1996. 
Décret en cours de renouvellement 

Décret n« 96-166 du 4 mars 1996. 
Arrêté du 4 mars 1996. 
Décret en cours de renouvellement 

252892 000 

92000000 

252 892000 

92000000 

50 50 Taxe additionnelle au droit de 
timbre des cartes grises des 
véhicules utilitaires pour le 
financement de la formation 
professionnelle dans les trans
ports. 

Association pour le développe
ment de la formation profes
sionnelle dans les transports 
(AFT). 

EQUIPEMENT, TRANSPORTS ET LOGEMENT 

II. - TRANSPORTS 

1. Transports terrestres 

Véhicules pour le transport des marchan
dises dont le poids total autorisé en 
charge est : 

- inférieur ou égal à 3,5 tonnes: 154F; 
- supérieur à 3,5 tonnes et Inférieur à 

6 tonnes: 632F;' 
- supérieur à 6 tonnes et inférieur à 

11 tonnes: 348 F; 
- supérieur*ou égal à 11 tonnes: 1 423F. 
Véhicules de transport en commun des 

voyageurs: 1423 F. 
Tracteurs routiers : 1423 F. 

Décret n» 96-139 du 21 février 1996. 
Arrêté du 29 juillet 1996. 

270000000 270000000 
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Sur les lignes 1 à 45 de l'état E, je ne suis saisi d'au
cun amendement. 

Je les mets aux voix. 
(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Je rappelle que les lignes 46 et 47 de 
l'état E ont été mises aux voix lors de rexamen des cré
dits relatifs à la communication. 

Sur les lignes 48 à 50 de l'état E, je ne suis saisi d'au
cun amendement. 

Je les mets aux voix. 
(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 44 et l'état E 
annexé. 

(L'article 44 et l'état E annexé sont adoptés.) 

M. le président. Nous avons terminé l'examen des cré
dits concernant les charges communes, les services finan
ciers, le budget annexe des Monnaies et médailles, les 
comptes spéciaux du Trésor, les taxes parafiscales et le 
commerce extérieur. 

ARTICLES NON RATTACHÉS ET AMENDEMENT 
PORTANT ARTICLES ADDITIONNELS 

M. le président. Nous abordons l'examen des art 
des amendements portant articles additionnels «m; 
pas été rattachés à des crédits. 

Article 45 et état F 

M. le président. Je donne lecture de l'article 45 | 
l'état F annexé : 

«Art. 45. - Est fixé pour 1998, conformer 
l'état F annexé à la présente loi, la liste des clr 
sur lesquels s'imputent des crédits évaluatifs .ïuso 
que ceux limitativement énumérés à l'article 
1 ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant [d 
organique relative aux lois de finances. » 

ÉTAT F 

Tableau des dépenses auxquelles s'appliquent des crédits évaluatifs 

NUMÉROS 
des chapitres NATURE DES. DÉPENSES 

«-42 

44-30 

43-94 

37-05 

42-04 

42-07 
44-91 
44-92 
44-96 
44-97 
44-98 
46-98 

44-98 

46-71 

TOUS LES SERVICES 

Cotisations sociales. - Part de l'Etat 

Prestations sociales versées par l'Etat 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

Prêts à l'agriculture. - Charges de bonification. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 

II. - Environnement 

Dations en paiement en application de la loi n» 95-1346 du 31 décembre 1995. 

CULTURE ET COMMUNICATION 

Dations en paiement faites en application de la loi n' 68-1251 du 31 décembre 1968. 

ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 

I. - Charges communes 

Dépenses afférentes aux ventes de titres, de parts ou de droits de sociétés mentionnées à l'article 10 de la loi de finances r. & ' 
pour 1993 (rr> 93-859 du 22 juin 1993). 

Service des bonifications d'intérêts concernant les prêts accordés à la Grèce en application de l'accord d'association entre est i l * 

Communauté économique européenne. 
Application de conventions fiscales passées entre la France et des Etats étrangers. 
Encouragements à la construction immobilière. - Primes à la construction. 
Primes d'épargne populaire. 
Charges afférentes aux emprunts émis pour le financement des prêts de reclassement aux rapatriés. 
Bonifications d'intérêts à verser par l'Etat au Fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme. 
Participation de l'Etat au service d'emprunts à caractère économique. 
Réparation de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience humaine de transfusés. 

Bonifications d'intérêt 

Fonds national de chômage. 

W. - Petites et moyennes entreprises, commerce et artisanat 

EMPLOI ET SOLIDARITÉ 

L - Emploi 

J 
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•ÊflOS NATURE DES DÉPENSES 

çya 

_>C3 

;'-01 

.m 
s-oo 
IMS 

11-81 
11-92 
37-94 
tm 
cm 
C-03 
&04 

<S-92 
CÎ-£3 
>.W7 

07 

02 

K 

SI 
82 
63 
M 
a 

ci 

«i 

91 

es 

Aide juridique. 

Variation des stocks, 
Autres charges de gestion courante. 
Pertes de change. 
Dotations aux provisions. 

JUSTICE 

AVIATION CIVILE 

MONNAIES ET MEDAILLES 

Variation des stocks (approvisionnements et marchandises). 
Dotations aux amortissements et aux provisions. 
Augmentation de stocks constatée en fin de gestion. 
Utilisation et reprises sur provisions, 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES 

Intérêts dus. 

Remboursements des avances et prêts. 
Versement au fonds de réserve. 
Prestations maladie, maternité, soins aux invalides versées aux exploitants agricoles et aux membres non salariés de leur famille. 
Prestations invalidité versées aux exploitants agricoles et aux membres non salariés de leur famille. 
Allocations de remplacement versées aux conjoints des non-salariés agricoles. 
Prestations d'assurance veuvage versées aux non-salariés du régime agricole. 
Prestations familiales versées aux non-salariés du régime agricole. 
Prestations vieillesse versées aux non-salariés du régime agricole. 
Contribution aux assurances sociales des étudiants et au régime d'assurance obligatoire des praticiens et auxiliaires médicaux conven

tionnés (art. L. 570, L 613-10 et L 677 du code de la sécurité sociale). 

Comptes d'affectation spéciale 

FONDS FORESTIER NATIONAL 
Subventions à divers organismes. 

FONDS DE SOUTIEN A U X HYDROCARBURES OU ASSIMILÉS 

Versement au budget général. 

COMPTE D'EMPLOI DE LA TAXE PARAFISCALE AFFECTÉE AU FINANCEMENT DES ORGANISMES 
DU SECTEUR PUBLIC DE LA RADIODIFFUSION SONORE ET DE LA TÉLÉVISION 

Versement au compte de commerce Liquidation d'établissements publics et d'organismes para-administratifs ou professionnels et liquida
tions diverses. 

COMPTE D'AFFECTATION DES PRODUITS DE CESSIONS DE TITRES, PARTS ET DROITS DE SOCIÉTÉS 

Dotations en capital, avances d'actionnaire et autres apports aux entreprises publiques et aux établissements publics. 

Achats de titres, parts et droits de sociétés. 

Dépenses afférentes aux ventes de titres, de parts ou de droits de sociétés. 
Versements à la caisse d'amortissement ds la dette publique. 
Versements au fonds de soutien des rentes. 
Reversements au budget général. 

Comptes de prêts 

AVANCES DU TRÉSOR CONSOLIDÉES PAR TRANSFORMATION EN PRÊTS DU TRÉSOR 

Comptes d'avances du Trésor 

AVANCES AUX DÉPARTEMENTS SUR LE PRODUIT DE LA TAXE DIFFÉRENTIELLE SUR LES VÉHICULES À MOTEUR 
AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBUCS, 

TERRITOIRES, ÉTABLISSEMENTS ET ÉTATS D'OUTRE-MER 

Avances de l'article 34 de (a loi du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes budgétaires). 
Avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie (fiscalité nickel). 

AVANCES SUR LE MONTANT DES IMPOSITIONS REVENANT AUX DÉPARTEMENTS, 
COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET DIVERS ORGANISMES 

AVANCES À DIVERS SERVICES DE L'ÉTAT OU ORGANISMES GÉRANT DES SERVICES PUBLICS 

Avances aux budgets, annexes. 

Avances à l'agence centrale des organismes d'intervention dans le secteur agricole au titre des besoins temporaires de préfinancement 
des dépenses communautaires. 

Avances aux autres établissements publics nationaux et services autonomes de l'Etat 
Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des sociétés d'économie mixte. 
Avances à divers organismes de caractère social. 
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende
ment, n° 134, ainsi rédigé : 

« Dans l'état F annexé à l'article 45, concernant 
l'économie, les finances et l'industrie : I. - Charges 
communes, supprimer les lignes 37-05 et 42-04. » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Didier Migaud, rapporteur général II s'agit d'un 
amendement de précision, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. ie secrétaire d'Ettt au budget. Le Gouvernement 
est d'accord. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n" 134. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré
senté un amendement, n° 135, ainsi rédigé : 

« Dans l'état F annexé à l'article 45, concernant 
les prestations sociales agricoles ; dans la ligne 46-97, 
substituer aux références : "an. L 570, L. 613-10 et 
L. 677", les références: "art. L. 381-8 et 
L. 722-4". » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Didier Migaud, rapporteur général Autre n 
ment de précision ! 

M. le président. Quel est l'avis du gouvemar:' 
M. le secrétaire d'Etat au budget. Favorable» 
M. le président. Je mets aux voix 

n° 135. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 45 î t \u^ 
annexé, modifié par les amendements adoptts, 

(L'article 45 et l'état F, ainsi modifié, sont aéovih) 

Article 46 et état G 

laraer ' 

« 4 M. le président. Je donne lecture de l'article 
l'état G annexé : 

«Art. 46. - Est fixée pour 1998, œnformfeent I 
l'état G annexé à la présente loi, la liste des c ! w l 
dont les dotations ont un caractère provisionnel.. 

Je mets aux voix l'article 46 et l'état G annc£ 
(L'article 46 et l'état G sont adoptés.) 

ÉTAT G 

Tableau des dépenses auxquelles s'appliquent des crédits provisionnels 

NUMÉROS 
des chapitres NATURE DES DÉPENSES 

34-03 
42-31 
46-91 

46-03 
46-27 

37-04 
46-02 

31-96 
37-44 

37-61 

34-03 
37-61 
46-91 

34-23 
34-33 
37-61 

34-03 
34-42 
46-93 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION 

I. - Affaires étrangères 

Frais de réceptions et de voyages exceptionnels. 
Participation de la France à des dépenses internationales (contributions obligatoires). 
Frais de rapatriement 

ANCIENS COMBATTANTS 

Remboursements à diverses 'compagnies de transports. 
Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes. 

ÉCONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE 

I. - Charges communes 

Financement des partis et des groupements politiques (lois n° 88-227 du 11 mars 1988 et n° 90-55 du 15 janvier 1983). 
Secours aux victimes de sinistres et calamités. 

II. - Services financiers 

Remises diverses. 
Dépenses domaniales. 

IH. - Industrie 

Dépenses et remboursements supportés par la France au titre de l'infrastructure pétrolière. 

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION 

Frais de réceptions et de voyages exceptionnels. 
Dépenses relatives aux élections. 
Secours d'extrême urgence aux victimes de calamités publiques. 

JUSTICE 

Services pénitentiaires. - Dépenses de santé des détenus. 
Services de la protection judiciaire de la jeunesse. - Remboursement des prestations effectuées par le secteur habilité OJ e s * 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques. - Dépenses relatives aux élections. 

OUTRE-MER 

Frais de réceptions et de voyages exceptionnels. 
Service militaire adapté. - Alimentation. 
Secours d'extrême urgence aux victimes de calamités publiques. J 



ASSEMBLEE NATIONALE - 2' SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 5969 

Article 47 et état H 

{0 président. Je donne lecture de l'article 47 et 
•jtat H annexé : 

L ^rt. 47. - Est fixée pour 1998, conformément 
a t H annexé à la présente loi, la liste des cha

pitres sur lesquels s'imputent les crédits pouvant 
donner lieu à report, dans les conditions fixées par 
l'article 17 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 jan
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. » 

ETAT H 

Tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports de crédits de 1997 à 1998 

NATURE DES DÉPENSES 

BUDGETS CIVILS 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COOPÉRATION 

I. - Affaires étrangères 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Frais de déplacement 

Promotion de Strasbourg capitale parlementaire européenne. 

Coopération de défense. 

Participation de la France à des dépenses internationales (contributions obligatoires). 

II. - Coopération 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Assistance technique et formation dans le domaine militaire. 

Concours financiers. 

Coopération technique. 

Transport et dépenses diverses au titre de l'aide alimentaire et aide d'urgence. 

AGRICULTURE, PÊCHE ET ALIMENTATION 

Statistiques. 

Centres de responsabilité. 

Pêches maritimes et cultures marines. - Subventions et apurement FEOGA 

Amélioration des structures agricoles. 

Restructuration des abattoirs publics. 

Valorisation de la production agricole. - Subventions économiques et apurement FEOGA. 

Valorisation de la production agricole : orientation des productions. 

Promotion et contrôle de la qualité. 

Amélioration du cadre de vie et aménagement de l'espace rural. 

Fonds de gestion de l'espace rural. 

Participation a la garantie contre les calamités agricoles. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, VILLE ET INTÉGRATION 

I. - Aménagement du territoire 

Dépenses d'informatique et de télématique, 

II. - Ville et intégration 

Interventions en faveur de la politique de la ville et du développement social urbain. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Indemnités et pécules. 

CHARGES COMMUNES 

Services rendus par la Poste à l'administration." 

Préparation de l'Union économique et monétaire. 

Réaménagement de charges d'endettement 

Programmes européens de développement régional. 

Mesures exceptionnelles en faveur de l'emploi et de la formation professionnelle. 
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NUMÉROS 
des chapitres 

46-01 
46-02 
46-E3 
46-91 

47-92 

34-20 
34-95 
34-96 
35-20 
43-92 

34-95 
34-96 
37-60 

34-96 

34-95 

34-96 

34-96 
34-97 

37-46 
44-42 

44-43 

34-95 
34-97 
37-32 
45-35 
46-37 

34-95 

34-95 
34-97 
37-71 
44-82 
46-93 

34-95 

34-82 
37-10 

J 
NATURE DES DÉPENSES 

Actions d'insertion en faveur des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion dans les départements d'outre-mer. 
Secours aux victimes de sinistres et calamités. 
Versements à divers régimes obligatoires de sécurité sociale. 
Français rapatriés d'outre-mer. - Moratoire des dettes, indemnisation des biens, remise des prêts de réinstallation, financen»^êm 

de consolidation. 
Contribution de l'Etat à l'amélioration des retraites des rapatriés. 

CULTURE 

Etudes. 
Dépenses d'informatique et de télématique. 

Centres de responsabilité. 
Patrimoine monumental et bâtiments. - Entretien et réparations. 
Commandes artistiques et achats •"œuvres d'art 

ÉDUCATION NATIONALE, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 

I. - Enseignement scolaire 

Services déconcentrés : centres de responsabilité et services des territoires et collectivités d'outre-mer. 
Dépenses d'informatique et de télématique. 
Centre de responsabilité. - Centres de formation. 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

II. - Enseignement supérieur 

III. - Recherche 

ENVIRONNEMENT 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME 

I. - Urbanisme et services communs 

Dépenses informatiques et télématiques. 
Centres de responsabilité. - Dépenses de matériel et de fonctionnement. 

II. - Transports 

2. Routes 

Services d'études techniques et Centre national des ponts de secours. 
Subventions intéressant la gestion de la voirie nationale. 

Sécurité et circulation routières. - Actions d'incitation. 

3. Sécurité routière 

IV. - Mer 

Dépenses d'informatique et de télématique. 
Centres de responsabilité. - Matériel et fonctionnement. 
Signalisation maritime. - Service technique de la navigation maritime et des transmissions de l'équipement 

Flotte de commerce. - Subventions. 
Gens de mer. - Allocations compensatrices. 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

V. - Tourisme 

INDUSTRIE, POSTE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I. - Industrie 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Centres de responsabilité et autres services déconcentrés. - Dépenses de matériel et de fonctionnement 
Frais d'élections consulaires. 
Prime à l'acquisition de véhicules. 
Prestations à certains mineurs pensionnés. 

11. - Poste, télécommunications et espace 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Administration préfectorale. - Dépenses diverses. 
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, -,'ÉROS 
^""chapitres NATKRE DES DÉPENSES 

37-61 
41-56 
4Î-57 

31-95 

35-97 

43-91 

34-05 
37-92 
41-11 

34-95 
45-01 

34-04 
3«3 
37-07 
37-10 

mi 
mi 

35-95 

3UU 

3i*3 

Dépenses relatives aux élections. 
Dotation générale de décentralisation. 
Dotation générale de décentralisation de la collectivité territoriale de Corse. 

JEUNESSE ET SPORTS 

Dépenses d'informatique et de télématique. 
Centres de responsabilité. 
Sports de haut niveau et développement de la pratique sportive. 

JUSTICE 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Fonctionnement des juridictions. 
Services judiciaires. - Juridictions administratives. - Subventions en faveur des collectivités. 

OUTRE-MER 

Dépenses d'informatique et de télématique. 
Actions d'insertion ea faveur des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion dans les départemente d'outre-mer. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

I. - Services généraux 

Dépenses d'informatique et de télématique. 
Divers services. - Réalisation et diffusion d'enquêtes et d'études. 
Dépenses diverses liées aux réimplantations d'administrations. 

Actions d'information à caractère interministériel. 
Prestations sociales et actions culturelles en faveur des rapatriés. 
Contributions à caractère social dans le secteur de la presse. 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Travaux et enquêtes. 
Dépenses d'informatique et de télématique. 

Secrétariat général de la défense nationale 

IV. - Plan 

34-53 
34-75 
m* 
3M5 
44-iES 
i'-63 
87-75 
37-D 
«MP 
#42 
H>?4 

Mr01 

«4-74 

".-78 

>*H4 

* 1 3 
^ 3 2 

SERVICES FINANCIERS 

Réforme fiscale. 

Enquêtes statistiques. 
Centres de responsabilité. 
Dépenses d'informatique et de télématique. 
Juridictions financières. - Dépenses d'informatique et de télématique. 
Révision des évaluations cadastrales des propriétés bâties et non bâties. 
Travaux de recensement. 
Contrats locaux d'initiative et de responsabilité dans 1e domaine de la formation. 
Participation de la France à diverses assemblées et expositions internationales. 
Direction générale des douanes et des droits indirects. - Interventions. 
Subventions pour l'expansion économique à l'étranger et coopération technique. 
Kiodernisation des organismes de soutien au commerce extérieur. - Crédit à répartir. 

TRAVAIL ET AFFAIRES SOCIALES 

I. - Travail 

Statistiques et études générales. 
Dépenses d'informatique et de télématique. 
Elections prud'homales. 
Fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale (FFPPS) et insertion des jeunes. 
Formation et insertion professionnelies. - Rémunération des stagiaires. 

Programmes en faveur de l'emploi des jeunes. 
Application de l'article 56 du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier. 
Fonds national de l'emploi. - Réadaptation et reclassement de la main-d'œuvre, 
Actions pour la promotion de l'emploi. 
Exonération de cotisations sociales en faveur de l'emploi et de la formation professionnelle. 

II. - Santé publique et services communs 

Statistiques et études générales. 

Dépenses d'informatique et de télématique. 
Services des affaires sanitaires et sociales. - Dépenses diverses. 
Professions métficales et paramédicales. - Formation et recyclage. 
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NUMÉROS 
des chapitres 

«-92 

34-05 

34-20 

37-31 

61-01 
68-00 

61-02 

61-02 

60-01 

NATURE DES DÉPENSES 

III. - Action sociale et solidarité 

Contribution de l'Etat au financement de l'allocation aux adultes handicapés. 

BUDGET MHJTAfflE 

DÉFENSE 

Marine. - Fonctionnement 

Entretien programmé des matériels. 

Participation de l'Etat aux dépenses d'expansion économique et de coopération technique. 

BUDGETS AOSŒS 

AVIATION CIVILE 

Dépenses d'informatique et de télématique. 

Charges financières. 

Fonctionnement informatique. 

Informatique. 

Achats. 

JOURNAUX OFFICIELS 

LÉGION D'HONNEUR 

MONNAIES ET MÉDAILLES 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE 

Fonds national pour le développement des adductions d'eau. 

Fonds forestier national. 

Soutien financier de l'industrie cinématographique et de l'industrie audiovisuelle. 

Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés. 

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités. 

Compte d'emploi de la taxe parafiscale affectée au financement des organismes du secteur public de la radiodiffusion sortes M * » 
télévision. 

Fonds national du livre. 

Fonds national pour le développement du sport 

Fonds pour la participation des pays en développement aux ressources des grands fonds marins. 

Fonds national des haras et des activités hippiques. 

Fonds national pour le développement de la vie associative. 

Actions en faveur du développement des départements, des territoires et des collectivités territoriales d'outre-mer. 

Compte d'affectation des produits de cessions de titres, parts et droits de sociétés. 

Fonds de péréquation des transports aériens. 

Fonds d'investissement des transports terrestres et des voies navigables. 

Fonds pour l'accession à la propriété. 

Fonds pour le financement de l'accession à la propriété. 

COMPTES DE PRÊTS 

Prêts du Fonds de développement économique et social. 

Prêts du Trésor à des Etats étrangers et à la Caisse française de développement en vue de favoriser le développement ttx. 
social. 

Prêts du Trésor à des Etats étrangers pour la consolidation de dettes envers la France. 

Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du Trésor. 

• j - ' ' 
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- -jvernement a présenté un amendement, n° 298, 

«Dans l'état H annexé à l'article 47, concernant 
itoiîustrie, la poste et les télécommunications : II. -
Ljie, télécommunications et espace, après la 

[wpe 34-95, insérer la ligne suivante: "37-10. -
ftnses diverses de fonctionnement de l'autorité 
; légulation des télécommunications". » 
- joie est à M. le secrétaire d'Etat. 

•> secrétaire d'Etat au budget. Le Gouvernement 
» que l'autorité de régulation des télécommunica-
ijsse disposer, s'agissant d'une autorité indépen-

Ùs moyens nécessaires à son action, dans un cadre 
aple que possible. 

ri là mesure où le projet de loi de finances rectifica-
i ;ue nous présenterons au Parlement dans les pro

semaines devrait prévoir des crédits pour financer 
Sagement de cette autorité, le report de ces cré-
naertrait qu'ils soient utilisés plus efficacement que 
.aient l'être dans les délais de clôture de l'exer-

1997. 
pe j'ai la parole, souhaiterez-vous que je défende 
smcndement suivant, monsieur le président ? 

I* président. Je vous en prie, monsieur le secrétaire 

>B3$ en effet saisi d'un amendement, n" 273, pré-
i m Gouvernement, et qui est ainsi rédigé : 

« Dans l'état H annexé à l'article 47, concernant, 
xm les comptes spéciaux du Trésor, les comptes 
affectation spéciale, après la ligne : "Fonds national 
îur le développement de la vie associative", insérer 

ligne : "Fonds pour l'aménagement de l'Ile-de-
"rance". » 

s avez la parole, monsieur le secrétaire d'Etat. 

•o secrétaire d'Etat au budget Cet amendement est 
jple, puisqu'il tend à corriger une erreur maté-

. te compte « Fonds pour l'aménagement de l'Ile-de-
figurait à l'état les années précédentes. 

*\ président. Quel est l'avis de la commission sur 
Oidemcnts n" 298 et 273 ? 

Oldler Migaud, rapporteur générai Favorable aux 
'wendements. 

h président. Je mets aux voix l'amendement 
M. 

Rendement est adopté.) 
b président Je mets aux voix l'amendement 

• * . • * 

1 :nxndement est adopté.) 

» président. Je mets aux voix l'article 47 et l'état H 
modifié par les amendements adoptés. 

'ItnUU 47 et l'état H, ainsi modifié, sont adoptés.) 
président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

F •* secrétaire d'Etat au budget Monsieur le pré-
:' je sollicite une suspension de séance de quelques 

I 
° président. La suspension est de droit. 

Suspension et reprise de la séance 

* président. La séance est suspendue. 
iïtnce, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize 
vingt.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Article 49 

M. le président. Je donne lecture de l'article 49 : 

TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

A. - Mesures fiscales 

« An. 49. - A. - Il est inséré dans le code général des 
impôts un article 200 ter ainsi rédigé : 

«Art. 200 ter. - I. - Les contribuables qui, entre le 
1" janvier 1998 et le 31 décembre 2000, réalisent dans 
leur habitation principale, située en France et achevée 
depuis plus de deux ans, des dépenses d'entretien ou de 
revêtement des surfaces, autres que celles qui ont le carac
tère de réparations locatives au sens de la législation rela
tive aux rapports locatifs, peuvent bénéficier à ce titre 
d'un crédit d'impôt. 

« Pour une même habitation, le montant des dépenses 
ouvrant, droit à crédit d'impôt ne peut excéder au titre 
d'une année la somme de 4 000 F pour une personne 
célibataire, veuve ou divorcée et de 8 000 F pour un 
couple marié soumis à imposition commune. 

« Le crédit d'impôt est égal à 15 % du montant de ces 
dépenses. 

« Il est accordé sur présentation des factures des entre
prises ayant réalisé les travaux et mentionnant l'adresse de 
réalisation des travaux, leur nature et leur montant. 

« Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le 
revenu dû au titre de l'année au cours de laquelle les 
dépenses ont été payées, après imputation des réductions 
d'impôt mentionnées aux articles 199 quater B à 200, de 
l'avoir fiscal, des crédits d'impôt et des prélèvements ou 
retenues non libératoires. S'il excède l'impôt dû, l'ex
cédent est restitué. 

« II. - Pour les mêmes travaux, les dispositions du I 
sont exclusives de l'application des dispositions des 
articles 199 sexies et 199 sexiesD. 

« B. - Au II de l'article 1733 du code général des 
impôts, il est inséré un h ainsi rédigé : 

« h Les dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt prévu 
à l'article 200 ter. » " 

« C. - L'article 1740 quater du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

« 1. Les mots: "et 199 decies D" sont remplacés par 
les mots : ", 199 decies D et 200 ter" ; 

« 2. Après les mots : "réduction d'impôt" sont insérés 
les mots : "ou du crédit d'impôt". » 

MM. Méhaignerie, de Courson, Laffineur, Jégou, BUT, 
Gengenwin et Dutreil ont présenté un amendement, 
n° 279, ainsi rédigé : 

« I. - Dans le deuxième alinéa du A de 
l'article 49, substituer à l'année: "2000", l'année: 
"200 r . 

« I L , - Compléter cet article par le paragraphe 
suivant : 

« La ' perte de recettes est compensée à due 
concurrence par le relèvement des droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 
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La parole est à Jean-Jacques Jégou. 

M. Jean-Jacques Jégou. Le Gouvernement reprend, 
avec l'article 49, une mesure déjà prise par le précédent 
gouvernement. Nous proposons de lui donner une cer
taine stabilité en en prorogeant la durée d'un an. Les 
entreprises artisanales du secteur du bâtiment, les . 
consommateurs ont besoin de visibilité, et celle-ci est 
d'autaiît limitée que les mêmes mesures sont souvent 
reprises, supprimées puis reprises. Nous proposons donc, 
la date limite de la mesure proposée dans le premier ali
néa du A de l'article 49, au lieu de fixer au 
31 décembre 2001 du 31 décembre 2000, la date limite 
de la mesure proposée. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable. 
Cette mesure, qui est nouvelle, proposée par l'actuel gou
vernement, est effectivement très positive pour nos conci
toyens et pour le secteur du bâtiment. 

Cet amendement propose de prolonger le dispositif 
d'un an. Il sera toujours temps de le faire, au vu des 
résultats que nous constaterons dans les deux ou trois 
années qui viennent. 

M. Je président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Même avis que la 
commission. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n» 279. 

(L amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré
senté un amendement, n° 136, ainsi rédigé : 

« Dans le deuxième alinéa du A de l'article 49, 
substituer aux mots : "réalisent dans", les mots : 
"payent, au titre de" ». 

La parole est à M. le rapporteur général. 

Wl. Didier Migaud, rapporteur général Amendement de 
précision. 

M. îe président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Nî, le secrétaire d'Etat au budget. Accord. 

iVi. îe président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 136. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de huit amendements, 
TC 236, 131, 171, 283, 185, 133, 137 et 208, pouvant 
être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 236, présenté par M. Auberger et les 
membre du groupe du Rassemblement pour la 
République et apparentés, est ainsi rédigé : 

« I. - Dans le troisième alinéa du A de l'article 49, 
subs t i tue r r e spec t ivement aux sommes : 
"4 000 francs" et "8 000 francs", les sommes : 
"20 000 francs" et "40 000 francs". 

« II. - Compléter cet article par le paragraphe sui
vant : 

« Les pertes de recettes résultant de l'application 
du I sont compensées, à due concurrence, par la 
majoration des droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts ». 

Les amendements n™ 131, 171 et 283 sont identiques. 
L'amendement n° 131 est présenté par M. Yves Cous-

sain et M. Birraux ; l'amendement n° 171 est présenté 
par M. Gérard Voisin ; l'amendement n° 283 est présenté 
par M. Gantier et M. Dominati. 

Compléter cet article par îe paragnr 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
« I. - Dans le troisième alinéa du A de '"a -

subs t i tue r respec t ivement aux «~m 
"4 000 francs" et "8 000 francs", 1« 
"8 000 francs" et "16 000 francs". 

« IL - Compléter cet article par le paras n-** 
vant : 

« La perte de recettes est compensa 
concurrence par le relèvement des droits «V^TJ, 
articles 575 et 575 A du code général d« R 3 

L'amendement n° 185, présenté par MM. *'M 

Vila, Malavieille, Feurtet et les membres cU -
communiste, est ainsi rédigé : 

« I. - Dans le troisième alinéa du 4 de i'*nide 
subs t i tue r respec t ivement aux .«c —-
"4 000 francs" et "8 000 francs", ks « J 
"6 000 francs" et "12 000 francs". 

«II 
vant : 

« La perte de recettes est compensée à 
concurrence par le relèvement des droits ptr'-.u 
articles 575 et 575 A du code général de: ïigj 

L'amendement n° 133, présenté paT M. Warsmin 
ainsi rédigé : 

« I. - Dans le troisième alinéa du A de cet 
subs t i tue r respec t ivement aux SOJ» 
"4 000 francs" et "8 000 francs", les son 
"6 000 francs" et "10 000 francs". 

« II. - Compléter cet article par le paragraph 
vant: 

« La perte de recettes pour l'Etat est ccsKr 
par une majoration à due concurrence des i 
prévus aux articles 575 et 575 A du code gén:: 
impôts ». 

Les amendements n°* 137 et 208 sont idemiqu? 
L'amendement n" 137 est présenté par M. Mi 

rapporteur général, MM. Bonrepaux, Bapt, Emir 
et les commissaires membres du groupe sor 
l'amendement n° 208 est présenté par MM. Bon;. 
Bapt, Didier Migaud, Emmanuelli et les nuTih.. 
groupe socialiste. 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
« I. - Dans le troisième alinéa du .*-

l'article 49, substituer respectivement aux sons* 
"4 000 francs" et "8 000 francs", les SOS 
"5 000 francs" et "10 000 francs". 

« IL - Compléter cet article par le paaf 
suivant : 

« Les pertes de recettes sont compensées r 
majoration à due concurrence des droits prô'i» ' 
articles 575 et 575 A du code général des in?ï;-:: 

La parole est à M. Philippe Auberger, pour #*• 
l'amendement n° 236. 

M. Philippe Auberger. Incontestablement, la^x'; 
tion prévue à l'article 49 est une bonne dispositif--' 
correspond d'ailleurs à un engagement pris par •* . 
cèdent gouvernement. Le Gouvernement actuel * 
raison a exercer une certaine continuité. 

En effet, la réduction d'impôt pour les '•'-'•• 
d'emprunts contractés pour l'acquisition d'une bâ 1** 
principale a été supprimée, et l'économie correspw* 
a été utilisée pour fe financement des prêts à tas' f 
donc pour faciliter l'accession à la propriété. 

Il avait été dit à l'époque que les travaux dans •,& 
tarions principales seraient facilités. Une mesufl̂  ' 
sens nous est proposée, sous une forme techniq* ••'• 

- r * 

zo. 

a 
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£n effet, elle s'apparente à un remboursement par-
• sa TVA acquittée sur ces travaux, ce qui suppose 
-tment d'une facture. 

„» disposition est de nature à réduire, voire à empê-
> îravail au noir. Elle ne peut être contestée. Néan-
jl faut bien le reconnaître, la limite du montant 

vaux éligibles, 4 000 francs pour un célibataire et 
francs pour un couple marié, est très faible. 

?j dit en commission des finances, un cabinet de 
fiscal appelle cela le « crédit moquette » ! De fait, 

-grnentateur de qualité a pu dire il y a quarante-
jurcs que cette mesure pouvait concerner le chan-
: de la moquette ou la peinture, mais certainement 
réfection a une toiture, ou des travaux de chauf-

!»rcf tous travaux substantiels dans une habitation 
Snition ancienne. 

j aesure est donc optiquement très intéressante, mais 
| ja vérité, pour des travaux d'une certaine impor-
, est évidemment très en dessous de la réalité. 

endement n" 236 propose de porter le montant 
:vaux éligibles à un niveau nettement supérieur, 

«I francs pour un célibataire, 40 000 francs pour un 
marié. D'autres amendements proposeront des 

également plus élevées que le projet du Gouverne-
bien qu'inférieures à celles que je défends. 

ujet mérite discussion mais il est certain, monsieur 
jaire d'Etat, que votre proposition est un peu trop 
te. D'ailleurs, la commission l'a admis, puisqu'elle 
pté un amendement qui va un peu aurdelà de ce 
aus proposez, même s'il reste à nos yeux trop 

' fie. Lès limites que je propose ne sont pas exces-
flles correspondent à des travaux courants dans une 

or? ou dans un appartement ancien. La disposition 
ainsi sa pleine efficacité. 

h président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
ééfendre l'amendement n° 131. 

Joan-Jacques Jégou. Si vous le permettez, mon-
le président, je défendrai également les amende
nt 171 et 283. 

t» président. Je vous en prie. 

Jean-Jacques Jégou. Ces amendements sont des 
les de celui que vient de présenter mon excellent 
»e et ami Phil ippe Auberger. Certes, le Gouverne
nt le rapporteur général ont indiqué quel était le 
de ces amendements ; mais, et c'est un peu 
.iix, si on en voit le coût, on n'en voit pas les effets 

?pe Auberger l'a indiqué, et je me permettrai d'in-
wir ce point, je ne dis pas qu'en région Ile-de-
•- on est plus souvent dans l'illégalité qu'ailleurs, 
Ws les banlieues on a souvent recours au travail au 

s week-end pour refaire des toitures, pour exécuter 
^aux très lourds, et pas seulement les peintures et 
guettes. Si ces travaux pouvaient être pris en 

t» nos concitoyens dépenseraient un peu plus 
& pour améliorer leur logement - surtout si, 

1 nous le verrons avec un autre amendement, on 
*& compte les enfants à charge pour le calcul du 

>i - et cela favoriserait également les rentrées de 
Wons de sécurité sociale et de TVA. 

y président. La parole est à M. Jean Tardito, pour 
*6 l'amendement n" 185. 

M. Jean Tardito. Nous ne pouvons qu'apprécier la pro
position qui nous est faite d instaurer un crédit d'impôt 
en raison des dépenses d'entretien sur l'habitation princi
pale. C'est une mesure des plus positives et je pense 
qu'elle sera fortement appréciée par ses bénéficiaires. 

Elle correspond au souci légitime, dont nous trouvons 
d'ailleurs la concrétisation dans plusieurs dispositions de 
la loi de finances, de soutenir l'activité dans le secteur du 
bâtiment. On connaît l'incidence de cette activité sur 
l'activité économique générale et sur l'emploi. 

Cependant, si des actes significatifs sont bel et bien 
posés dans ce domaine comme dans beaucoup d'autres, 
nous continuons à penser qu'il serait possible d'aller un 
peu plus loin pour une relance plus franche et plus active 
de la croissance. Cette exigence prend d'autant plus de 
sens aujourd'hui que les incertitudes demeurent, pour le 
moins, s'agissant des conséquences du krach financier en 
Asie, mais également parce qu'une des dernières enquêtes 
de l'INSEE montre qu'une augmentation sensible des 
créations d'emplois au quatrième trimestre permettrait 
tout juste de stabiliser en fin d'année à 12,5 % de la 
population active la courbe du chômage. 

En tout cas, nous serions satisfaits de voir la commis
sion des finances partager notre souci d'améliorer le dis
positif proposé par l'article 49. 

Ce que nous vous proposons dans notre amendement 
permettrait de faire un pas de plus, un pas qui nous 
apparaît réaliste et qui donnerait encore plus d'efficacité 
au dispositif. 

M. le président. Nous en venons à l'amendement 
n° 133. 

M. Philippe Auberger. Il est défendu ! 

M. le président. La parole est à M. Gérard Bapt, pour 
défendre l'amendement n" 137. 

M. Gérard Bapt. Notre amendement' tend à élever de 
4 000 à 5 000 francs et de 8 000 à 10 000 francs les pla
fonds de dépenses prises en compte, somme équivalent à 
la dépense moyenne de petits travaux effectués par les 

Propriétaires, telle qu'elle ressort des travaux engagés sur 
hab itation principale par les ménages aux tours des 

années passées. Il s'agit de donner davantage d'effet inci-
tateur au dispositif proposé par le Gouvernement et d'as
surer ainsi plus de justice sociale. 

M. le président. Sur l'ensemble de ces amendements, 
quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général Je suis tout 
d'abord heureux de saluer l'unanimité des intervenants 
quant à l'intérêt de la mesure proposée par le Gouverne
ment. Elle était très attendue et pourra se révéler fort 
positive tant pour nos concitoyens que pour le secteur du 
bâtiment. 

La commission des finances n'a pas adopté les amende
ments nM 236, 131, 171. 283, 185 et 133 qui tendent 
tous à élever très sensiblement les plafonds proposés par 
le Gouvernement. Elle a pensé qu'il fallait commencer 
par mettre en place le dispositif après quoi nous aurons 
toute latitude pour en apprécier l'efficacité. 

Toutefois, nous avons souhaité, monsieur le secrétaire 
d'Etat - et c'est ce qui explique l'adoption par la 
commission des finances de l'amendement n° 137 et de 
l'amendement identique n° 208 - relever quelque peu les 
plafonds de 4 000 et 8 000 francs à 5 000 et 
10 000 francs, et adopter par la suite un amendement 
« familialisant » le dispositif afin de donner encore plus 
d'incitation aux familles ayant des personnes à charge. 
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Evalué à 1,1 milliard, le coût de la mesure s'élèverait à 
1,4 milliard de francs, si l'amendement de la commission 
était adopté. Pour la première année d'application, n'al
lons pas plus loin ! 

IV!. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
ces amendements ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Comme le rappor
teur général, je me félicite de cette unanimité pour don
ner un crédit d'impôt à des propriétaires ou des locataires 
qui font des travaux d'entretien dans la maison qu'ils 
possèdent ou qu'ils habitent. Cette mesure est juste parce 
qu'elle est plafonnée. Elle est économiquement efficace 
car elle soutient l'artisanat du bâtiment. Elle est morale 
parce qu'elle contribue à décourager le travail au noir. 

M. Auberger, tout en saluant cène bonne disposition, 
souhaite majorer considérablement les crédits d'impôt de 
4 000 et de 8 000 francs proposés par le Gouvernement. 
Or il existe déjà une aide pour les grosses réparations qui 
va de 20 000 francs pour un célibataire à 40 000 francs 
pour une famille, avec des suppléments familiaux ; là, il 
ne s'agit pas seulement de poser de la moquette, bien que 
ce soit tout à fait honorable, mais d'améliorer le confort 
du logement. 

Toutefois, la commission des finances considérant que 
le seuil fixé pour le montant des dépenses ouvrant droit 
an crédit d'impôt - 4 000 francs pour un célibataire, 
8 000 francs pour un couple - est trop réduit, le Gouver
nement accepte de porter ces sommes à 5 000 et 
10 000 francs. Comme l'a dit le rapporteur général, il 
s'agit d'une première étape importante, d'autant que des 
suppléments familiaux sont prévus. 

Je propose donc de rejeter les amendements n" 236, 
131, 171, 283 et 133. 

M. Tardito estime que cette mesure est très positive. Je 
lui suggère de retirer son amendement n° 185, car le 
Gouvernement a vraiment suivi l'avis de l'ensemble de sa 
majorité. Il donne son accord aux amendements iden
tiques n° 137 et 208 et lève le gage. 

•vi. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 236. 

(L'amendement n 'est pas adopté.) 

îvl. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nm 131, 171 et 283. 

(Ces amendements ne sont pas adoptés.) 

.n. le président. Maintenez-vous l'amendement n° 185, 
monsieur Tardito ? 

M. Jean Tardito. Oui, monsieur le président. 

iifi. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 185. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Etrl. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 133. . 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

nfl. !e président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nM 137 et 208, compte tenu de la suppres
sion du gage. 

(Ces amendements, ainsi rectifiés, sont adoptés.) 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements, 
n°* 276, 138 et 284, pouvant être soumis à une dis
cussion commune. 

L'amendement n" 276, présenté par MM. Laffineur, 
Gengenwin, Méhaignerie, de Courson, Jégou, Bur et 
Dutreil, est ainsi rédigé : 

« I. - Compléter le troisième alinéa A 
l'article 49 par la phrase suivante : 

« Ces sommes sont majorées de 2 000 lï 
le premier enfant et chacune des autres r 
charge, de 2 500 francs pour le deuxièr« 
de 3 000 francs à partir du troisième, a». 
articles 196 à 196 B du code général è, 

« II. - Compléter cet article par le parar-
vant : ^ " p 

« La perte de recettes est compea^. i 
concurrence par le relèvement des droits trfvui 
articles 575 et 575 A du code général des " 

L'amendement n° 138, présenté par M. KifoauH 
porteur général, est ainsi rédigé : 

« I. - Compléter le troisième alinéa du K 
l'article 49 par les phrases suivantes : 

« Cette somme est majorée de 500 frasa ?n 
sonne à charge au sens des articles 196 | 
Cette majoration est fixée à 750 frano nj 
second enfant et à 1 000 francs par enfant i 
du troisième. » 

« II. - Compléter cet article par le paragcïrSj i 
vant : 

« Les pertes de recettes sont compensée- r»» 
majoration à due concurrence des droits prévus i 
articles 575 et 575 A du code général des b a l 

Sur cet amendement, je suis saisi de ém 
amendements, nM 274 et 275, présentés par MM Mé 
gnerie, Laffineur, Bur, Gengenwin, Dutreil, de Cow 
et Jégou. 

Le sous-amendement n" 274 est ainsi rédigé : 
«I. - Dans la première phrase du demie* 

du I de l'amendement n° 138, substinrr; i 
somme : "500 francs", la somme : "2 000 rh; 

« II. - Compléter cet amendement par î? I 
graphe suivant : 

« La perte de recettes est compensés i 
concurrence par le relèvement des droirs prmu 
articles 575 et 575 A du code général des urpèa. 

Le sous-amendement n° 275 est ainsi rédigé: 
« I. - Dans la dernière phrase du demi» iid 

du I de l'amendement n° 138, substîoKr i 
somme : "750 francs", la somme : "2 500 frasa*. 
à la somme : "1 000 francs", la s*>f"« 
"3 000 francs". 

« II. - Compléter cet amendement par k f* 
graphe suivant : 

« La pêne de recettes est compensez 
concunence par le relèvement des droits prc."-
articles 575 et 575 A du code général des irtsï 

L'amendement n° 284, présenté par M. Gar.* 
M. Dominati, est ainsi rédigé : 

« I. - Compléter le noisième alinéa du 
.-l'article 49 par la phrase suivante : 

« Ces sommes sont augmentées de 500 firr * 
personne à charge au sens des articles 196 I «*"* "*• 

« IL - Compléter cet article par le parafât'"* 
vant: 

« La pêne de recenes est compensée 
concurrence par le relèvement des droits prw.. 
articles 575 et 575 A du code général des 8T* 

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, pont * 
l'amendement n° 276. 

M. Jean-Jacques Jégou. Ces amendement <-'• " 
cussion commune ont pour objet de « familiale* * 
dit d'impôt. En effet, comme l'explique k <*?! 

• 

* 
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| dans l'exposé des motifs de son amendement, 
on a des enfants bu des personnes à charge vivant 
%, la propension à' effectuer des travaux est évi
tât plus grande, car il y a souvent des chambres en 
Or, Philippe Auberger vient de le montrer pour 
raser 1£ faible montant de cet avantage fiscal, 

r̂e une pièce et changer la moquette, cela coûte 
K plusieurs dizaines de milliers de francs. 

., ;re amendement n° 276 tend à relever le plafond de 
-x pris en compte de 1 000 francs pour le premier 

Pt, 2 000 pour le deuxième et 3 000 à partir du troi-
- C'est tout de même mieux que ce que propose 
: rapporteur général, car sans vouloir être désagréable 
• endroit, je dois dire que les sommes qu'il propose 

jectivement 500, 750 et 1 000 francs - me 
lient bien P e u incitatives pour les familles. Je ne 
;drai pas le débat que nous avons eu à l'occasion de 
jen de la première partie du budget et de la loi de 

ecement de la sécurité sociale, mais les familles ont 
été durement frappées et mériteraient au moins 

e les aide un peu plus à améliorer le confort du loge-
i dont elles sont propriétaires ou locataires. 

L te présidant. La parole est à M. le rapporteur géné-
raur soutenir l'amendement n° 138 et donner l'avis 
. commission sur les autres amendements. 

L Didier Migaud, rapporteur général Je regrette les 
as propos de M. Jégou. Je ne veux pas, moi non 
rouvrir le débat, mais je confirme que les familles, 

r.airement à ce qu'il a dit, ne sont pas frappées injus-
•|»t par le projet de budget pour 1998, qui contient, 

[œntraire, des mesures extrêmement positives en leur 
m. 
M. Gérard Bapt. Notamment pour les familles les plus 

fc-J<«ttes! 

, Didier Migaud, rapporteur général. Une fois de plus, 
t un faux procès qui est fait à la majorité plurielle de 
• assemblée. 

su l'occurrence - je le rappelle à Philippe Auberger et 
Jean-Jacques Jégou - le crédit d impôt proposé 

e les petits travaux d'entretien effectués dans leur 
ce principale par les propriétaires ou les locataires. 

p)s travaux d'entretien, réalisés, ceux-là, par les seuls 
sétaires, sont visés à un autre article du code général 
atoôts :" l'article 199 sexies D. Ce sont deux disposi-
fifférents qu'il convient de distinguer. 
feus proposons de familialiser le crédit d'impôt prévu 
te Gouvernement sur le modèle de l'article 199 
D, mais en proportion, bien sûr, du montant des 

'•& pris en compte. 
•* commission des finances a donc rejeté les amende

nt 276 et 284. Elle a, en revanche, adopté, à mon 
l'amendement n° 138, qui permet d'atteindre, 

une famille de trois enfants, un plafond de travaux 
•2250 francs, donc légèrement supérieur au plafond 
'2000 francs proposé par M. Tardito. 
Pte les raisons que je viens d'exposer, la commission 
•îaances a également rejeté les sous-amendements de 
••îéhaignerie, qui auraient pour effet d'augmenter le 

? ; de familialisation. 

"•le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
^ soutenir l'amendement n° 284. 

J*1- Jean-Jacques Jégou. Il est défendu, monsieur le 
fan. 

Ï
T ' ^ président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
ptois amendements ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. La commission des 
finances propose à juste titre d'accroître le crédit d'impôt 
attribué pour les travaux d'entretien en fonction de la 
taille de la famille, en relevant le plafond des dépenses de 
500 francs pour le premier enfant et par personne à 
charge, de 750 francs pour le deuxième enfant et de 
1 000 francs à compter du troisième enfant. Ces mesures 
auront bien sûr un coût, mais elles vont dans la bonne 
direction. C'est pourquoi le Gouvernement estime cette 
proposition à la fois audacieuse du point de vue social et 
sage du point de vue budgétaire. J invite donc l'Assem
blée à voter en l'état l'amendement n° 138 de la commis
sion des finances et à rejeter les deux sous-amendements 
et les deux autres amendements. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger, 
pour répondre à la commission. 

M. Philippe Auberger. Je répondrai en trois points à la 
fois à la commission et au Gouvernement. 

Premièrement, la langue de M. le secrétaire d'Etat a 
sans doute un peu fourché quand il a parlé d'un crédit 
d'impôt de 4 000 francs pour un célibataire et de 
8 000 francs pour un couple. Non, il s'agit là des pla
fonds de dépenses. Le crédit d'impôt lui-même n'est égal 
qu'à 15 %, c'est-à-dire respectivement à 600 francs et 
1 200 francs au maximum. 

En ce qui concerne le supplément pour charges de 
famille proposé par la commission, il s'élève au maximum 
à 15 % de 500 francs pour le premier enfant et par per
sonne à charge, c'est-à-dire à 75 francs ; à 15 % de 
750 francs pour le deuxième enfant, c'est-à-dire à 
112,50 francs; à 1 5 % de 1000 francs à compter du 
troisième enfant, c'est-à-dire à 150 francs. L'ordre de 
grandeur, pour chaque contribuable, reste donc très 
faible. C'est pourquoi je trouve tout à fait justifiée la pro
position du groupe UDF de familialiser bien davantage le 
crédit d'impôt. 

Deuxièmement, vous nous dites, monsieur le rappor
teur général, qu'il existe un autre dispositif fiscal pour les 
grosses réparations. Mais je suis sûr que, tout comme 
moi, vous avez déjà reçu dans vos permanences des 
contribuables qui s'étaient vu refuser la réduction d'impôt 
au motif qu'ils avaient additionné dans leurs dépenses le 
changement de l'installation de chauffage et les raccords 
de peinture consécutifs à ces travaux. L'inspecteur des 
impôts considérant que seul le changement de l'installa
tion constitue une grosse réparation, il avait rejeté toute 
la demande. 

Ces problèmes de limite sont très fréquents. D'où 
l'idée, qui n'est pas si absurde, de prévoir des dispositions 
plus favorables pour les petites réparations afin d'éviter 
des négociations avec les services des impôts sur ce qui 
relève ou non des grosses réparations. C est cet élément 
de simplification, d'unification et de clarification que l'on 
ne retrouve pas dans la proposition du Gouvernement. 

Troisièmement, enfin, on nous dit que ce crédit d'im
pôt, en l'état, coûte déjà très cher et que l'augmentation 
que nous suggérons en accroîtrait encore le coût. C'est 
vrai si Ton lait un calcul, comme ça, sur un coin de 
table ! Mais aucune disposition n'a encore permis de 
prendre en compte les travaux d'entretien. Alors com
ment peut-on évaluer le coût de la mesure, si ce n'est 
avec une marge d'erreur considérable ? D'autant qu'une 
des vertus de cet avantage fiscal, c'est qu'il permettra de 
réintégrer dans le champ de la TVA bon nombre de tra
vaux qui y échappaient jusqu'à présent. Qui est aujour
d'hui en mesure d'évaluer correctement le montant des 
travaux au noir qui va ainsi se trouver en quelque sorte 
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refiscalisé ? Personne ne le peut à 20 ou 30 % près. Cela 
veut dire que les évaluations avancées sont largement 
sujettes à caution. On nous annonce un coût budgétaire 
de 1 milliard ou 1,1 milliard de francs, mais cela peut 
être aussi bien 600 000 francs que 1,5 milliard, tant l'in
certitude est grande. 

C'est pourquoi nous souhaitons que l'on revoie ce cré
dit d'impôt à la hausse, tout en étant, bien entendu, 
favorables au principe. 

M. ie président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Monsieur Auberger, 
votre vigilance n'est jamais en défaut. Il est vrai qu'il 
s'agit d'un crédit d'impôt de 15 %, qui équivaut à peu 
près à la TVA. Et c'est bien parce que l'on rembourse 
l'équivalent de la TVA aux familles qui font réaliser des 
travaux que l'on espère, vous l'avez dit, décourager le tra
vail clandestin. 

Mais j'observe que 5 000 francs de dépenses par an 
- puisque tel est le nouveau plafond proposé par la 
commission pour un célibataire - c'est l'équivalent des 
20 000 francs sur quatre ans pris en compte pour les 
grosses réparations. L'avantage accordé aux familles sur les 
petits travaux d'entretien est identique à celui qu'avait 
accordé un gouvernement que vous souteniez sur les 
grosses réparations. Donc, cène mesure n'est pas insigni
fiante. 

Quant au raisonnement que vous avez tenu sur le 
coût, il est un peu aventureux : on ne sait pas exactement 
combien cela va coûter, alors dépensons plus ! Je pense 
qu'un ancien rapporteur général devrait prendre plus de 
précautions. Les chiffres avancés par le Gouvernement et 
repris par la commission sont au milieu de la plage d'in
certitude. On verra, au bout d'un an ou deux, ce qu'il en 
est exactement. 

M. ie président. Je mets aux voix l'amende
ment n° 276. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 

Pour soutenir les sous-amendements nK 274 et 275 à 
amendement n" 138 de la commission. 

M. Jean-Jacques Jégou. Je rappelle, monsieur le secré
taire d'Etat, que nous sommes d accord sur le principe et 
que nous essayons simplement d'amplifier la familialisa-
tion au-delà de ce que le Gouvernement est prêt à accep
ter. Car vous-même n'avez pas contesté les chiffres four
nis par Philippe Auberger : 75 francs de crédit d'impôt 
supplémentaire seulement pour le premier enfant, et 
guère mieux pour les suivants. 

Nous espérons tous avec la plus vive ardeur que cette 
mesure rencontrera un grand succès. Elle va engendrer, 
dans l'immédiat, des dépenses budgétaires, mais elle pro
duira aussi, assez rapidement, des recettes de TVA, peut-
être même supérieures à celles que l'on attend. Car, 
compte tenu de cet avantage fiscal, un certain nombre de 
familles à revenus moyens vont probablement renoncer à 
effectuer elles-mêmes ces petits travaux et les confier à des 
entreprises artisanales. Mieux vaut aller promener ses 
enfants ou faire du sport que de rester à genoux tout le 
week-end pour changer sa moquette ! 

Et puis, permettez-moi de vous dire, avec un peu 
d'humour et en toute sympathie, que vous y allez un peu 
fort quand vous félicitez votre majorité de son audace 
pour avoir octroyé pas moins de 75 francs aux familles ! 
C'est une petite avancée supplémentaire, mais on pourrait 
faire mieux. Même pour les gros travaux, ce qu'avait fait 

l'ancien gouvernement était relativement modes» g 
responsait en fait à l'équivalent de la. TVA, l'objea 
également de lutter contre le travail au noir. K*c •' 
pas non plus que l'on arrive, grâce à ces me-~ 
récupérer des cotisations sociales, ce qui est » « , 
important. 

Pour toutes ces raisons, nos deux sous-ameœj;^ 
tendent à porter le relèvement du plafond <*» * 
2 000 francs pour le premier enfant, de i'M 
2 500 francs pour le deuxième, et de 1 000 franc 
3 000 francs à partir du troisième. 

ÎIL le président. Quel est l'avis de la commir" 

M. Didier tVUg&ud, rapporteur général. La comtr: 
est défavorable à ces deux sous-amendements. La fîmjt 
lisation qu'elle propose pour sa part lui sembî" • 
proportionnée aux dispositions de l'article 199 saey~ 
code général des impôts. On ne peut pas retu.' 
mêmes relèvements de plafond en valeur absolue d 
mesure où ils ne s'appliquent pas aux mêmes SOJ» 
C'est logique puisqu'il s'agit, d'un côté, de petits ÎEJT 
d'entretien, de l'autre, de grosses réparations. 

iVt. !a ^ràsicsLi:. Quel est l'avis du Gouverner» 

M. !e sec.éîEî.a d'Kcî siu budget. Monsieur Jrcoç, 
nous savons que les propriétaires dépensent en me 
9 900 francs par an en travaux de petit entretien, a « 
locataires 5 600 francs. La proposition du Gouvtraen*^] 
enrichie par la commission d'une dimension fiemliafc 
précieuse, est déjà une réponse, sinon audacwai d 
moins substantielle, à ce problème. 

Je propose donc, moi aussi, le rejet des deux 
amendements. 

a l 

M. le président. Je mets aux voix le sous-anneridd 
ment n° 274. 

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.) 

M. le présidant. Je mets aux voix le sous-aiîiçfldi" 
ment n" 275. 

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.) 

ftfi. b présidant. Sur l'amendement lui-même, il 
la question du gage, monsieur le secrétaire d'Etat 

M. le secrétaire <*'HML m budget. Le Gouverar 
lève le gage, monsieur le président. 

iVi. le président. Je mets aux voix l'amendement n" Il 
compte tenu de la suppression du gage. 

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.) 

M. la 3résïd3nï. En conséquence, l'amendement fi **• 
tombe. 

Je suis saisi de deux amendements, n°: 278 a — 
pouvant être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n° 278, présenté par MM. Geng«* 
Méhaignerie, de Courson, Laffineur, Bur, }4'& 
Dutreil, est ainsi rédigé : 

« I. - Dans le quatrième alinéa du « 
l'article 49, susbstituer au taux: "15%"» k 
"30 %". 

« II. - Compléter cet article par le pse»*?3? 
suivant : 

«La perte de recettes est compensée 
concurrence par le relèvement des droits pif'"-••" 
articles 575 et 575 A du code général des tR>P 
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-•tndement n° 277, présenté par MM. de Courson, 
•awin, Méhaignerie, Jégou, Laffineur, Bur et 

est ainsi rédigé : 
I. - Dans le quatrième alinéa du A de 

"îfricle 49, susbstituer au taux: "15%", le taux: 
•17,1 %". 

• II. - Compléter cet article par le paragraphe 
jvant : 

La perte de recettes est compensée à due 
;mcurrence par le relèvement des droits prévus aux 
;îkles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

j mrole est à M. Jean-Jacques Jégou, pour soutenir 
ax amendements. 
Jean-Jacques Jégou. Dans le droit fil de notre 
•>a, qui consiste à aider ceux qui font réaliser des 

à hauteur ou moins de la TVA qu'ils acquittent, 
iement n° 278 tend à porter le taux du crédit 
~,i à 30 % pour montrer notre volonté d'aller même 
i 
endement de repli n° 277 a été fabriqué, je ne 

pas dans l'allégresse de toute la commission des 
«, mais au moins pour assurer une neutralisation 
x de la TVA. Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, 
ïk-ce que pour manifester la sympathie que vous 
a» l'assiduité des commissaires de l'UDF et du 

la persévérance de leur logique, acceptez de porter 
de 15% à 1 7 , 1 % ! 

b président. Quel est l'avis de la commission ? 
Didier Migaud, rapporteur générai Défavorable, 

le président. Ces deux amendements sont de 
inspiration que les précédents. Pour ce dispositif 
% la commission a souhaité s'en tenir aux proposi-

éa Gouvernement, enrichies par le relèvement des 
h et la prise en compte des enfants ou des per-
à charge. 

deuxième amendement, en particulier, complique-
Jtilemuit les choses, car ajouter 2 % à des sommes 

• opposition juge très basses, cela n'aurait guère 
pour les contribuables. 

h président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
h secrétaire d'Etat au budçet. Rejet également. 
h présidant. Je mets aux voix l'amendement 

I» • 
rendement n'est pas adopté.) 
h préaîdont. Je mets aux voix l'amendement 

"endtment n'est pas adopté.) 
jprùslàsnt. M. Migaud, rapporteur général, a pré
cis amendement, n° 139, ainsi rédigé : 

Compléter l'article 49 par le paragraphe 
ivant: 

H est inséré dans le code général des impôts, 
•JM l'article 200 ter, un intitulé ainsi rédigé : 
«* Crédit d'impôt accordé au titre des dépenses 

'entretien afférentes à l'habitation principale . » 
~*o!e est à M. le rapporteur général. 
S-tf.Tr Migaud, rapporteur général Amendement 
*anel ! 

J président Quel est l'avis du Gouvernement ? 
?J secrétaire d'Etat au buêgat. Accord ! 

» '* président. Je mets aux voix l'amende-

Rendement est adopté.) 
'Président. Je mets aux voix l'article 49, modifié 

P amendements adoptés. 
Ffok 49, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 49 

M. le président. MM. Tardito, Vila, Malavieille, Feur-
tet et les membres du groupe communiste ont présenté 
un amendement, n° 189, ainsi libellé: 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - Le quatrième alinéa du 3° de l'article 83 et 

le dernier alinéa du 1° ouater de l'article 93 du code 
général des impôts sont ainsi rédigés : 

« Pour l'imposition des revenus perçus à partir du 
Ie* janvier 1997, la limite de 50 000 francs mention
née au troisième alinéa est fixée à 30 000 francs. 

« IL - Les trois plus hautes tranches de l'impôt 
sur le revenu sont relevées à due concurrence. » 

La parole est à M. Jean Tardito. 

M. Jean Tardito. Par cet amendement, nous proposons 
de tirer la conséquence de la suspension de la réforme de 
l'impôt sur le revenu engagée l'an dernier, suspension 
dont nous ne pouvons que nous féliciter. En effet, sous 
couvert d'une baisse de 1 impôt, cette réforme aurait pro
fité surtout aux plus hauts revenus - nous l'avions sou
ligné en son temps avec nos amis de l'actuelle majorité -
en justifiant la logique libérale de réduction des moyens 
pour l'action publique. 

C'est cette baisse des impôts pour tous, et la nécessité, 
dans ce cadre, d'une mise à plat de l'impôt sur le revenu 
qui avait justifié l'an dernier la suppression des abatte
ments supplémentaires pour frais professionnels. Opposés 
à la logique de la réforme fiscale, nous avions voté contre 
cette suppression, l'an dernier, en faisant valoir que ces 
abattements correspondaient en fait à un soutien des 
pouvoirs publics à certaines professions, comme les jour
nalistes, et que remettre en cause ces dispositions risquait 
de les déstabiliser. 

Un an après, le problème demeure, et beaucoup font 
les frais de cette situation. Le processus de baisse de 
l'impôt sur le revenu ayant été stoppé, il nous apparaît 
cohérent et légitime d'arrêter de manière concomitante la 
baisse programmée du plafond qui doit mener, à terme, à 
la suppression de la disposition. Tel est l'objet de cet 
amendement. Sans cela, et en l'absence dune vraie 
compensation garantie dans la durée et qui concernerait 
les professions concernées, les salariés verraient leur pou
voir d'achat baisser, et souvent de manière très significa
tive, ce qu'ils refusent, nous le savons tous. Cela serait 
d'autant plus injuste que reste à engager la réforme de 
l'impôt sur le revenu et les patrimoines vers un impôt 
plus juste, plus progressif et dont l'assiette serait étendue, 
en particulier aux revenus financiers aujourd'hui par trop 
exonérés. 

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, chers 
collègues, d'adopter notre amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

l<fl. Didier SViigoud, rapporteur général. Lors de la dis
cussion de la première partie de la loi de finances, 
l'Assemblée n'a pas souhaité revenir sur la suppression des 
déductions forfaitaires supplémentaires pour frais profes
sionnels. Aussi la commission des finances n'a-t-elle pas 
adopté le présent amendement. 

J'insiste toutefois auprès de vous, monsieur le secrétaire 
d'Etat, pour que les négociations dont nous sommes 
convenus en ce qui concerne la profession de journaliste 
- mais cela peut valoir aussi pour d'autres professions -
soient rapidement ouvertes. Il n'est pas acceptable, en 
effet, que certaines personnes perdent jusqu'à 1 équivalent 
d'un mois de salaire. Des dispositions doivent donc être 
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prises. Certes, l'Assemblée a voté en première partie de la 
loi de finances des crédits pour remédier à la situation 
ainsi créée, mais il est nécessaire que les négociations 
soient engagées rapidement et que nous réfléchissions à 
un dispositif destiné à compenser la suppression des 
déductions supplémentaires afin d'éviter aux personnes 
concernées toute perte de pouvoir d'achat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. fe secrétaire d'Etat au budget. Monsieur Tardito, 
je rappellerai que l'Assemblée a décidé, lors de l'examen 
de la première partie de la loi de finances, contre la pro
position du Gouvernement, de rétablir la suppression 
progressive des déductions forfaitaires supplémentaires 
pour frais professionnels, dont bénéficient certaines pro
fessions. 

Il n'appartient pas au Gouvernement de juger de la 
cohérence du débat entre la deuxième et la première par
tie. Je me bornerai donc à confirmer ce que j'avais dit en 
première partie, à savoir que le Gouvernement, prenant 
acte de la volonté unanime de l'Assemblée, a pris ses res
ponsabilités en dotant de 100 millions de francs un fonds 
spécifique destiné aux journalistes, dont le principe avait 
été retenu par le précédent gouvernement mais qui 
n'avait pas été alimenté. En outre, le Gouvernement est 
prêt à dialoguer avec les intéressés de façon que les baisses 
de revenu dénoncées par le rapporteur général ne se pro
duisent pas dans cette profession. 

S'en tenant à l'esprit des débats qui ont eu lieu sur la 
première partie de loi de finances et à son engagement 
sur le fonds spécifique destiné aux journalistes, le Gou
vernement invite donc l'Assemblée à rejeter l'amende
ment n° 189. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger, 
pour répondre à la commission. 

M. Philippe Auberger. Pour répondre à la commission 
et contre l'amendement. 

Je rejoins tout à fait le rapporteur général et le secré
taire d'Etat : il ne me paraît pas séant de revenir sur un 
débat que nous avons déjà eu à différentes rep'rises. Mais 
la presse nous apprend que le Sénat envisage de deman
der le report d'un an de la disposition visant à supprimer 
les déductions supplémentaires pour frais professionnels. 
A priori, cela mérite réflexion. En tout état de cause, nous 
ne pouvons pas l'accepter sans avoir l'assurance que les 
professionnels de la presse vont enfin se décider à se 
mettre autour de la table. En effet, alors que le problème 
est maintenant posé depuis plus d'un an, nous n'avons 
noté aucune réelle volonté de négocier de la part des dif
férentes parties prenantes. Pourtant, le fonds va être doté. 
Je rappelle au passage qu'il n'avait pas lieu de l'être 
l'année dernière, puisque la mesure ne s'appliquait qu'à 
partir de l'année prochaine. 

Il doit être clair qu'il est hors de question de revenir 
sur la suppression des déductions fiscales. D'ailleurs, l'avis 
du Conseil d'Etat est formel, et le ministre de l'écono
mie, des finances et de l'industrie ne l'a pas démenti : le 
rétablissement des abattements supplémentaires est 
inconstitutionnel. Si nous revenions sur leur suppression, 
le Conseil constitutionnel nous censurerait. Il n y aurait 
décidément aucun avantage à revenir sur la décision prise. 

En revanche, alors que la discussion budgétaire va s'ou
vrir très prochainement au Sénat et que, si j'en crois une 
délégation de journalistes de mon département que j'ai 
reçue ce matin, une journée d'action des journalistes est 
prévue pour les jours prochains au niveau national... 

M. Didier Mïgaud, rapporteur général. Demain ! 

M. Philippe Auberger. ... il me semble imt*» 
souligner qu il est temps qu une table ronde ?t>i* 
je rejoins le rapporteur général sur ce point. Cas" 
moyen simple de régler le problème : il doit êtrec* 
le fonds dont nous avons décidé la création doit 
mettre d'octroyer une aide à la presse. Il est de fy 
certain nombre d'organes de presse, notamment de r» 
d'opinion, ne sont pas en mesure de supporter les 
mentations de salaires et de charges sociales coruéca 
au rétablissement du système applicable à tous les s 
La déduction supplémentaire pour frais proC 
était d'ailleurs souvent présentée, notamment aux j J 
comme une disposition statutaire. Or il n'y a te ^ 
position fiscale qui soit statutaire. 

Le mécanisme d'octroi de l'aide à la presst « 
simple : il s'agit d'examiner, d'une part, b -,:»• 
financière des entreprises en cause et, d'autre g« 
montant des revalorisations de salaires, et corrf-ktlve 
des charges sociales supplémentaires, qu'aura I 
chaque entreprise pour compenser intégralement fc* 
rition de l'abattement supplémentaire de 30 %. Ltj 
est simple à faire pour Pentreprise. 

Naturellement, ne devront être soutenues qïn | 
entreprises de presse d'opinion dont la situation Raj 
cière justifie une aide particulière. Chacun sait bkn, 
effet, que la presse spécialisée est souvent dans une 
tion financière extrêmement confortable. Et je n'é 
rai pas le cas de la presse dite people en Grande-R 
- certains parlent de presse caniveau, mais je n'owr. 
utiliser cette expression -,... 

M. Jean-Pierre Brard. Presse d'égout ! 

M. Philippe Auberger. ... presse plus que popuki 
elle, vit très bien, compte tenu de ses méthodes d'acra] 
et de publication, et n'a nullement besoin d'aide. 

Comme je viens de le montrer, la méthode ea 
simple ; il s'agit simplement de manifester de k I 
volonté. Or, depuis un an - j'avais reçu les priu 
syndicats professionnels l'année dernière - nouj» en 
tons une volonté de blocage systématique. En ctfet. I 

Profession et les salariés font corps pour éviter à toM pi 
application d'une disposition sur laquelle, tant a n 

plan de l'équité que sur celui du droit, il n'est m 
sible de revenir. Comme le rapporteur génère!, f:-y: 
donc de mes vœux la réunion d'une table ronde. Ce d 
qu'à cette condition que l'Assemblée nationale pou?"*- ' 
cas échéant, accepter qu'on reporte d'un an l'appik 
de la suppression des déductions supplémentaires. 

M. Jean-Jacques Jégou. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre ?r" 
pour répondre au Gouvernement. 

M. Jean-Pierre Brard. C'est vrai, mal instruite f • 
expériences passées, l'opinion n'est pas encore habitai 
fait qu'un Gouvernement puisse tenir ses engage 

M. Jean-Jacques Jégou. Sur ce point, votre co 
tion est malvenue, monsieur Brard 1 

M. Jean-Pierre Brard. Il n'y a pas si lofflp 
M. Madelin, non pas à genoux pour qu'on <* 
encore, suppliait le Premier ministre d'avoir le co»ff . 
ne pas respecter ses engagements. Dieu merci ! të? .• 
semble être tournée dans l'histoire politique de n€3* ! 
sur ce plan-là. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, lors de l'exames 
première partie de la loi de finances, vous avez f 
engagements - vous aviez d'ailleurs été plus précis 
jourdnui. Vous avez indiqué qu'il y aurait une « 
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^ les organisations syndicales. A l'évidence, ces 
jji» connaissant les patrons de presse, redoutent 

, {négociations n'aient pas lieu. A cet égard, l'actua-
0jte est fort instructive : les patrons des routiers ne 

jj^jt p35 négocier ; c'est grâce au Gouvernement 
• £# été amenés à la table de négociation et qu'ils 

conclure. Soulignons au passage que les routiers 
. soutenus par l'opinion publique. 

•«eut le secrétaire d'Etat, le Gouvernement a 
•ion de veiller à l'équité. Le dispositif de compen-
ioit être destiné non pas à M. Poivre d'Arvor ou à 

|B£$ autres de la même catégorie, mais aux journa-
njj travaillent notamment dans la presse d'opinion 
-jîent de revenus modestes. C'est ceux-là qui ne 
\ pas être pénalisés par la suppression de la déduc-

âle. 
su. l'aurez noté, je ne suis pas cosignataire de 

fanent présenté par notre excellent collègue Jean 
i h\ car il rétablirait toutes les niches, ce qui, à mon 
L m va pas dans le sens de la justice et de l'équité. 

•Bît, il faut bien reconnaître, monsieur le secrétaire 
qu'un problème spécifique se pose pour les jour-

ttk et les intermittents du spectacle. Il est donc très 
•rœnt que le Gouvernement, par des engagements 

-pparaisse comme un soutien dans la démarche 
? qu'il revient aux organisations syndicales de faire 
Il ne faut pas que les patrons de presse se mettent 
poche les quelque 100 millions de francs prévus 
ter le fonds. Le Gouvernement doit être le garant 

utilisation conforme à ce que nous souhaitons. 

1 w président. La parole est à M. le président de la 
ion. 

I Itmri Emmanuelli, président de la commission. Sur 
•ce. qui soulève bien des passions et bien des contrô

le souhaite appuyer le rapporteur général. Je par-
illeurs certains des propos qui viennent dêtre 

Pft&ur le secrétaire d'Etat, je souhaiterais que la 
B'»wion des finances soit associée aux négociations 

profession ou, en tout cas, clairement informée de 
feulement. Il serait bon, et disant cela je crois me 
fifao de la plupart des membres de la commission, 

*•"•: d'une situation peut-être inutilement dramatisée. 
écé dit, et je ne citerai aucun nom, c'est pour 

' d la situation financière des entreprises de presse 
P^a qui doit être examinée. Nous n'ignorons pas 

oppression de la déduction fiscale supplémentaire 
P 1^ dans l'ensemble et pour certaine catégorie de 

à la disparition d'un treizième mois. Or, il s'agit 
B* 6 5 relativement modestes. 

N»c tel n'est pas l'objectif de l'Assemblée, il 
n^f monsieur le secrétaire d'Etat, qu'on soit très 
?"£ la profession. Un fonds est créé ; la profession 

; la preuve que les crédits seront bien affectés à la 
* * niveau des salaires. C'est sous cène condition 

'*Ont versés. En présentant les choses de cette 
K* peut-être mettrons-nous un terme à l'agitation 

P*J naître ici ou là. Tout le monde y gagnera, car 
** n'a intérêt à donner le sentiment que l'on peut, 
F P3)̂ » bénéficier d'un régime particulier. 

ûès exactement notre souci, monsieur le secré-
"**t. Je compte sur votre probité, votre diligence 
fermeté pour nous permettre d'aller de l'avant et 

; ' d'une situation pénible à tous égards. 

l^sident. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le dossier est effec
tivement sensible, car la profession de journaliste recouvre 
des situations très différentes et les revenus ne doivent pas 
être mesurés à l'aune de ceux de certaines vedettes parti
culièrement exposées. 

Conformément à l'engagement qui avait été donné, 
100 millions de francs ont été inscrits dans les crédits des 
services généraux du Premier ministre au titre des aides à 
la presse ; l'argent est donc disponible. Il faut maintenant 
qu il soit bien utilisé. Sachez que le Gouvernement est 
tout disposé à en débattre avec les organisations profes
sionnelles et syndicales dès que celles-ci le voudront bien 
- M. Auberger a eu raison dinsister sur ce point. Le Pre
mier ministre lui-même recevra demain les syndicats de 
journalistes, dont M. Brard a parlé plus particulièrement, 
afin d'évoquer avec eux les modalités pratiques à mettre 
en place pour que ces 100 millions de francs aillent à 
ceux qui en ont le plus besoin, ceux dont le revenu serait 
le plus menacé. 

Le président Emmanuelli souhaite que la commission 
des finances soit informée de l'évolution de ces négocia
tions. Il est clair que rinformatipn du Parlement est de 
droit, mais sachez que, en l'espèce, le Gouvernement sera 
particulièrement attaché à tenir informée la commission 
des finances et l'ensemble de la représentation nationale. 
Notre objectif est non pas de punir telle ou telle profes
sion, mais de faire entrer dans le droit commun des avan
tages historiques sans que des revenus modestes ou 
moyens soient pénalisés. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 189. 

(L'amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. MM. Tardito, Vda, Malavieille, Feur-
tet et les membres du groupe communiste ont présenté 
un amendement, n° 190, ainsi rédigé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - Les deux dernières phrases du deuxième 

alinéa du a du 5 de l'article 158 du code général des 
impôts sont remplacées par la phrase suivante : "Cet 
abattement ne peut excéder 24 000 francs pour l'im
position des revenus perçus à compter du 1CT jan
vier 1997". 

« II. - Les trois plus hautes tranches de l'impôt 
sur le revenu sont relevées à due concurrence. » 

La parole est à M. Jean Tardito. 

M. Jean Tardrto. Nous proposons de tirer la consé
quence de l'arrêt de la réforme de l'impôt sur le revenu 
engagée l'an dernier et qui avait été invoquée pour amé
nager le plafond concernant la déduction de 10 % sur les 
pensions. 

Cet aménagement, que nous avions contesté dans son 
principe, devait être engagé progressivement de manière 
concomitante à la baisse de l'impôt sur le revenu. 

Cette baisse ayant été stoppée, nous proposons par cet 
amendement de maintenir le plafond à son niveau actuel 
pour préserver le pouvoir d'achat des retraités moyens ou 
modestes. 

L'adoption par notre assemblée de cet amendement 
serait un geste significatif et perçu comme tel par les inté
ressés qui sont nombreux à avoir légitimement attiré 
notre attention sur ce sujet ces dernières semaines. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission 
n'a pas adopté cet amendement qui propose de pérenni
ser le plafond de 24 000 francs applicable en 1998, alors 
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qu'il doit baisser progressivement jusqu'à 12 000 francs 
en 2001. Je rappelle qu'en 1998 seront affectés les foyers 
ayant des pensions supérieures à 240 000 francs. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Mon point de vue 
est le même que celui du rapporteur général. En effet la 
mesure visée ne touchera pas la masse des retraités 
puisque 4 % seulement de 1 ensemble des foyers fiscaux 
de retraités déclarent des revenus supérieurs à 
240 000 francs par an. 

Cet amendement devrait donc être retiré. Sinon, j'en 
demande le rejet. 

M. le président. La parole est à M. Gilles Carrez. 

M. Gilles Carrez. Je souhaite soutenir cet excellent 
amendement de notre collègue M. Tardito. J'espère qu'il 
aura plus de chance que moi, puisque j'en avais déposé 
un de la même inspiration lors de l'examen de la pre
mière partie de la loi de finances, mais il a été repoussé. 

Avant tout, il ne faut pas oublier que toutes les 
mesures de réduction d'avantages fiscaux engagées Tan 
dernier étaient liées à la baisse générale des tranches du 
barème. Or vous, monsieur le secrétaire d'Etat, vous la 
stoppez, mais vous empochez sans vergogne le produit de 
la suppression des réductions d'avantages fiscaux. Cela est 
profondément injuste. 

Si j'ai bien compris le sens de son amendement, 
M. Tardito souhaite que le plafond en cause soit gelé au 
niveau actuel de 24 000 francs. En effet, dans la mesure 
où il avait été décidé d'opérer la baisse des tranches du 
barème de l'impôt sur plusieurs années, il avait également 
été prévu d'abaisser progressivement ce plafond durant 

Plusieurs années. Il aurait ainsi été, si ma mémoire est 
onne, de 20 000 francs l'an prochain, puis de 

18 000 francs et ce jusqu'à 12 000 francs. 
On ne saurait donc continuer à réduire des avantages 

fiscaux si, parallèlement, on interrompt la baisse générale 
des tranches du barème. 

De plus, monsieur le secrétaire d'Etat, il faut se mettre 
à la place de ces retraités, même si, selon vous, 4 % seule
ment sont concernés. N'oubliez pas, en effet, qu'il seront 
déjà frappés par la non-équivalence du basculement sur la 
CSG des cotisations d'assurance maladie, par la forte 
réduction de la demi-part supplémentaire accordée aux 
personnes ayant élevé seules un enfant et par la taxation 
de l'épargne ! Cela fait beaucoup et je plaide donc très 
fortement pour que l'excellent amendement de M. Tardito 
soit adopté. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. le secrétaire d'Etat au budroc Je n'accepte pas 
l'allégation selon laquelle nous « empocherions » le pro
duit des réductions d'avantages fiscaux. 

Je vous rappelle, monsieur Carrez, que la loi de 
finances votée l'an dernier, et que vous avez soutenue, 
portait suppression des réductions d'impôt pour la scola
risation des enfants, qui étaient de 400 francs pour un 
collégien, de 800 francs pour un lycéen et de 1 200 francs 
pour un étudiant. Or nous les avons rétablies parce 
qu'elles intéressent l'ensemble des familles. 

En ce moment, il est question d'une mesure qui 
concerne 4 % des retraités. Ils sont certes parfaitement 
respectables, mais je ne pense pas que l'on puisse établir 
un parallèle entre les deux cas. Lorsqu'il s'agit vraiment 
des familles modestes ou appartenant aux classes 
moyennes, le Gouvernement actuel est beaucoup plus res
pectueux que son prédécesseur. 

iSliend 

M. Jacques Guyard. Très bien ! 

M. le président. Je mets aux voix 
n° 190. 

(L'amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. M. Gilles Carrez a présent 
dément, n° 211, ainsi rédigé: 

« Après l'article 49, insérer l'article w.ivam 
« I. - Les deuxième, avant-dernière « 

Phrases du deuxième alinéa du / d u %* A, 
article 31 du code général des impôts tom 

cées par les phrases suivantes : 
« Il en est de même des logements créés ow 

formation d'un'ensemble immobilier d"«r* 
hors œuvre nette au moins égale à 300 ns^ra 
affectés à un usage autre que l'habitatu 
n'ont jamais été utilisés depuis leur ttaa 
Dans ce cas, la déduction au titre de l'airt:, 
est calculée sur le prix d'acquisition des î t ; 
mente du montant des travaux de trarrfoci 
sur le prix d'acquisition des iogemaœ crtéi 
transformation. La période d'amortisseme-v; i 
point de départ le premier jour du mois èï ! je 
ment des travaux de réhabilitation, de cœutr 
ou de transformation ou dt racquisirion du 
ment si elle est postérieure à de tels nvma.Ê 

« IL -- Les dispositions du I s'apptàguaji 
ible à compter du 24 immeubles acquis 

tembre 1997. » 
« III. - Les pertes de recettes pour ï'tt 

compensées par l'augmentation à duc COL 
des droits de consommation prévus aux an 
et 575 A du code général des impôts. » 

La parole est à M. Gilles Carrez. 
M. Gilles Carrez. Monsieur le secrétaire d'fil 

3ui étiez, il n'y a pas si longtemps, préfet dt la rce 
e-France, vous devriez être intéressé par e s a 

ment. Il tend, en effet, à remédier à un phéftctïièn 
l'on observe dans nombre de zones urbain^ «J 
culier en région parisienne, où coexistent des mfliioM 
mètres carrés de bureau vides, en particulier au *.CMK 
agglomérations, et une pénurie de logements. 

De nombreuses études' ont été menées ca du 
années pour rechercher les conditions dans 
pourrait être opérée la transformation d'une pardi 
stock de bureaux vides en logements. Je pcft s «'" 
culier aux bureaux qui ont été installés dins tf 
immeubles de logements, comme, à Paris, les a? 
haussmanniens, lesquels pourraient assez &C 
retrouver leur usage initial. 

Malheureusement, les travaux de restïtiçi 
coûtent cher et, maligré toutes les bonnes idées ** 
depuis des années, il ne se passe pas grand-cn?*?-

L'amendement n" 211 tend donc à étendre !u c«P" 
d'amortissement dit Périssol, qui vaut uniquement f 
Tacquisition dans le neuf, à ces opérations d* ' 
formation de bureaux en logements. 

IW. le présidant Quel est l'avis de la comm 
M. Didier Migaud, rapporteur général Cet aïs - -

a déjà été rejeté lors de F examen de la prenu&c | ' ' 
la loi de finances. Je vous propose donc d'fio* ** 
avec le vote alors exprimé. 

Il y a d'autant moins de raisons de votte T 
l'amortissement dit Périssol. que ce système «<* 
terme à la fin de l'année prochaine. En outre, I* • 
d'Etat s'est engagé à réexaminer l'ensemble ce ûf 
tif dans le courant de 1998. 

.tri 
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If président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

secrétaire d'Etct au budget. L'avis du Gouverne-
«soint celui exprimé par le rapporteur général. 
«ansformation de locaux à usage de bureau en loge-
est cènes un problème. Il convient cependant 

0 une distinction. 
jrd, les immeubles de type haussmannien, qui 

M:- fait d'anciens immeubles de logement convertis 
aux, pourraient retrouver leur destination initiale 

0 d'opérations d'un coût modéré. Dans ces cas, 
•reposée par M. Carrez serait dispendieuse. 
revanche, pour transformer en logements des 

x construits dans ce but, la formule que suggère 
liirez serait insuffisante. 
•',mande donc le rejet de l'amendement, d'autant 
;mme l'a indiqué mon collègue Louis Besson, le 
âf auquel il est fait référence était expérimental et 
rire. Le Gouvernement entend l'examiner à fond, 

j considère a priori qu'il est relativement coûteux, 
1 et peu efficace. Il ne saurait donc être question de 
cre. 

') président. Je mets aux voix l'amendement 
i. 

rendement n 'est pas adopté.) 

, h président. MM. de Courson, Bur, Gengenwin, 
ncrie, Dutreil, Laffineur et Jégou ont présenté un 

ement, n° 280, ainsi rédigé : 
Après l'article -49, insérer l'article suivant : 
I. - Le 10° de l'article 157 du code général des 

apôts est rétabli dans la rédaction suivante : 
« 10" "La partie non remboursée de l'avoir fiscal 

i application du mécanisme de plafonnement du 
aiboursement prévue à l'article 15 du projet de loi 

fc finances pour 1998." 
« II. - Compléter cet article par le paragraphe 

Bivant : 
« La perte de recettes est compensée à due 

tTKurrence par le relèvement des droits prévus aux 
ticles 575 et 575 A du code général des impôts. » 
parole est à M. Jean-Jacques Jégou. 

Je n-Jacquas Jégou. Cet amendement qui 
Ne l'avoir fiscal a suscité en commission une dis-
• très longue animée par notre excellent collègue 
; Courson. Je ne vais donc pas la prolonger en 

"••«n-Pierre Brard. Non ! Ce serait immoral ! 

•^n-Jaccues Jégou. Je laisse la responsabilité de sa 
ion à notre collègue Jean-Pierre Brard. Je crois 

'-'•' surtout frustré de ne pas avoir Charles de Cour-
"" face de lui cet après-midi ! 

'tort-Pierre Brard. Non, cela me repose ! (Sourires.) 

icn-Jacques Jégou. Vous qui parlez si souvent 
i. monsieur Brard, devriez comprendre la situation 
personne non imposable dont l'avoir fiscal sera 
comme le prévoit l'article 15 du projet de loi de 

pour 1998. En effet, soit cette limitation la ren
table, soit - ce sera le cas le plus fréquent - il 

impossible de bénéficier du remboursement de ce 
doivent les services fiscaux. 

Rendement, essentiellement technique, a suscité, 
dit, une grande discussion en commission des 

Je suppose que M. le rapporteur général repren-
1 arguments qu il a déjà avancés. Néanmoins, nous 

le maintenons car il ne nous a pas été apporté de preuve 
tangible qu'en aucun cas un contribuable non imposable, 
frappé par l'article 15 du projet de loi de finances, ne 
deviendra imposable ou ne pourra pas bénéficier du rem
boursement de l'avoir fiscal qui lui est dû. 

ttfï. fe président. Quel est avis de la commission ? 
Ni. Didier ttfigcud, rapporteur général. La commission a 

été d'une grande perplexité face à cet amendement dont 
elle n'a d'ailleurs toujours pas compris l'intérêt. 

Le point de départ a été le rapprochement avec une 
proposition qui tendait à permettre la restitution d'une 

f>artie d'un salaire ou d'un revenu pour tenir compte de 
a CSG. Or la situation est totalement différente quand il 

s'agit de l'impôt sur le revenu. Ainsi, le dispositif qui 
nous est proposé aurait pour effet de modifier complète
ment le mécanisme de l'avoir fiscal. Il serait d'ailleurs dif
ficile au contribuable de calculer le montant de l'avoir fis
cal à prendre en compte dans le calcul du revenu 
correspondant à la partie qui représente la part restituée. 
Cela impliquerait qu'il opère plusieurs calculs. Il peut le 
faire, mais il est un autre argument plus important qui 
justifie le rejet de l'amendement. 

En effet, si l'avoir fiscal n'est pas remboursé, c'est parce 
que le contribuable ne paie pas d'impôt sur le revenu. En 
effet, il n'est restitué au contribuable que s'il excède le 
montant de l'impôt dû. 

Nous ne voyons donc ni la pertinence ni l'intérêt pour 
un contribuable du dispositif proposé par notre collègue. 
Je lui ai d'ailleurs proposé de me communiquer un 
exemple pratique ; je l'attends toujours. 

La commission des finances invite donc l'Assemblée à 
rejeter cet amendement. 

.tfl. ie président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
îvl le secrétaire d'Etct au budget. A propos de l'avoir 

fiscal, nous avons eu une bonne et une mauvaise ques
tion. 

La bonne a été posée par M. Auberger qui ne compre
nait pas que des contribuables non imposables puissent 
payer la CSG sur un avoir fiscal qu'ils ne recevraient pas. 
Le Gouvernement a fait droit à cette remarque judicieuse. 

En revanche, j'avoue que la subtilité de M. de Courson 
- dont vous êtes un magnifique avocat, monsieur Jégou -
me déconcerte quelque peu, car je ne vois pas comment 
une personne non imposable pourrait devenir imposable 
parce qu'elle serait bénéficiaire d'un avoir fiscal non resti
tué ! 

Dans le doute et dans l'incompréhension, je propose le 
rejet de cet amendement. 

ul. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou. 
M, Jean-Jacques Jégou. Je laisserai à M. de Courson 

le soin de vous donner les exemples dont il m'a fait part, 
car il serait fastidieux de les exposer en séance publique. 

Certes, monsieur le secrétaire d'Etat, je comprends vos 
arguments, mais reconnaissez que ce problème ne se pose 
que depuis la modification introduite par l'article 15 du 
projet de loi de finances, alors qu'il n'existait pas aupara
vant. 

Cela est peut-être difficile à admettre, mais il est. des 
cas, certes marginaux, que M. de Courson vous exposera, 
dans lesquels les conséquences que j'ai évoquées se pro
duiront. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard. 
Wi. Jean-Pierre Brard. Notre collègue M. de Courson a 

beaucoup d'imagination, surtout pour défendre les privi
lèges,... 
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M. Philippe Auberger. La transparence n'est pas un 
privilège, monsieur Brard ! 

M. Jean-Pierre Brard. ... ou, parfois, il est vrai, pour 
aller à la chasse aux privilèges supposés des RMistes. 
Vous vous le rappelez certainement, monsieur Auberger. 

En réalité, il s'agit d'un amendement très idéologique 
qu'il faut savoir décoder. Notre collègue Jean-Jacques 
Jégou est un homme fort habile, ce qui tranche avec le 
côté « brut de décoffrage » de M. de Courson. En effet, 
l'amendement qui nous est proposé n'est pas du tout 
technique. 

J'espère d'ailleurs, monsieur le secrétaire d'Etat, que 
dans la remise à plat de la fiscalité à laquelle vous travail
lez et dont nous débattrons ici le moment venu, nous 
reparlerons de l'avoir fiscal, pour le supprimer. 

En fait, sous couvert d'un amendement technique, 
M. Jégou essaie de dissimuler la réalité et de faire en 
sorte que nul ne comprenne, même pas les personnes qui 
sont dans les tribunes, ce qu'est véritablement l'avoir fis
cal. Je tiens donc à le rappeler : il s'agit d'une faculté 
offerte à certains contribuables de déduire de leur impôt 
une partie des produits financiers obtenus grâce aux titres 
qu'ils possèdent. 

M. Gilles Carrez. Parce qu'ils ont déjà été imposés ! 

M. Jean-Pierre Brard. Pour être plus clair et pour faire 
mesurer le caractère scandaleux de l'avoir fiscal, je pose 
une question. Vous avez parlé d'équité. Mais accorde-t-on 
aux titulaires du livret A de la caisse d'épargne le droit de 
déduire de l'impôt qu'ils doivent payer les maigres inté
rêts qu'ils obtiennent chaque année de leur dépôt ? 

M. Jean-Jacques Jégou. Il n'y a pas d'impôt ! 

M. Philippe Auberger. Les intérêts ne sont pas impo
sés ! 

M. Jean-Pierre Brard. Je parle de l'avoir fiscal globale
ment. Maintenant, vous essayez d'enterrer le lièvre que 
vous avez levé... 

M. Philippe Auberger. Mais non ! Vous n'avez rien 
compris ! 

M. Jean-Pierre Brard. ... parce qu'il apparaît claire
ment, dès qu'on explique de quoi il s'agit, que votre 
amendement est complètement immoral, presque autant 
que l'avoir fiscal lui-même ! 

M. Philippe Auberger. C'est ridicule ! 

M. Jean-Jacques Jégou. Je demande la parole, mon
sieur le président. 

M. le président. Non, monsieur Jégou. L'Assemblée est 
suffisamment éclairée. Nous aurons d'ailleurs l'occasion 
de revenir sur ce sujet. 

Je tiens également à appeler votre attention sur le fait 
que, pour examiner l'ensemble des articles non attachés, 
nous allons siéger cet après-midi, ce soir jusqu'à minuit, 
demain matin, demain après-midi et demain soir jusqu'à 
plus soif! Je ne voudrais pas que, demain, à une heure 
avancée de la nuit, vous regrettiez d'avoir pris trops de 
temps aujourd'hui. Je vous mets donc en garde. 

Je mets aux voix l'amendement n° 280. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements 
identiques, n™ 210 corrigé et 249. 

L'amendement n° 210 corrigé est présenté par M. Gilles 
Carrez ; l'amendement n° 249 est présenté par MM. Gen-
genwin, de Courson, Jacques Barrot, Dutreil, Bur, Laffi-
neur, Jégou et Méhaignerie. 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
Après l'article 49, insérer l'article suivant; 

« I. - A la fin de la dernière phrac* 
l'article 199 sextes du code général dt 
l'année "1998" est remplacée par l'anrfi 

« IL - La perte de recettes est cornp J 
concurrence par la majoration des droite 
articles 575 et 575 A du code général £* 

La parole est à M. Gilles Carrez, pour souïfnir X 
dément n° 210 corrigé. 

M. Gilles Carrez. Je commencerai par rapri" 
ment une discussion très intéressante qui s* 
l'an dernier... 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je n*«i*s • 

M. Gilles Carrez. ... à propos de la supp£c«ioa i 
réduction d'impôt accordée au titre ds 
d'emprunts contractés soit pour l'acquisition % 
ment neuf, soit pour l'achat de logements m 
pour de gros travaux. 

Alors qu'il avait proposé cette suppression, h 
nement précédent s était finalement rangé à IV -• 
lementaires qui approuvaient la mesure pour 1Q 
ments neufs, mais souhaitaient le maintîïn i 
réduction d'impôt pour l'acquisition de 
anciens et pour les gros travaux. 

Je souligne aussi une nouvelle fois, monsitm- le 
taire d'Etat, que les 7 milliards de dépenses fsdia 
économisées allaient être recyclés dans la baisse 
des tranches du barème. Or je rappelle encore que 
dernière n'est malheureusement plus d'aetwi, 
change tout. 

Cet amendement propose donc, dans la draiie iq 
ce que nous avions obtenu l'an dernier, de prf 
an la possibilité d'obtenir la réduction d'irra|T 
des intérêts des emprunts souscrits pour l'ace; •*•< 
logements anciens et pour de gros travaux. Cctrt s 
revêt un intérêt essentiel pour l'activité du hs'jmem 
poids est bien supérieur à ce qui est propos! «n 
de crédit d'impôt pour les petits travaux. 

Là encore, il serait anormal de confisquer, en 
sorte, le produit de la suppression de cet avanap 
sans poursuivre parallèlement la baisse g~nénl 
tranches du barème. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jswpi 
pour soutenir l'amendement n° 249. 

M. Jean-Jacques Jégou. Pour suivre \* 
monsieur le président, je serai bref, puisque ! 

même amendement. 
Si Gilles Carrez et moi-même sommes a u t î ^ 

déments identiques proposant la prorogatifs 
réduction d'impôt, c'est bien parce que nou$ <*•* 
les dégâts que pourrait causer sa suppression 
rain. 

Je sais bien que M. le rapporteur général *» w 

qu'il ne faut pas accepter ces amendements g 
mesure s'arrête l'année d'après, mais cet argjr 
paraît pas suffisant. Cette mesure a permis us* 
mutations de logements anciens. Nous COJÎ 
conséquent qu ' i l faut la proroge* I 
31 décembre 1998. 

M. le président. Quel est l'avis de la COÏT 

M. Didier Migaud, rapporteur général je &* 
très amicalement à nos collègues de l'opp^* 
ont voté eux-mêmes la suppression de ce»-
d'impôt, l'année dernière. 

:JOO 



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2» SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 5985 

grosses réparations à effectuer. Nul doute que, dans ces 
conditions, il y ait un arrêt des mutations sur ces loge
ments. 

Je vous donne rendez-vous à l'examen du projet de loi 
de finances pour 1999. Sans disposer des chiffres que 
peut vous fournir l'administration, nous pouvons dire 
quelles sont les mutations qui ne se seront pas faites à 
cause de l'arrêt de ces mesures ! 

M. te président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements n05 210 corrigé et 249. 

(Ces amendements ne sont pas adoptés.) 

M. le président. MM. Martin-Lalande, de Broissia, 
Jean Besson, Claude Birraux, Gaillard, Gùillet, Santini, 
Devedjian et Poignant ont présenté un amendement, 
n° 40, ainsi libellé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - Après l'article 199 sexies C du code général 

des impôts, il est inséré un article 199 sexies D ainsi 
rédigé : 

« Art. 199 sexies D. - Les dépenses d'équipement 
informatique donnant accès aux services d'informa
tion accessibles par les réseaux de télécommunica
tions payées entre le 1er janvier 1998 et le 
31 décembre 1999 ouvrent droit à une réduction 
d'impôt égale à 25 % du montant de ces dépenses. 

« Au cours de la période définie au premier alinéa, 
le montant des dépenses ouvrant droit à réduction 
ne peut excéder la somme de 5 000 francs pour une 
personne célibataire et de 10 000 francs pour un 
couple marié. 

« La réduction d'impôt est accordée sur présenta
tion de factures mentionnant la nature de l'équipe
ment informatique et le montant des dépenses. 

« La liste des dépenses ouvrant droit à la réduc
tion d'impôt et notamment les normes et caractéris
tiques des matériels informatiques est fixée par arrêté 
ministériel. » 

« II. - La perte de recettes est compensée à due 
concurrence par l'augmentation de la taxe intérieure 
sur les produits pétroliers. » 

La parole est à M. Gilles Carrez, pour soutenir cet 
amendement. 

dits Carrez. Mais nous avions aussi voté la baisse 
se! 
fcr Migaud, rapporteur général. Poussons le débat 
bout : je ne pense pas que cette suppression était 

L cSjminution générale des barèmes. 

gales Carrez. Si : 7 milliards de francs ! 

DîGer Migaud, rapporteur général. Je crois que le 
jgnent de l'époque avait considéré que, si la 
t pouvait être intéressante pour les contribuables, 
j> peu, voire pas d'effet incitatif du tout sur l'im-

Gîilôs Carrez. Arguments d'administration ! C'est le 
-fie de l'administration ! 

~t6»r Migaud, rapporteur général. Voilà la raison 
"!R de la suppression de cette réduction. Convenez 

raison. 
commission des finances n'a donc pas souhaité 

tr les amendements de M. Carrez et M. Jégou. 

1i président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

• secrétaire d'Etat au budget. Je voudrais ajouter 
•guments à ceux du rapporteur général. 
jrjemier, qui n'est pas négligeable, c'est que le coût 
mesure que vous proposez - 3,5 milliards de 
- n'est pas compatible avec l'état des finances 

fciiss dont nous avons hérité, pas plus qu'avec notre 
?de les équilibrer pour des raisons européennes et 

tièmement, les taux d'intérêt ont considérablement 
3 ce qui constitue sinon une incitation, du moins 

igement de charges dont bénéficient ceux qui 
.ent des logements anciens. 
ïft, en ce qui concerne les grosses réparations, il 
déjà un dispositif suffisamment favorable - c'est 
TS vous, monsieur Carrez, monsieur Jégou, qui 
*oté. 
r ces trois raisons, je demande donc le rejet des 
amendements. 

ÏJ président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
répondre au Gouvernement. 

Jean-Jacques Jégou. Après Gilles Garrez, je vais 
-*wer mon sentiment. 
le secrétaire d'Etat rappelait tout à l'heure les 
» donnés par l'administration : chaque propriétaire 
jement dépense 9 000 francs, les locataires 
francs. 

i*» nous sommes sur le terrain. 

Oidîer Migaud, rapporteur générai Vous n'êtes pas 
«BUS» 

«fean-Jacques Jégou. Que faites-vous, monsieur le 
sire d'Etat, de tout ce qui est réalisé « au noir » ? 
>*ent sait-on réellement que des travaux sont effec-

* Comment l'administration peut-elle dire, au cen
trés, le montant des travaux que les Français réa-
<ians leurs logements, lorsqu'ils sont propriétaires 
"taires ? 
* les logements anciens, nous savons bien - et j'en 

M. Cathala à témoin - ce qui va se passer si nous 
fin à cette mesure au 1" janvier 1998. A défaut 

( expert, je suis maire depuis quinze ans et je sais 
-n les copropriétés de logements anciens, surtout 
^ûi ont été construits dans les années 60 et 70, ont 
'a mal à entretenir leurs immeubles. Il y a donc de 

M. Cilles Carrez. Il est défendu ! 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général Rejet ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Rejet ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 40. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. MM. de Courson, Méhaignerie, Laffi-
neur, Gengenwin, Dutreil, Jégou et Bur ont présenté un 
amendement, n" 281, ainsi rédigé: 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - A compter du 1" janvier 1999, le 3° de 

l'article 1469 du code général des impôts est 
complété par les mots : "déduction faite des amor
tissements . 

« IL - La dotation globale de fonctionnement est 
augmentée à due concurrence. 

« III. - La perte de recettes pour l'Etat est 
compensée à due concurrence par le relèvement des 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. » 



5986 ASSEMBLÉE NATIONALE - 2- SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou. 

M. Jean-Jacques Jégou. Cet amendement a pour 
objet, dans le 3° de l'article 1469 du code général des 
impôts, de préciser qu'il convient de ne prendre en 
compte que la valeur des biens hors amortissements. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général Avis défavorable. 
Il semble qu'on ait oublié que, pour tout ce qui touche 

aux gros travaux d'entretien, un mécanisme de réduction 
d'impôt est prévu par l'article 199 sexies D. 

Le Gouvernement se propose de revoir l'ensemble des 

Problèmes liés à la taxe professionnelle dans le courant de 
année prochaine. La commission des finances veut s'ins

crire dans cette réflexion. Elle a donc repoussé l'amende
ment n° 281 tout en souhaitant, bien sûr, que 
l'année 1998 soit mise à profit pour nous faire des pro
positions de réforme de la taxe professionnelle dès la pro
chaine loi de finances. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je demande à 
l'Assemblée de repousser cet amendement parce que la 
taxé professionnelle ne peut pas être ravaudée au petit 
point. Elle mérite un examen d'ensemble. Le Gouverne
ment s'est engagé à retravailler la fiscalité locale. Il le fera 
évidemment en relation avec les élus du Parlement, des 
assemblées locales ou régionales et des associations de 
maires qui sont intéressés par le sujet. 

M. Jean-Jacques Jégou. U faudra bien vingt ans, 
alors ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 281. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. MM. Méhaignerie, Gengenwin, 
Dutreil, Laffineur, Jégou et Bur ont présenté un amende
ment n° 282 ainsi rédigé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - A compter du 1" janvier 1999, au début 

du premier alinéa du 2° du II de l'article 1609 sex-
decies du code général des impôts, le taux : "1,2 %", 
est remplacé par le taux : "1 %". 

« IL - La perte de recettes pour le fonds forestier 
national est compensée par la majoration des droits 

Prévus aux 1°, 2° bis, 3° et 4° du paragraphe II de 
article 1609 sexdecies du code général des impôts. » 

La parole est à M. Jean-Jacques Jégou. 

M. Jean-Jacques Jégou. Les industries de trans
formation du bois assurent la mobilisation de l'ensemble 
de nos ressources forestières et l'approvisionnement en 
aval d'entreprises créatrices d'emplois. Les contraintes 
concurrentielles bien connues et la conjoncture nationale 
difficile imposent de réduire rapidement la charge que 
représente pour ces entreprises la contribution au fonds 
forestier national. C'est pourquoi nous proposons de 
revenir au taux antérieur de taxation, soit 1 %, afin de 
préserver leur compétitivité, les emplois et notre présence 
sur le marché des scieries. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission a 
repoussé l'amendement n° 282. 

Le taux de la taxe sur les industries de la première 
transformation du bois a été ramené de 1,65 % à 1,3 % 
en 1995, puis réduit à 1,2 % en 1996. Ces diminutions 

successives ont grandement affecté le produit d* « 
destiné au fonds forestier national. Ainsi, ,̂ k 
produit de la taxe forestière avait été évalué à 39Q 
de francs en loi de finances pour 1996, M» 
constaté n'a été que de 288 millions. La loi d<» ï, 
pour 1997 en a tenu compte, puisqu'elle f* 3 
317 millions de francs. Dans le projet de loi ç|" fi 
pour 1998, elle est évaluée à 300 millions. 

Bien sûr, nous sommes sensibles aux observant» 
nos collègues, mais diminuer encore le taux ne »«• 
raisonnable et risque surtout de remettre en Q S 
actions menées par le fonds forestier national, a 
utiles. Je pense notamment au reboisement, qa; 
au développement durable des ressources fores"? 

Avis défavorables, donc. 

M. le président. Quel est l'avis du Gotrm 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le Gotr •-
est, lui aussi, défavorable à cet amendement. 

Comme l'a indiqué le rapporteur général, *.» &• 
forestier national a connu une crise financière i 
sérieuse en 1993. Elle a été résolue par des COSÎOUB 
l'Etat, d'une pan, par la taxe en question dans ce? 
dément, d'autre part. Il est clair que si ce dere -
adopté, le fonds forestier national, dont l'équtliks 
cier est précaire, se retrouverait en difficulté alors qu*îf 
fort utile, comme vient de le rappeler le n&wjiM 
général. 

Par conséquent, je demande le retrait ou, a défait, 
rejet de cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amer irex 
n° 282. 

(L'amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amenés 
n™ 140 et 126, pouvant être soumis à une disq 
commune. 

L'amendement n" 140, présenté par M. Mi^ï t 
porteur général, et M. Jégou, est ainsi rédigé : 

«Après l'article 49, insérer l'article suivra-: 
« I. - A compter du 1" janvier 1999, le* ï 

bins ayant obtenu pendant deux années cent.!; 
une attestation de concubinage notoire fow 
déclaration commune de leurs revenus et, po*_ 
qui sont concernés, sont soumis à une iffip, 
commune à l'impôt de solidarité sur la fartr 

« II. - Dès lors qu'ils font une déclaratios S 
commune, les concubins sont solidairement tt 
sables du paiement de l'impôt sur le revenu <r 
taxe d'habitation. 

« III. - La pêne de recettes qui résulte pour I tl 
de l'application du I est compe nsée à due o"* 
rcnce par l'augmentation des tarifs TÎ*6 
articles 575 et 575 A du code général des ar.f 

L'amendement n° 126, présenté par M. E*̂  
M. Ferry, est ainsi rédigé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suhraet : 
« I. - A compter du 1er janvier 1999» k* f 

sonnes vivant en concubinage notoire, sQ'i"* 
faire une déclaration commune de leu^ ** 
doivent, au préalable, avoir fourni peadSK 
années consécutives, une attestation de coc*"-
Chaque année suivant les deux années susw » 
feront une déclaration commune, M^015" 
d'une attestation renouvelée. 

: 



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2* SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 5987 

,JI. - Dès lors qu'ils font une déclaration fiscale 
,-uiune, les concubins sont solidairement respon-
'-Ï3 du paiement de l'impôt sur le revenu et de la 

» d'habitation. 
01. - La pêne de recettes qui résulte pour l'Etat 
"application du I est compensée à due concur-

L>t par l'augmentation des tarifs visés aux 
ries 575 et 575 A du code général des impôts. » 

Wjole est à M. Jean-Jacques Jégou, pour soutenir 
ement n° 140. 

jtan-Jacques Jégou. L'amendement n° 140, dont 
sas longuement discuté en commission, avait été 
pour contrebalancer celui adopté à l'initiative de 

Courson il y a deux ans en vue de corriger une 

tésent amendement a pour but de rétablir l'équité 
le couples mariés et ceux vivant en ce qu'il est 
. d'appeler « concubinage notoire ». 

! livrent de prendre en compte l'évolution des 
tements sociaux. Et là encore, je parle de ce que 

Buis le mieux : maire d'une commune de la région 
BM, je sais parfaitement qu'un couple sur deux ou 

n'est pas marié et vit en concubinage. 
avoir bénéficié d'un avantage - celui que 

Courson a fait supprimer -, il s'avère qu'un couple 
arié composé de deux personnes de sexe différent, 
«jus le même toit, ayant des relations stables, 

de tous, pourrait être défavorisé. L'équité vou-
I- M. Brard aurait sûrement approuvé l'objectif de 

k* dément adopté par la commission des finances ! -
qu'on donne la possibilité, comme il en fut 
mais qu'on fasse obligation, ainsi que le prévoit 

,»eile rédaction, auxdits concubins de faire une 
«bn commune, ce .qui les rend solidairement res
te du paiement de l'impôt sur le revenu et de la 
. ïbitation, alors que ce n'était pas sans poser de 

problèmes. 
solidarité devant l'impôt est en même temps un 

| t qu'offre l'amendement. 
K&dement n° 126 a le même objet. 

président. Quel est l'avis de la commission ? 

P f e r Migaud, rapporteur général L'amendement 
• et, en fait, l'amendement originel présenté par 

•*'» mais la commission des finances l'a modifié et 
r'ïnu l'amendement n° 140. J'invite l'Assemblée à 
p premier pour adopter le second, selon les vœux 

' '"émission. 
1 îrons eu l'occasion de discuter de ce sujet lors 
*3*n de la première partie de la loi de finances. La 
*""• proposée par certains pour régler un problème 

>isne ne contestait n'était pas satisfaisante et se 
F i des obstacles que nous avait opposés M. le 
rt ic l'économie et des finances. La commission 

• ^ a s estime que la nouvelle rédaction prend en 
•s observations en évoquant des relations stables, 

*tant pas de droit d'option, à proprement parler, 
"bruant une solidarité entre les deux personnes 
*** en concubinage dit notoire pour le paiement 

e à cette rédaction, nous pensons avoir surmonté 
•"«es soulevées alors. Aussi la commission des 

P a-t-elle adopté l'amendement n° 140. 

Résident Quel est l'avis du Gouvernement ? 
• B**rétaire d'Etat au budget. Il s'agit là d'un vrai 
I 5 d'une complexité redoutable. Le Gouverne-

;*e les progrès de réflexion et de rédaction accom

plis depuis le précédent débat sur ce sujet, mais il ne les 
trouve pas suffisants pour pouvoir approuver l'amende
ment que soutient la commission des finances. 

L'absence d'un dispositif juridique précis qui fixe le 
statut fiscal de ces personnes est un obstacle dirimant. 

Il est proposé de recourir à des certificats de concubi
nage notoire. Or, la valeur juridique de ce document est 
très relative, et elle varie d'une commune à l'autre, selon 
l'appréciation des autorités municipales. M. de Courson 
lui-même s'était interrogé sur l'efficacité du contrôle d'un 
certificat de concubinage. Certains ont avancé que ce cer
tificat était probant dans le cas particulier de l'impôt de 
solidarité sur la fortune. Mais savez-vous combien de 
couples vivant en concubinage ont payé l'impôt de soli
darité sur la fortune en 19% ? 

M. Jean-Jacques Jégou. Cinq ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Non, monsieur 
Jégou, 454 ! Voyez, vous sous-estimez la fortune en 
France, notamment celle des couples concubins (Sourires.) 

Certes, ce document existe ; il est utilisé par une poi
gnée de contribuables. Le problème est que 1 impôt sur le 
revenu est, si je puis dire, un impôt de masse et que le 
contrôle poserait, en l'occurrence, des difficultés inso
lubles. 

Quant à la possibilité d'option, il est clair qu'elle existe 
puisque n'iront demander le certificat de concubinage 
notoire que les concubins qui y trouvent un intérêt fiscal, 
ce qui crée de fait un déséquilibre au détriment des 
couples mariés à qui ne s'offre pas un tel choix. 

Enfin, la question de la séparation du couple de 
concubins n'est pas posée, alors qu'elle est très impor
tante s'agissant d imposition commune. 

En dépit des progrès dans la réflexion dont témoignent 
les deux amendements, je ne peux donc que réitérer la 

f osition que le ministre de l'économie, des finances et de 
industrie avait formulée devant vous : la solution réside 

dans un contrat d'union civile, lequel n'existe pas actuel
lement. 

Voilà pourquoi le Gouvernement propose le rejet de 
ces amendements. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger, 
pour répondre à la commission. 

M. Philippe Auberger. Je suis en désaccord avec la 
commission et avec mon excellent collègue Jean-Jacques 
Jégou et j'irai dans le sens du Gouvernement. J'ai delà 
développé mon point de vue lors de la discussion sur la 
première partie de la loi de finances, en évoquant le droit 
de la famille et le droit fiscal, le fait que ces deux droits 
sont différents et qu'ils doivent, à mon avis, le rester. Je 
maintiens toutes ces observations. 

La nouvelle rédaction de l'amendement n" 140 consti
tuerait un progrès, nous dit-on. Je dis, moi, que ce pro
grès est illusoire. En effet, le droit fiscal doit être objectif, 
et les contribuables n'ont pas à opter pour une formule 
d'imposition ou pour une autre. A situation égale, ils 
doivent tous être imposés de la même façon. Or, tel n'est 
pas le cas puisque l'imposition commune ne sera exigible 
que dans le cas ou Ion aura demandé pendant deux 
années consécutives une attestation de concubinage 
notoire. 

Or, comme l'a dit très justement le secrétaire d'Etat, il 
faut qu'ils fassent cette démarche. Et personne n'est 
obligé de la faire. Ceux qui ont intérêt à demander ce 
certificat, ce sont essentiellement, à ma connaissance du 
moins, en tant que maire, ceux qui ont besoin d'une cou-
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verture sociale - donc des gens assez défavorisés - et qui 
ne l'ont pas sans certificat de concubinage. Et ceux-là ont 
intérêt beaucoup plus que les autres à la double imposi
tion. Le système proposé se retournerait alors contre les 
familles les plus modestes. C'est un premier point. 

Deuxième point : en tant que maire d'une commune 
de 11 000 habitants, je peux vous dire que, lorsque mes 
services attestent un concubinage notoire, ils n'ont aucun 
moyen, d'aller contrôler, aucun pouvoir d'aller au domi
cile des gens pour savoir s'ils vivent en concubinage, et si 
celui-ci est notoire et stable. Je rejoins les arguments du 
secrétaire d'Etat dans ce domaine. 

Cet amendement nous entraînerait vers un système 
extrêmement complexe. De toute façon, nous ne pour
rions l'accepter que si, en dehors de cela, l'administration 
fiscale avait le droit de se rendre au domicile des gens 
pour vérifier, le cas échéant, le concubinage notoire. On 
ne pourrait se contenter d'une simple délivrance d'attesta
tion. L'administration devrait, dans ce cas, avoir la possi
bilité d'opérer une vérification. 

On a souvent estimé, ici notamment, que les services 
fiscaux avaient déjà trop tendance à s'immiscer dans la 
vie de famille des gens et disposaient de trop d'éléments à 
caractère personnel et individuel. Ne leur donnons pas 
des éléments supplémentaires d'investigation, comme c est 
le cas à l'heure actuelle, et à juste titre, pour les services 
des allocations familiales, dont les inspecteurs se rendent 
au domicile des gens, notamment afin de contrôler le 
bien-fondé du versement de l'allocation de parent isolé ! 
On voit le contentieux et les difficultés d'application aux
quels on s'expose ! 

Rentrer dans ce système, mes chers collègues, revien
drait à donner à 1 administration fiscale des pouvoirs 
qu'elle n'a pas et qu'elle ne doit pas avoir, parce que ce 
sont des problèmes qui concernent le droit des personnes, 
et non le droit fiscal. 

Dans ces conditions, je ne peux que m'opposer très 
fermement à cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jean Tardito, pour 
répondre au Gouvernement. 

M. Jean Tardito. Je suis gêné, mais pas pour les mêmes 
raisons que M. Auberger. 

Je suis gêné, monsieur le secrétaire d'Etat, parce que 
vous n'avez rien proposé. Vous vous êtes opposé à 
l'amendement de M. Jégou et de M. Migaud - amende
ment que je soutiens et vous vous êtes borné à dire : 
« Attendons d'avoir un contrat d'union civile. » 

Reprenons les choses par le début. Nous sommes partis 
sur un amendement, en première partie de loi de 
finances, qui reprenait un amendement de l'année der
nière, lequel « attaquait » la demi-part supplémentaire 
pour les concubins. Nous nous sommes aperçus que, par 
effet récurrent, cela entraînait une injustice. 

On a parlé de concubinage notoire. Je ne sais pas, 
pour ma part, ce qu'est c'est la « notoriété » d'un concu
binage. Mais ceux d'entre nous qui sont maires sont en 
mesure de le constater. Dans les écoles, des enfants sont 
accompagnés par l'un ou l'autre des concubins. Dans les 
services du logement des mairies, nous enregistrons des 
demandes communes pour des logements sociaux. Sur les 
listes électorales, nous notons les mêmes adresses pour les 
personnes qui vivent en concubinage. Des concubins 
viennent inscrire les enfants - qu'ils ont eus ensemble ou 
séparément - dans les centres de vacances, sportifs ou 
culturels municipaux. Nous disposons donc sur le plan 
local de moyens pour vérifier la notoriété d'un concubi

nage. En tout état de cause, cet amendement, «re : 

tiens, permet de remettre le balancier dans lé jo--
plus grande justice, ce qui avait été un peu our
les précédents amendements. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacqt,n„ * 

M. Jean-Jacques Jégou. Sur ce plan-là, M. T * " 
moi-même observons, en tant que maires, le 
comportement, bien que nos circonscriptions $o :ïr 
gnées de plusieurs centaines de kilomètres. 

Je rappelle que j'avais voté l'amendeme..-
M. de Courson, car j'estimais anormal qu'un <j 
marié fût désavantagé par rapport à un couple dï , 
bins, ce qui était le cas avant que cet l 'amendci 
soit adopté. 

Ce que nous demandons aujourd'hui, c'est IVo 
pure et simple. 

Comment prouver le concubinage notoirt 
dira-t-on ? Mais, chers collègues, il y a ici un c» 
nombre de maires. Cela veut-il dire que ce que rto* 
sons dans nos mairies ne vaut rien ? Ce n'est pas ptf* 
le certificat d'hébergement! (Murmures sur tes ëmm 
groupe socialiste.) 

Ayons un peu conscience de ce qui se passe drm h. 

Juotidienne de nos villes ! Et ce que vient de dire M. ] 
ito m'émeut beaucoup. Ce n'est pas parce qu'oa : 

pas marié qu'on ne s'occupe pas aussi bien et 
enfants ! Nous le constatons tous les jours. En fait, m 
quoi luttons-nous ? Philippe Auberger l'a dit & 
1 heure : il vaut mieux se déclarer en concubinage m 
avec ou sans enfants que de se déclarer seul | 
5 000 francs par mois, payant 30 francs à la crècte 
lective et de laisser le concubin garé au coin de h m 
BMW, gagnant 20 000 francs par mois ! Comment 
s'appelle-t-il ? Il y a quand même là matière à • 
reprendre et à regarder comment la vie se passe au < 
dien. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, le CUC, c'est-à-di . 
contrat d'union civile, a une connotation sur laque f 
ne m'expliquerai pas ici. C'est la raison pour laquer-
écrit « de sexe différent ». En effet, vous ne me trou* 
pas à vos côtés pour le reste ! 

A ce moment-là, il faudra savoir que celui qui ne *j 
dra pas se déclarer en contrat d'union civile n aura v 
droit non plus de faire une déclaration communt' 

J'ai bien compris ce qu'a dit notre collègue et ami I 
lippe Auberger. Mais il n'y a pas de détournement. S 
un avantage - c'est certain. 

Personnellement, j'ai vu des dizaines et des dizain: 
couples venir me dire : « Voilà ! On vit tous les deir. ' 
ne s'est pas mariés. » Pourquoi ? 

Mais, alors, mes chers collègues, prenons tint .»-" 
décision ! Déclarons que le mariage est obligatoire d* 
pays lorsqu'on veut vivre avec quelqu'un de sexe 
rcrent ! En région Ile-de-France, c est un couple s«f * 
qui vit en concubinage. Ces couples finissent p': 

marier. On fait des régularisations - c des flÇ--
comme on dit. On passe son temps à faire ça! M* 
peux vous dire que, sur 100 mariages dans ma coffii" 

A :1 

I 

cette année, les deux tiers, c'est de la régularisaooa 
finissent pas se dire qu'il y a des enfants, qu'î» 
dissent et qu'il y a d'autres problèmes qui font qu... j 
moment donné, ils passent devant M. le maire. • 
pourquoi les obliger s'ils ne veulent pas le faire? «-
d'ailleurs - je vous le signale, monsieur le s«£-
d'Etat - quantité de raisons pour lesquelles on p ^ : 

dans l'impossibilité de se marier quand on vit ett"-

\ 

I 

C 
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L ge; divorces très compliqués. Il y a même des gens 
^ r des raisons religieuses, ne peuvent pas divorcer. 

quantité de raisons qui ne sont pas uniquement 
1res-
jinendement permet simplement de s'accorder à ce 

^as vivons au quotidien, dans la transparence. 

i président La parole est à M. Augustin Bonre-

^agusîin Bonrepaux. Dans le souci de diminuer les 
•s des concubins, la loi les a, en fait, pénalisés. 

pourquoi nous avions, l'année dernière déjà, 
une disposition analogue. 

cours de l'examen de la première partie du projet 
de finances, nous avons demandé que les concu-
nissent faire une déclaration commune. 
t demandons simplement la justice pour ces gens 
t choisi de vivre ensemble, d'une façon qui n'est 
r&ensible, mais qui n'est pas le mariage. Éh bien ! 
tasons, nous, qu'il faut aller jusqu'au bout et qu'il 
ÏT permettre de faire cette déclaration commune. 

gsoupe socialiste votera cet amendement. 
*; président. La parole est à M. le rapporteur géné-

ù.affcr Migaud, rapporteur général. Monsieur le 
d'Etat, vous nous dites : « C'est une vraie ques-

Mais, au prétexte de sa complexité, vous renvoyez 
lasse la solution. En l'occurrence, vous ajoutez : « En 

mais peut mieux faire ! » (Sourires.) 
apprécions ce commentaire de la pan du Gou-

ait, mais nous souhaiterions que celui-ci nous 
B améliorer la qualité de notre amendement ! 

lihaite donc que cet amendement soit adopté au 
y èe cette première lecture. Le Gouvernement aura le 

avant 1 adoption définitive, d'apporter les correc-
iessaires pour que soient levés les derniers obs-

oos: enfin, monsieur le secrétaire d'Etat, que, au fur 
re que notre amendement devient de plus en 
acnt, vos observations le deviennent de moins 

as (Sourires)... 

fà!K^Te Auberge?. Heureusement que je suis là 
ïendre le secrétaire d'Etat 1 

i'f.i: Nigaud, rapportettr général. ... car je pense 
csmmission des finances a répondu à l'ensemble 
-Etions que vous pouviez faire en première partie. 

président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

"* secrétaire d'Etat au budget. Le débat me paraît 
fit éclairant. 
•«rdito, approuvé par M. Jégou - une fois n'est 
•tase - a dit que, dans les communes, il existe des 
concubins notoires que chacun connaît. Il est 

[.?* ces couples concubins sont bien connus des 
F* municipales. 

1 h question n'est pas de savoir si l'on peut carac-
; des » couples concubins notoires ; elle est de 

6 l'on peut caractériser l'ensemble des couples de 
notoires. 

rjî2*' je pourrais, comme M. Jégou, avancer un pro
spère adminisrratif ou politique. Je préfère 
* l'argument de M. Auberger selon lequel le 
'*a pas la capacité de certifier l'ensemble des 

"concubins notoires. J'ajoute que le maire n'a pas 
!«e faire un certificat de rupture de concubinage 

Cet amendement, qui semble devoir recueillir vos suf
frages, amènera forcément l'administration des impôts à 
se mêler de droit civil. Si c'est ce que vous voulez, votez-
le! 

Il me paraît clair que le droit civil domine le droit fis
cal. Si l'on va dans le sens que vous souhaitez, il faudra 
modifier le droit civil. 

M. Tardito a estimé que le Gouvernement ne propo
sait rien. Si ! Le Gouvernement a engagé une réflexion 
sur le contrat d'union civile. Cène réflexion, il va la 
mener avec vous, et un texte vous sera soumis. Tant que 
le droit civil n'a pas évolué, il me semble un peu péril
leux de mettre un inspecteur des impôts derrière chaque 
couple, qu'il soit notoire ou pas. 

Je confirme donc ma position défavorable à cet amen
dement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 140. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 126 
n'a plus d'objet. 

M. Gilles Carrez a présenté un amendement, n° 8, 
ainsi rédigé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
« I. - L'article 93 de la loi de finances pour 1997 

n° 96-1181 du 30 décembre 1996 est supprimé. 
« II. - Les pênes de recettes pour l'Etat sont 

compensées par l'augmentation à due concurrence 
des droits de consommation prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. » 

La parole est à M. Gilles Carrez. 

M. Gilles Carrez. Avec cet amendement, je poursuis la 
litanie des suppressions d'avantages fiscaux qui étaient 
exclusivement liées à la baisse générale du barème. 

Comme cène baisse générale du barème n'aura pas 
lieu, il convient de revenir sur la suppression de ces avan
tages. 

Je propose donc, dans cet amendements, de rétablir la 
déduction des pensions alimentaires versées à des enfants 
majeurs inscrits dans l'enseignement supérieur. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous n'avons pas 
accepté cet amendement. C'est une mesure qui ne s'appli
quera qu'en 1999. Nous aurons donc la possibilité d'y 
revenir avec la première partie de la loi de finances pour 
1999. Mais, pour le moment, la commission des finances 
en reste au texte du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Rejet également ! 
Puisque M. Carrez invoque aussi fréquemment le prin
cipe de cohérence, il aurait dû voter le rétablissement de 
la réduction d'impôt pour frais de scolarisation ! 

Je crois que cet amendement est tout à fait prématuré. 

Le Gouvernement, en rétablissant la réduction d'impôt 

Pour frais de scolarisation pour les étudiants inscrits dans 
enseignement supérieur, réduction qui s'élève à 

1 200 francs, a fait plus que ce que M. Carrez souhaite. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. le président. M. Migaud, rapporteur général, 
MM. Bonrepaux, Idiart et les commissaires membres du 
groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 141, 
ainsi libellé : 

« Après l'article 49, insérer l'article suivant : 
«Le premier alinéa de l'article L. 112-16 du code 

rural est ainsi rédigé : 
« Le fonds de gestion de l'espace rural contribue 

au financement de tout projet d'intérêt collectif 
concourant à l'entretien ou à la réhabilitation de 
l'espace rural, en priorité ceux auxquels les agri
culteurs ou leurs groupements sont parties pre
nantes. » 

La parole est à M. Augustin Bonrepaux. 

M. Augustin Bonrepaux. Cet amendement ne devrait 
pas poser de problème. 

M. le président. Acceptons-en l'augure, mon cher col
lègue ! (Sourires.) 

M. Augustin Bonrepaux. En effet, il vise à revenir au 
texte initial de la loi Pasqua sur l'aménagement du terri
toire,... 

M. Philippe Auberger. C'était donc une bonne loi ! 

M. Augustin Bonrepaux. ... dont la portée a été forte
ment réduite l'année dernière... 

M. Philippe Auberger. Les crédits aussi ! On est loin 
des 500 millions ! 

M. Augustin Bonrepaux. ... à la suite d'un amende
ment qui réserve maintenant le fonds de gestion de 
l'espace rural aux opérations mises en œuvre pour les 
agriculteurs, alors que, dans son texte initial, la loi per
mettait aussi de prendre en compte les travaux d'intérêt 
général. Et Dieu sait s'il y en a dans le monde rural, ne 
serait-ce que l'entretien des rivières pour éviter les inon
dations, 1 entretien des abords des villages pour éviter les 
incendies, l'entretien des sentiers, etc. 

Nous proposons donc tout simplement de revenir au 
texte initial en laissant la priorité aux projets présentés 
par les agriculteurs, mais en autorisant aussi, dans la 
mesure où les moyens le permettent, le financement de 
projets des collectivités locales. 

Cette année, par exemple, on nous dit que les crédits 
n'auront pas été utilisés. Nous, nous répondons : « Utili
sons-les au service de l'intérêt général ! » 

Tel est le sens de cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission a 
fait sien cet amendement. Elle y est donc très favorable. 

On nous explique que les crédits du fonds de gestion 
de l'espace rural ne sont jamais consommés. N'étant pas 
consommés, ils sont systématiquement gelés, puis annu
lés. 

M. Philippe Auberger. Il n'y aura plus de gel des cré
dits ! 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous disons : 
« Assez ! » 

Ce fonds doit être utilisé et rendu à sa destination pre
mière. 

Si l'on veut que l'espace rural de notre pays soit cor
rectement entretenu, les collectivités locales doivent pou
voir bénéficier de ce fonds de gestion de l'espace rural, 
qui a été fait pour ça. Nous souhaitons donc revenir à 
1 esprit initial. Et nous aurions quelques difficultés à 
comprendre que le Gouvernement n'accepte pas notre 
raisonnement. 

I 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvsr 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Cet atr 
pan d'une bonne intention, c'est-à-dire l'utili- ' 
grale des crédits du fonds de gestion de l'es»" 
mais le Gouvernement ne peut y être favorab 

Le ministre de l'agriculture entend bien, à ^ A. S 
de ses prédécesseurs, mobiliser, en accord avec \ 
de l'aménagement du territoire, l'intégralité di~ 
que gère ce fonds. S'il y a eu des paresses amer;» 
vous pouvez faire confiance au dynamisme du Ç^ 
ment pour que ces crédits soient pleinement tfi 

L'amendement de M. Bonrepaux, accepté 
commission des finances, aurait, à mon avis, jj 
plus sa place dans une loi d'aménagement dï* 
Or, comme vous le savez, le Gouvernement i. 
une loi d'aménagement du territoire qui sers r 
ment soumise à PAssemblée nationale et qui tut» 
ment profit des instruments mis en place pa 
antérieure qui a fait beaucoup plus de bruit qiù\"; 
d'effets sur le terrain. 

M. Philippe Auberger. Oh ! 
M. le secrétaire d'Etat au budget. L'amende* 

M. Bonrepaux n'a pas sa place dans cette loi de S 
même si son fondement mérite respect. 

Et c'est parce qu'il n'a pas sa place ici que, au ; 
Gouvernement, je souhaite son retrait ou, à dCÎ 
rejet. 

M. le président. La parole est à M. Augustin 
paux, pour répondre au Gouvernement. 

M. Augustin Bonrepaux. j'aime bien comprv 
veux bien être de bonne volonté quand je compas 
choses et que je me rends compte qu un amani 
risque de mettre en péril la politique de l'Eut. Ma 
l'occurrence, je ne comprends pas. Vous nous dite, 
sieur le secrétaire d'Etat, que cet amendement n'a pM 
place en loi de finances. Pourtant, un amenderaer.: 4 
tique a été voté l'année dernière, en deuxième pin*' 
loi de finances, pour réduire la portée du fonds <k | 
tion de l'espace. 

M. Jean-Louis Idiart. Exactement ! 
M. Augustin Bonrepaux. Ce qui était possible itfï 

dernière doit l'être cette année ! 
M. Jean-Louis Idiart. Très bien ! 
M. Augustin Bonrepaux. Quel est l'objectif de. 

vernement et surtout des services ? Faire en sorte <ps 
crédits mis à la disposition du fonds de gto. 
l'espace rural ne soient pas utilisés ! 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Non ! 
M. Augustin Bonrepaux. Puis, à la fin de l'anr." 

nous dira : eh bien, vous voyez, finalement, ce res
sert: à rien puisque les crédits ne sont pas cons*" 

M. Jean-Louis Idiart. Très juste ! 
M. Augustin Bonrepaux. Nous, nous disons <js* 

le monde rural, en dehors des opérations que COÎ* 
les agriculteurs, il y a beaucoup d'autres op&2! 
mener. Malheureusement, dans les zones les pie» 
mées, les plus désertifiées, où il y a peu d'agricoRS' 
ne fait rien car il n'y a personne à qui affecter les • 
alors que, pourtant, certains besoins doivent ah--
être satisfaits. Ainsi, lorsque l'on entretient les rr» 
les cours d'eau, on évite des dégâts, des inoïKt 
on rend service à l'Etat ; lorsque l'on entretient ."* 
de villages, on évite des incendies et donc 1ÎR^ 
des Canadair, et on fait faire des économies a* 
d'incendie et de secours. 
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que nous proposons une mesure qui rendrait ser-
£tat, qui participerait à la défense de l'environne-
<CJS nous proposez de la renvoyer à plus tard, à 
air l'aménagement du territoire qui sera examinée 
snent. 

,. demandons simplement que, au cours de l'exa-
x cette loi de finances, nous fassions l'inverse de ce 
gè fait l'année dernière et que nous en revenions 
fv.jitif antérieur. Si, par la suite, vous voulez faire 
iç£, nous aurons toujours le loisir de le faire. 
sionsieur le secrétaire d'Etat, je ne peux pas reti-

l amendement. 

présidant. La parole est à M. Philippe Auberger. 

PfcîSppe Auberger. J'avoue que je ne comprends 
cette discussion. 

ture loi sur l'aménagement du territoire pourrait 
£eu à une discussion intéressante puisque M. Bon-
^onsidère que la loi Pasqua est excellente, tandis 

I le secrétaire d'Etat prétend, lui, qu'elle n'a eu 
jfiet sur le terrain et que c'est de la poudre aux 
"«itérais, je pense que, d'ici là, le parti socialiste 
ordé ses violons et sera parvenu, comme il en a 

Lie, à une motion de synthèse. 
dit, monsieur le secrétaire d'Etat, si vous considè
r e vous l'avez indiqué - et je suis d'accord avec 

• ce point - qu'il s'agit d'un cavalier budgétaire, 
rez, à ce moment-là, soulever l'irrecevabilité. Dès 
«*y a pas lieu de délibérer sur l'amendement. 

•^un-Louis Idïart. Et l'an dernier, qu'est-ce que 
Ce n'était pas un cavalier ? 

ftiîippe Auberger. A mon avis, il s'agit d'un cava-
t,étaire car nous n'avons pas à réformer une dis-

• du code rural lors de l'examen de la loi de 

ate façon, comme il est probable que la loi de 
s sera soumise au Conseil constitutionnel, celui-ci 
v"ra, si la disposition en question est adoptée, de 
1er. 

toin-Louis Idiart. Merci, monsieur Auberger ! 

président. Je vous signale, monsieur Auberger, 
anendement a été soumis à l'appréciation du pré-

I II la commission des finances, qui l'a déclaré recè
de est à M. le rapporteur général. 

WÊst Migaud, rapporteur générai Je rappelle que 
I i prédécesseur au poste que j'occupe qui, 1 an 

• ait défendu l'amendement sur lequel nous volons 

W**tisi Emmanuel!], président de la commission. 
-îger ne manque pas d'air! 

l**a»-Louis Idiart. L'an passé, ledit amendement 
'«able, monsieur Auberger ? 

l ^ s r Migaud, rapporteur général Par conséquent, 
r <"nprends pas le raisonnement de M. Auberger 

lcit, monsieur le secrétaire d'Etat, je ne comprends 
9 plus la position du Gouvernement. Vous nous 
F qu'une telle disposition n'a pas sa place dans la 

lances. En revanche, la limitation du rôle du 
lie, avait sa place. 

p w Emmanuel!!, président de la commission. Eh 

M. Jean-Louis Idiart. Exactement ! 
M. Didier Migaud, rapporteur général Je crois que votre 

argument n'est pas recevable. 
J'ajoute que, malheureusement, beaucoup de zones se 

trouvent aujourd'hui sans agriculteurs. 
Selon vous, le ministre de l'agriculture met beaucoup 

d'ardeur à nous proposer de dépenser les crédits inscrits 
au fonds de gestion de l'espace rural. Or, étant également 
présents sur le terrain, nous connaissons les limites que 
pose à l'utilisation de ces crédits la nouvelle définition 
adoptée l'an passé. 

Nous souhaitons que l'on en revienne à l'esprit qui 
nous animait tous lors de la création du FGER. Sinon, 
nous sommes persuadés que nous serons à nouveau vic
times de limitations de crédits en cours d'année. 

Comme nous ne comprenons pas vos arguments, mon
sieur le secrétaire d'Etat, nous maintenons l'amendement 
n° 141. 

M. Philippe Auberger. Je demande la parole. 
M. le président. Non, monsieur Auberger, je vais don

ner la parole à M. le secrétaire d'Etat pour terminer sur 
ce sujet. 

M. Philippe Auberger. J'ai été mis en cause ! 
M. le président. Non, personne ne vous a mis eh 

cause ! Je ne l'aurais pas toléré ! 
M. Philippe Auberger. La disposition en question a 

bien été adoptée par l'Assemblée, mais c'est le Sénat qui 
l'avait introduite dans le texte. Donc, je n'ai jamais eu à 
la défendre ! D'ailleurs, l'ancienne opposition ne s'y est 
pas opposée en CMP ! 

M. Augustin Bonrepaux. Ce n'est pas vrai ! 
M. Philippe Auberger. Ne racontez pas n'importe 

quoi ! 
M. le président. Monsieur Auberger, je vous en prie. 
La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. le secrétaire d'Etat au budget. 11 se pose un pro

blème juridique et un problème pratique. 
Le problème juridique, d'abord. Si l'on étend le champ 

de ce fonds sans inscrire de crédits nouveaux, c'est-à-dire 
si l'on reste à enveloppe constante, cela pose un problème 
vis-à-vis de la loi de finances. 

Un problème pratique, ensuite - et c'est là l'essentiel. 
A cet égard, je renouvelle l'engagement du ministre de 
l'agriculture et du ministre de l'aménagement du terri
toire de faire en sorte que les crédits de ce fonds soient 
utilisés intégralement. Le Gouvernement n'a pas la 
volonté - ni implicite ni a fortiori explicite - de réduire 
les crédits du fonds de gestion de l'espace rural. 

Dans les espaces ruraux, il y a toujours un agriculteur 
à proximité. 

M. Jean-Louis Idiart. Il y a des ours et des loups ! 
M. le secrétaire d'Etat au budget Je pense qu'on peut, 

dans le cadre actuel, faire beaucoup plus qu'a fait la 
majorité précédente. C'est pourquoi je conseille le retrait 
de cet amendement. A défaut, j'en demanderai le rejet. 

M. le président. L'assemblée étant suffisamment éclai
rée, je mets aux voix l'amendement n" 141. 

(L'amendement est adopté.) 

Article 50 

M. le président. » An. 50. - Il est inséré dans le code 
général des impôts un article 163 bis G ainsi rédigé : 

« Art. 163 bis G. - I. - Le gain net réalisé lors de la 
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cession des titres souscrits en exercice des bons attribués 
dans les conditions définies aux II et III est imposé dans 
les conditions et aux taux prévus aux articles 92 B, 92 J 
ou 160, ou au 2 de l'article 200 A. 

« Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, 
le taux prévu au 6 de l'article 200 A s'applique lorsque le 
bénéficiaire exerce son activité dans la société depuis 
moins de deux ans à la date de cession. 

« II. - Les sociétés par actions dont les titres ne sont 
pas admis aux négociations sur un marché réglementé 
peuvent, à condition d'avoir été immatriculées au registre 
du commerce et des sociétés depuis moins de cinq ans, 
attribuer aux membres de leur personnel salarié, ainsi 
qu'à leurs dirigeants., soumis au régime fiscal des salariés, 
des bons de souscription de parts de créateurs d'entre-

Frise, incessibles et émis dans les conditions prévues à 
article 339-5 de la loi n° 66-537 modifée du 24 juillet 

1966 sur les sociétés commerciales, lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 

« 1. La société doit exercer une activité autre que celles 
mentionnées au deuxième alinéa du 2 du I de l'article 
44 sexies et, sans avoir exercé d'option pour un autre 
régime d'imposition, être passible en France de l'impôt 
sur les sociétés de plein droit ou sur option ; 

« 2. Le capital de la société doit être détenu directe
ment et de manière continue pour 75 % au moins par 
des personnes physiques ou par des personnes morales 
détenues par des personnes physiques. Pour la détermina
tion de ce pourcentage, les participations des sociétés de 
capital risque, des sociétés de développement régional et 
des sociétés financières d'innovation ne sont pas prises en 
compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépen
dance au sens du 1 bis de l'article 39 terdecies entre la 
société bénéficiaire de l'apport et ces dernières sociétés. 
De même, ce pourcentage ne tient pas compte des parti
cipations des ronds communs de placement à risques ou 
des fonds communs de placement dans l'innovation ; 

« 3. La société n'est pas ou n'a pas été créée dans le 
cadre d'une concentration, d'une restructuration, d'une 
extension d'activités préexistantes ou pour reprendre de 
telles activités. 

« III. - Le prix d'acquisition du titre souscrit en exer
cice du bon est fixé au jour de l'attribution par l'assem
blée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil 
d'administration ou du directoire, et sur le rapport spécial 
des commissaires aux comptes. Il est au moins égal au 
prix d'émission des titres fixé lors de la dernière aug
mentation de capital à laquelle la société émettrice a pro
cédé dans les six mois précédant l'attribution du bon. 

« IV. - Un décret précise les modalités d'application 
du présent article, notamment les obligations déclaratives 
incombant aux titulaires des bons et aux sociétés émet-
trices. 

«V. - Les bons de souscription de parts de créateur 
d'entreprise mentionnés au II peuvent être attribués à 
compter du 1" janvier 1998 et jusqu'au 31 décembre 
1999, ou jusqu'à l'expiration du délai de cinq ans prévu 
au II si celle-ci est antérieure. » 

Je suis saisi de deux amendements identiques, n™ 142 
corrigé et 221. 

L'amendement n° 142 corrigé est présenté par 
M. Migaud, rapporteur général, M. Bonrepaux et les 
commissaires membres du groupe socialiste ; l'amende
ment n° 221 est présenté par M. Bonrepaux et les 
membres du groupe socialiste. 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
« Dans le deuxième alinéa du texte par 

l'article 163 bis G du code général des L , ' 
tituer au mot : deux , le mot : trois* . 

La parole est à M. le rapporteur général ctm~ 
l'amendement n° 142 corrigé. 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet am ; 
adopté à l'initiative de notre collègue Bonrepa^ 
porter de deux à trois ans la durée d'exercice d-'uu 
vite dans l'entreprise du salarié susceptible du | 3 
du régime de taxation favorable prévu par i'arnd 

M. te président. Quel est l'avis du Gouverna 

M. la secrétaire d'Etat au budget. Le Gotnoi 
est favorable à cet amendement qui permet d'caitcù 
disposition à laquelle il est très attaché et qui a ;J0UI 
de favoriser la création d'entreprises dans notrc'ani 

Il est très important, à un moment où use 
presse évoque ouvertement des migrations outre-M*. 
ou outre-Atlantique, de renforcer dans notrt *)» 
capacités d'accueil et les dispositions fiscales f « 9 
aux jeunes et aux moins jeunes qui veulent se IaKtxt i 
la création d'une entreprise. 

Cet amendement répond à la volonté du Got» 
ment. Il ne peut que s'y rallier. 

M. le président. La parole est à M. Jean-J-œqc, 

M. Jean-Jacques Jégou. Cet amendement ;*:noa. 
de la volonté que nous avons de soutenir tout ce ;3w 1 
permettre d'aider ceux qui veulent créer des eatr; r . io 
qui sont très nombreux dans notre pays. 

M. le secrétaire d'Etat parle d'une « certaine « 
Mais que ce soit celle-ci ou une autre, il est un &t 
tain : certaines dispositions fiscales conduisent 
reusement beaucoup trop de jeunes - ou <fe 
jeunes - à créer des entreprises à l'étranger. Il fou; 
de retenir les jeunes en France pour qu ils y dôrlo 
leurs entreprises. 

M. Henri Emmanuelli, président de la commit*!** < 
le syndrome de Coblence ! Ce n'est pas, en tou: CMd 
que montrent les statistiques ! 

M. le président. Je mets aux voix par un si«i 
amendements n™ 142 corrigé et 221. 

(Ces amendements sont adoptés.) 

M. le président. L'amendement n° 15 de ht ( 
Sarre n'est pas défendu. 

M. de Chazeaux a présenté un amendemau, •• 
ainsi rédigé : 

« I. - Au début de la première phrase «-
texte proposé pour l'article 163 bis G du o;--'' ; 
rai des impôts, insérer les mots : "A la QMt à " 
sation d'émission par l'assemblée,". 

« IL - Compléter cet article par le £*>"' 
suivant : 

« Les pênes de recettes pour l'Etat SOBÎ S 
sées à due concurrence par le relèvernenï 0 
prévus aux articles 575 et 575 A du coût p 
impôts. » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Cet amendement % 
de permettre une bonne application du texte J 
l'article 163 bis G du code général des impoj*-
que la condition de détention continue de 75 
tal des sociétés en question par des person£î~ t 
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jjïsonnes morales détenues par des personnes 
doit être appréciée à la date d'autorisation 

Jj5 par l'assemblée générale des actionnaires. 

I .-résident. Quel est l'avis de la commission ? 

_ tf Migaud, rapporteur général. Avis défavorable. 
ions paraissent inutiles à la compréhension du 

r0 n pertinentes. 

i i président Quel est l'avis du Gouvernement ? 

ucrétaire d'Etat au budget. Même avis que la 
•en, 

in président Je mets aux voix l'amendement 

dément n 'est pas adopté.) 

r-ésident. M. de Chazeaux a présenté un amen-
a° 301, ainsi rédigé : 

«i - Dans le premier alinéa du II du texte pro-
pour l'article 163 bis G du code général des 

6ts, après les mots : "marché réglementé", insérer 
mots : "au sens de l'article 42 de la loi n° 96-597 
2 juillet 1996 à la date d'autorisation de l'émis-
• aes bons". 

I»ÏI. - Compléter cet article par le paragraphe 
int: 

l«Lcs pertes de recettes pour l'Etat sont compen-
hfe à due concurrence par le relèvement des droits 
rr us aux articles 575 et 575 A du code général des 

;6ts. » 
oie est à M. Olivier de Chazeaux 

rfcr de Chazeaux. J'espère que, cette fois-ci, la 
ce de cet amendement sera reconnue. 

lad on rédige des textes, autant faire en sorte qu'ils 
pfeis. En Fespèce, il faut penser aux fiscalistes qui 
|1 appliquer les dispositions qui nous sont propo-

i conseiller ceux qui en bénéficieront. 
I fait référence dans le texte au marché réglementé. 
*K savez, comme moi, qu'il s'agit d'une notion 
•pas. Aussi, je souhaiterais préciser la définition du 

."nîglementé en faisant référence à l'article 42 de la 
« juillet 1996 qui transpose dans notre droit des 

fc européennes et donne une définition parfaite de 
t un marché réglementé. 

président. Quel est l'avis de la commission ? 

IGKIÎÎJ Nigaud, rapporteur générai Cet amendement 
ûé examiné par la commission, mais il s'agit 

1 p'ictsion a priori superfétatoire. Donc, rejet. 

• • président Quel est l'avis du Gouvernement ? 

* secrétaire d'Etat au budget. Même avis que la 

président Je mets aux voix l'amendement 

-pour 

Rendement n est pas adopté.) 

'' Président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
amendement, n° 143, ainsi rédigé : 
*- - Dans le premier alinéa du II du texte pro-

"article 163 bis G du code général des 
^ts , substituer au mot : "cinq", le mot : "sept". 
"• - Compléter cet article par . le paragraphe 

pint : 

*ia perte de recettes est compensée par là majo-
'0. à due concurrence des droits prévus aux 
fcs 575 et 575 A du code général des impôts. » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Didier Migaud, rapporteur générai Le présent amen
dement a pour objet de porter de cinq ans à sept ans la 
condition d'ancienneté des sociétés éligibles à 1 émission 
des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise. 
La limite de cinq ans d'existence paraît, en effet, rigou
reuse pour des entreprises innovantes en pleine croissance 
qui ont besoin, même après cinq ans d'existence, de 
conserver des collaborateurs de haut niveau pour rester 
compétitives. 

M. Philippe Auberger. M. Migaud est pour le septen
nat ! (Sourires.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je suis favorable à 
cet amendement qui va tout à fait dans le sens de l'inci
tation à la création d'entreprise. Et je lève le gage. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 143, 
compte tenu de la suppression du gage. 

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.) 

M. le président. M. de Chazeaux a présenté un amen
dement, n° 240, ainsi rédigé : 

« Dans le premier alinéa du II du texte proposé 
pour l'article 163 bis G du code général des impôts, 
substituer au mot : "attribuer", les mots : "autoriser 
l'attribution". » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Cet amendement constitue à 
mon avis, la suite logique de l'amendement précédent. 
L'Assemblée vient de porter de cinq ans à sept ans la 
condition d'ancienneté des sociétés éligibles à l'émission 
de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise. 
Or les procédures d'émission des bons de souscription ne 
permettent pas, si le texte reste en l'état, de faire bénéfi
cier pleinement les entreprises de ce nouveau délai. Aussi, 
je vous propose de faire courir ce délai, non à partir de 
l'attribution, c'est-à-dire de la fin de la procédure d'émis
sion des bons de souscription, mais à partir de l'autorisa
tion d'émission. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement 
a été repoussé par la commission, pour les mêmes raisons 
que celles que j'ai exposées précédemment. 

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Même avis que la 
commission. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n" 240. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. te président. L'amendement n° 16 de M. Sarre 
n'est pas défendu. 

M. de Chazeaux a présenté un amendement, n° 238, 
ainsi rédigé : 

«L - Dans le premier alinéa du II du texte pro
posé pour l'article 163 bis G du code général des 
impôts, substituer aux mots : "parts de créateur 
d'entreprise", les mots : "titres attribués aux créa
teurs". 

« IL - En conséquence, procéder à la même subs
titution dans le reste de l'article. » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Avec cet amendement, qui n'a 

Ï>as été étudié par la commission des finances, il s'agit de 
aire un peu de sémantique. 
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Le texte proposé pour l'article 163 bis G du code géné
ral des impôts fait référence aux parts de créateur d'entre
prise. Il faut savoir qu'en droit des sociétés, la référence à 
des parts vise des parts sociales de SARL. Or le texte pro
posé par le Gouvernement s'applique spécifiquement à 
des sociétés de capitaux, donc à des sociétés par actions. 

Aussi, je préférerais qu'il soit fait référence à des titres 
attribués aux créateurs, ce qui vise expressément des 
valeurs mobilières. De la sorte, le texte serait parfaitement 
cohérent avec l'objectif recherché. 

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier «Vligaud, rapporteur général. Cet amendement 
a été examiné en commission, monsieur de Chazeaux, 
mais celle-ci ne l'a pas jugé d'un intérêt suffisant pour le 
retenir. La rédaction proposée par le Gouvernement 
paraît même plus explicite que celle que vous proposez. 

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

.ii. te secrétaire d'Etat au budget. Défavorable. 
Cela dit, je respecte le travail de M. de Chazeaux qui, 

utilisant sa compétence, essaie d'améliorer le texte. Les 
juristes qui m'entourent considèrent que la rédaction du 
Gouvernement est plus précise que celle qu'il propose. Il 
y a là matière à un débat d'experts. 

M. le "îrûsïdont. Je mets aux voix l'amendement 
n" 238. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

ïVl. le président. Je suis saisi de deux amendements, 
nc; 304 et 144, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

L'amendement n° 304, présenté par M. de Chazeaux 
est ainsi rédigé : 

« I. - Après les mots : "de l'article 44 sexies", sup-

?rimer la fin du 1 du II du texte proposé par 
article 163 bis G du code général des impôts. 

« II. - Compléter cet article par le paragraphe sui
vant : 

« Les pênes de recettes pour l'Etat sont compen
sées à due concurrence par le relèvement des droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. » 

L'amendement nq 144, présenté par M. Migaud, rap
porteur général, est ainsi libellé : 

« Après les mots : "de l'article 44 sexies et", rédiger 
ainsi la fin du 1 du II du texte proposé par 
l'article 163 bis G du code général des impôts : "être 
passible en France de l'impôt sur les sociétés ;" ». 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux, pour soutenir 
l'amendement n° 304. 

v 
Wt. Olivier de Chazeaux. Monsieur le secrétaire d'Etat, 

je n'ai aucun amour-propre d'auteur. J'essaie simplement 
de faire en sorte que ce texte, qui est éminemment favo
rable aux entreprises innovantes, ne fasse pas à l'avenir 
l'objet de nombreux recours contentieux. 

J'ai déposé cet amendement car je considère que cer
taines conditions prévues dans le texte qui nous est pro
posé sont redondantes. 

Comme je l'ai précisé, le texte en question ne s'ap
plique spécifiquement et expressément qu'aux sociétés par 
actions. Or celles-ci sont forcément soumises à l'impôt 
sur les sociétés. Les SARL ne peuvent opter pour un 
autre régime fiscal, sauf si elles sont des entreprises 
uniques à responsabilité limitée et si le détenteur à 100 % 
du capital choisit une autre voie que le régime de l'impo

sition sur les sociétés. A mon sens, il convient -v_. 
supprimer la référence à l'option exercée par k J 
puisque le texte proposé ne s applique qu'aux sr^i-j 
actions. 

M. le président. La parole est à M. le rapport»., M 
rai, pour soutenir l'amendement n" 144 et doar 
de la commission sur l'amendement n" 304. 

M. Didier Migaud, rapporteur général. L'amj; 
de notre collègue de Chazeaux pose un vrai r-JS 
Toutefois, étant donné que l'amendement nw J.,. 
commission des finances permet de régler ce prcè.ai 
ainsi de donner satisfaction à M. de Chazeaux, Se PrB 
à notre collègue de retirer son amendement n° 3C * : 
de quoi, j'en demanderai le rejet. 

M. le président Quel est l'avis du Gouverneurs 
ces deux amendements ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le GOITA; 
est favorable aux deux amendements, avec toutefoa i 
préférence pour l'amendement de la comrrûsij•.-
finances qui, si l'on peut dire, prime sur celui <j« \( 
Chazeaux. Je crois que l'inspiration qui sous-ttnd i 
dément de M. de Chazeaux est parfaitement respee 
l'amendement de la commission des finances. 

M. le président. La parole est à M. Olivier tic C 
zeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. La proposition de la ce 
sion des finances, tendant à préciser que la sode: 
par le texte est passible de l'impôt sur les soûérfJ 
surabondantes, puisque le texte fait déjà expjïi 
référence aux sociétés par actions, lesquelles sont s>vaÉ 
tiquement soumises à l'imposition sur les sociétes. SA \ 
cision que veut apporter la commission n'est pm M 
saire. Tout cela va de soi. 

Pour reprendre les termes que vous avez utilbô td 
l'heure, monsieur Migaud, je dirai que votre protx 
est superfétatoire. 

t'A. Philippe Auberger. Redondante ! 

itfl. le président. L'Assemblée étant suffisammcK t 
rée, je mets aux voix l'amendement n° 304. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

ïtfl. le président Je mets aux voix l'âme;.-' 
n° 144. 

(L'amendement est adopté.) 

Ni. la président. M. de Chazeaux a présenté us a| 
dément, n° 306, ainsi rédigé : 

« I. - Dans la première phrase du 2 du 1 
texte proposé pour l'article 163 bis G du tooefl 
rai des impôts, supprimer le mot : "contins:: 

« II. - Compléter cet article par le paragr* 
vant : 

« Les pertes de recettes pour l'Etat sonc cfl 
sées à dure concurrence par le relèvement e:1 

prévus aux articles 575 et 575 A du code géfl=* 
impôts. » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Une coquille s'est ga-
cet amendement, qui vise en fait à supprimer »«'• 
« et de manière continue ». 

Avec votre rédaction, monsieur le sécrétai** 
c'est finalement le bénéficiaire de ces disposKîf1' 
prendrait un risque. Et ce risque ne serait pas S*JJ 
sa personne, mais à celle des détenteurs au es?'• 
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, jgg détenu de manière continue pour 75 % au 
nji des personnes physiques ou par des personnes 

^es-mêmes détenues par des personnes phy-

• comprends bien votre rédaction, ces personnes 
i seront en fait des sociétés par actions, donc des 
i anonymes. Or un tiers qui n'est pas partie à ces 
i ge peut avoir connaissance de la composition du 
2 ne pourra donc savoir si la société personne 
lit ou n'est pas détenue par des personnes phy-

•ypose donc de supprimer les mots : « et de 
continue », tout en maintenant le minimum de 
, capital. 

i président. Quel est l'avis de la commission ? 

OidÎGJ WHgaud, rapporteur général Cet amendement 
i &é examiné par la commission. A titre personnel, 
l'Assemblée à ne pas l'adopter car cette suppres-
; correspondrait pas à l'esprit de la rédaction pro-
p.lï le Gouvernement. 

1» président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

* -ecrétairo d'Etat au budget. Monsieur de Cha-
tet article s'adresse à des entreprises petites ou 
;j innovantes et à fort potentiel de croissance, 

4tre des sociétés dont le dispositif juridique est très 

à.:: conserver cette simplicité et se garder d'une trop 
ibtilité. 

éteention de 75 % au moins du capital de la 
èsettrice par des personnes physiques ou assimi-

c sa de manière continue, constitue un garde-fou 
eux yeux du Gouvernement car il permettra que 
irif proposé en faveur des PME innovantes ne 

détourné de son but. C'est la raison pour laquelle 
ftde le rejet de cet amendement. 

'* résident. La parole est à M. Olivier de Cha-

0*h)kT de Chazeaux. Je comprends tout à fait votre 
""însieur le secrétaire d'Etat, mais je me placerai 

N de vue du bénéficiaire éventuel de cène disposi-

P ' votre proposition, car il faut favoriser l'inves-
m dans les entreprises innovantes et permettre 
Pot aux cerveaux de participer au capital des 
1 4ans lesquelles ils travaillent. Mais gardez-vous, 
«?« trop protéger le Gouvernement, de nuire en 
1 Compte aux bénéficiaires de cette disposition. 
P t alLz-vous faire si le capital n'est pas détenu de 
' ïûatinue dans les conditions que vous prévoyez ? 

sas qu'une société anonyme, détentrice d'une 
P capital de la société, ait un capital qui ne soit 

u par des personnes physiques. Cela reviendrait 
' : «a condition que vous avez énoncée, et la per-
P i a bénéficié ou qui pourrait bénéficier de cette 
**ft ne le pourrait plus. 
i?tîprends votre souci de protéger le Gouverne

ras prenez garde à ce que cette disposition qui 
S* les entreprises innovantes et à inciter les cher-

* tester dans ces entreprises et à participer à leur 
'aboutisse au résultat contraire et ne donne lieu à 
r1*1^! contentieux fiscal. 

président. Je mets aux voix l'amendement 

ent n'est pas adopté.) 

M. le président. M. de Chazeaux a présenté un amen
dement, n° 307, ainsi rédigé : 

« I. - Après les mots : "prises en compte", sup
primer la fin de la deuxième phrase du 2 du II du 
texte proposé pour l'article 163 bis G du code géné
ral des impôts. 

« II. - Compléter cet article par le paragraphe 
suivant : "Les pertes de recettes pour FEtat sont 
compensées à due concurrence par le relèvement des 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts." » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazesux. Monsieur le secrétaire d'Etat, 
je propose cet amendement car je n'ai pas très bien 
compris la rédaction que vous nous soumettez. Vous 
faites référence à juste titre aux sociétés de capital risque 
et aux sociétés de développement régional et vous souhai
tez qu'elles ne soient pas prises en compte pour la déter
mination des 75 %. Vous avez raison si l'on admet qu'il 
n'y a pas de lien de dépendance entre ces sociétés et la 
société bénéficiaire de cette disposition. Or, dans la pra
tique, il y a à l'évidence un lien de dépendance, et vous 
le mentionnez d'ailleurs dans votre rédaction. 

En fait, toutes les sociétés dont une partie du capital 
est détenue par des sociétés de capital-risque ou des socié
tés de développement régional ne pourront pas bénéficier 
de l'article 50. 

Il convient donc de supprimer toute référence à ce lien 
de dépendance. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Didier EVIigaud, rapporteur général. Cet amendement 

n'a pas été examiné non plus par la commission. Il sup
prime l'exigence d'une absence de lien de dépendance 
pour les participations des sociétés de capital risque et des 
sociétés de développement régional. Or il est nécessaire 
de tenir compte de cène condition pour la détermination 
du pourcentage de 75 %. 

Avis défavorable. 

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le Gouvernement 
cherche à faire simple et à aider les entrepreneurs. Il 
estime que l'absence de lien avec des sociétés de capital 
risque, des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d'innovation est une condition subs
tantielle. Je m'étonne, monsieur de Chazeaux, que vous 
proposiez de supprimer l'exigence d'une absence de lien. 
C'est pourquoi je demande le rejet de cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Olivier de Cha
zeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Monsieur le secrétaire d'Etat, 
soyons clairs. Je ne propose pas la suppression de l'exi
gence d'absence de lien avec des sociétés de capital risque 
ou des sociétés de développement régional. Vous prévoyez 
que les participations de ces sociétés ne seront pas prises 
en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de 
dépendance. 

Or je peux vous garantir qu'il existe un lien de dépen
dance dès que ces sociétés entrent dans le capital d une 
société, puisqu'elles conditionnent son développement. 

Si vous maintenez votre rédaction, dès l'instant où ces 
sociétés seront présentes dans le capital d'une société, 
celle-ci sera exclue du bénéfice de l'article 50. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 307. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré
senté un amendement, n° 145, ainsi rédigé : 

« I. - Compléter le 3 du II du texte proposé pour 
l'article 163 bis G du code général des impôts par 
les mots : ", sauf si elle répond aux conditions pré
vues par le premier alinéa du I de l'article 39 quin
quies H". 

« II. - Compléter cet article par le paragraphe 
suivant : 

« La perte de recettes est compensée par la majo
ration à due concurrence des droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. Didier Migaud, rapporteur général Cet amendement 
vise l'essaimage. Il réserve le cas d'une équipe de cadres 
ou de chercheurs qui prend le risque de reprendre une 
activité non stratégique d'un groupe, liée à leur thème de 
recherche. La société ainsi créée serait éligible aux bons 
de souscription de parts de créateur d'entreprise dès lors 
qu'elle répondrait aux conditions fixées par le premier ali
néa du I de l'article 39 quinquies H du code général des 
impôts, qui vise le cas des entreprises consentant des prêts 
à taux privilégié à des entreprises créées par les membres 
de leur personnel ou souscrivant au capital des sociétés 
créées par ces personnes. 

Il a semblé intéressant à la commission des finances 
d'élargir la disposition proposée aux équipes de cadres ou 
de chercheurs qui prennent le risque de reprendre une 
activité non stratégique d'un groupe. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Cet amendement 
vise à favoriser l'essaimage. 

Le dispositif des bons de souscription de parts de créa
teur d'entreprise ne peut être ouvert à des sociétés qui 
seraient simplement créées dans le cadre d'une concentra
tion, d'une restructuration ou d'une extension d'une acti
vité préexistante, donc à des entreprises qui ne seraient 
pas véritablement nouvelles. 

En revanche, et cela va dans le sens de l'amendement 
de la commission, il peut être utile de préciser que la 
qualification d'entreprise nouvelle peut être reconnue aux 
entreprises qui sont créées par essaimage dans les condi
tions prévues à l'article 39 quinquies H du code général 
des impôts, lequel vise, comme vous l'avez souligné, 
monsieur le rapporteur général, le cas des sociétés qui 
consentent des prêts à taux privilégié à des entreprises 
créées par les membres de leur personnel ou qui sous
crivent au capital de sociétés créées par ces personnes. 

Cette précision me semble importante et Je vous pro
pose de la mentionner explicitement dans l'instruction 
2ui commentera le dispositif de l'article 50. Sous le béné-

ce de cet engagement que je prends devant vous, je 
pense que vous pourriez accepter de retirer l'amende
ment. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur géné
ral. 

M. Didier Migaud, rapporteur général. J'ai pris note de 
l'engagement du Gouvernement, mais je suis étonné 
qu'une instruction puisse édicter une disposition qui 
relève du domaine de la loi. Est-ce vraiment conforme à 
l'esprit de la Constitution ? En quoi l'amendement de la 
commission gêne-t-il le Gouvernement ? 

Plutôt que de reprendre notre amendement dans une 
instruction, il me semblerait plus conforme au droit que 
nous l'adoptions tel quel ou que le Gouvernement le 
sous-amende. 

sieur 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacqr-
M. Jean-Jacques Jégou. Je vous ai bien é&m 

le secrétaire d'Etat. Nous sommes coair > !? 
us 

a | 

f>roblème des entreprises réellement nouvelles é * 
ongtemps, bien avant cette législature. 

Nous avons eu des discussions extrêmerneat tiifJVi 
avec les services du ministère des finances i », 
d'entreprises dont la demande était justifiée et J 
qui se déconcentraient et cherchaient simpieraeiij 
ficier de la législation fiscale. 

L'essaimage est d'une autre nature. Même $*| 
participation de la maison mère, il y a créa:;. 
véritable entreprise qui permet à des salariés, à d» 
à des chercheurs d une grande entreprise ds « 
dans des activités qui ne seraient pas rentables poût" 
ou qui n'entreraient pas dans sa stratégie. 

Comme cet amendement a été adopté à \'\xt, 
par la commission, je préférerais, si le Gou«„ï 
éprouvait quelque inquiétude, qu'il le sous-amasde L_ 
que de le reprendre dans une instruction qui n^iâj1 

la même portée. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je n'ai sattt 
pas été assez clair dans les explications que j'ai <j« 
antérieurement. Le fond du problème, c'est qu'il y t ( 
sociétés qui sont juridiquement nouvelles, cV*-H 
créées depuis moins de cinq ans, et des sociétés ,^ 
droit fiscal, sont économiquement nouvelles. A ionn 
n'est pas considérée comme nouvelle une eritrcprke! 
résulte d'une concentration, d'une restructura 
d'une extension d'activité préexistante. 

A partir du moment où ces bons de souscription : 
réservés aux sociétés nouvelles, ils sont autonntà 
réservés aux sociétés nées d'une opération d'es^ir 
qui peuvent avoir la qualification d'entreprise noal 

M. Jean-Jacques Jégou. Alors, sous-amendes lia 
dément ! 

M. le secrétaire d'Etat au budget. J'ai dit qu' 
miction préciserait le dispositif de l'article 50. Tcuia 
sociétés nouvelles, juridiquement et économique" 
pourront bénéficier de ces bons de souscription, ÏC pi 
culier - et l'instruction le précisera - les entrepriia 8 
par essaimage. 

Si je vous demande, monsieur le rapporteur gû: 
retirer cet amendement, ce n'est pas parce que k * 
tique sur le fond, car le Gouvernement est tôt' 
favorable aux entreprises nouvelles créées par ewa«a1 
mais parce que j'estime que ces entreprises sont coi * 
vertes par la rédaction actuelle de l'article 50. 

M. le président. La parole est à M. le rapporte-; 
rai. 

M. Didier Migaud, rapporteur générai. La coffl-

des finances sait entendre le Gouvernement et B 
haitons que, sur deux autres amendements, k G" 
ment nous entende aussi, afin que tout ne mari; 
sens unique. 

Eu égard aux précisions que vous nous aveî <-• 
monsieur le secrétaire d'Etat, je retire I'amendeB*.; 

je souhaite que, d'ici à la seconde lecture, vos ;' 
la rédaction de cette instruction, afin que pte 
ambiguïté ne subsiste. 

M. le président. L'amendement n° 145 es* &• 
L'amendement n° 18 de M. Georges Sarre ï1 

défendu. 

T-
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>£ Chazeaux a présenté un amendement, n° 247, 

,Âu début de la première phrase du III du texte 
sosé pour l'article 163 bis G du code général des 

ipôts. supprimer les mots : "acquisition du titre 
usent en . » 

,1e est à M. Olivier de Chazeaux. 

(TJiyier de Chazeaux. Monsieur le président, je 
^rsî en même temps l'amendement n° 248, le 

découlant du premier. 
.-.itur le secrétaire d'Etat, ne vous méprenez sur le 

mes propos. Je ne cherche pas à faire bénéficier 
personnes d'avantages fiscaux, je veux aller dans 

«as car l'article 50 part d'un bon sentiment et il 
.ïbetivement aider les entreprises à haute tech-

\te voudrais pas. que des dispositions trop strictes 
upêchent d obtenir l'effet que nous recherchons, 
fc une relance de l'investissement dans les entre-
ianovantes. 

: i-an de souscription sous-entend un prix d'exercice, 
îus-entend pas un prix d'acquisition. Pour lever 

.mbiguïté, il serait nécessaire de préciser que la 
wn ne s'appliquerait que si la société procède à 
jmentation de capital. Dans le cas contraire, la 
pourrait être interprétée comme ne permettant 
,3ication du régime aux sociétés n'ayant procédé à 

(uigmentation de capital que dans les six mois précé-
! itttorisation, ce qui irait à l'encontre de la volonté 

dans le texte. 
unande donc à l'Assemblée • d'adopter ces deux 
snents. 

I I* président. Quel est l'avis de la commission ? 

f ft Migaud, rapporteur générai Ni l'amendement 
fti l'amendement n° 248 n'ont été adoptés par la 
son. Celle-ci a en effet jugé que la rédaction du 
acment était plus explicite. 

i président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

fe secrétaire d'Etat au budget. Monsieur de Cha-
fe vous félicite de vouloir, comme, je l'espère, 
aie de l'Assemblée, favoriser la création d'entre-
Vous avez rédigé un grand nombre d'amende-
tsur rendre le texte encore plus précis. Je n'y suis 
."ton opposé, et ils ont été examinés un par un, 

°^ai-ci ne me semble pas apporter de clarification 
ère au texte proposé par le Gouvernement. C'est 
•* pour laquelle je demande son «jet. 

P-J$ président Je mets aux voix l'amendement 

x'"" ̂ dément n'est pas adopté.) 

M» président. M. de Chazeaux a présenté un amen-
F . na 248, ainsi libellé : 

* Rédiger ainsi la dernière phrase du III du texte 
José pour l'article 163 bis G du code général des 

I^'&ÛÎS : 

^Dans l'hypothèse où la société aurait procédé à 
fie augmentation de capital dans les six mois précé-
PW l'autorisation de 1 émission, le prix d'exercice 

; Peut être inférieur au prix d'émission des titres 
B de cette augmentation de capital. » 
Rendement a déjà été défendu. 

tW 
F Président. La commission s'est déjà exprimée. 

*st l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 248. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. M. de Chazeaux a présenté un amen
dement, n° 302, ainsi rédigé : 

« I. - Au début du V du texte proposé pour 
l'article 163 bis G du code général des impôts, subs
tituer aux mots : "Les bons de souscription", les 
mots : "L'émission des bons de souscription". 

« IL - Compléter cet article par le paragraphe 
suivant : 

« Les pertes de recettes pour l'Etat sont compen
sées à due concurrence par le relèvement des droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. » 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Cet amendement vise à préci
ser la date d'application de ces mesures. Je souhaiterais 
qu'il s'agisse de la date d'émission des bons de souscrip
tion, afin de faciliter la mise en œuvre du texte. J'avais 
déjà développé cet argument en défendant l'amendement 
n° 240. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Même argu
mentation que tout à l'heure. Défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget Cet amendement est 
inutile. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n° 302. 

(L'amendement n 'est pas adopté.) 

M. le président. M. de Chazeaux a présenté un amen
dement, n° 303, ainsi rédigé : 

« I. - Dans le V du texte proposé pour l'article 
163 bis G du code général des impôts, substituer au 
mot : "attribués", le mot : "autorisée". 

« II. - Compléter cet article par le paragraphe 
suivant : "Les pertes de recettes pour Y Etat sont 
compensées à due concurrence par le relèvement des 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts." ». 

La parole est à M. Olivier de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux Même argumentation que pré
cédemment, mais vous me permettrez, monsieur le secré
taire d'Etat, de considérer que l'amendement n° 302 
n'était pas inutile. 

Notre objectif de législateurs est d'être particulièrement 
précis dans la rédaction des textes afin de faciliter leur 
application. Peut-être trouvez-vous que les distinguos que 
j'opère sont des jeux subtils de juriste, mais vous me per
mettrez de vous faire part de ma maigre expérience 
devant les tribunaux. 

M. Jean Tardito. Ne soyez pas modeste ! 

M. le président Continuez, monsieur de Chazeaux. 

M. Olivier de Chazeaux. Peut-être M. Emmanuelli va-
t-il lui aussi nous parler de son expérience des tribu
naux... 

M. Henri Emmanuelli, président de la commission. Je 
n'ai rien dit ! 



5998 ASSEMBLEE NATIONALE - 2' SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 

M. Olivier de Chazeaux. Veuillez m'excuser : j'ai 
confondu vos deux accents ! 

La notion de délai est toujours importante. L'article 
prévoit un délai de cinq ans, qui sera porté à sept ans par 
un amendement. Si l'on veut que les personnes concer
nées puissent vraiment bénéficier de ces dispositions, U 
convient que la computation du délai s'effectue à partir 
de l'autorisation et non de l'attribution, pour tenir 
compte de la longueur de la procédure d'émission des 
bons de souscription. En me suivant, vous iriez dans le 
sens souhaité par les investisseurs. Prenez garde à ce 
qu'une rédaction trop stricte ne vous empêche d'atteindre 
le but que vous visez. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je salue moi aussi 
le travail de notre collègue de Chazeaux, mais cet amen
dement n'a pas retenu 1 attention de la commission. Dans 
un souci de logique avec notre position précédente, je 
demande à l'Assemblée de le repousser. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Monsieur de Cha
zeaux, lorsque j'ai employé le qualificatif « inutile », je ne 
voulais pas que vous le preniez en mauvaise part. 

Il importe que l'ensemble des parlementaires apportent 
leur contribution à l'amélioration des textes du Gouver
nement, et celui-ci prend chaque amendement très au 
sérieux. 

J'ai simplement voulu dire que les deux amendements 
en discussion introduiraient des précisions qui me 
semblent inutiles car elles sont déjà contenues dans le 
texte en vigueur. En effet, la référence à la loi du 24 juil
let 1966 sur les sociétés commerciales répond à la ques
tion que vous avez posée. 

Rejet ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement 

n° 303. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 50, modifié 
par les amendements adoptés. 

(L'article 50, ainsi modifié, est adopté.) 

Après l'article 50 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, 
n™ 43 et 216 corrigé, pouvant être soumis à une dis
cussion commune. 

L'amendement- n° 43, présenté par M. Migaud, rappor
teur général, MM. Bonrepaux, Emmanuelli et les 
commissaires membres du groupe socialiste, est ainsi 
libellé: 

« Après l'article 50, insérer l'article suivant : 
« Le dernier alinéa du I de l'article 92 B du code 

général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : "Elle est fixée à 50 000 francs à compter de 
l'imposition des revenus de 1998." » 

L'amendement n° 216 corrigé, présenté par MM. Bon
repaux, Migaud, Emmanuelli et les membres du groupe 
socialiste, est ainsi libellé : 

« Après l'article 50, insérer l'article suivant : 
« Le dernier alinéa de l'article 92 B du code géné

ral des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour les opérations réalisées à compter du 1" jan
vier 1998, la limite mentionnée au premier alinéa 
est fixée à 50 000 francs. » 

La parole est à M. le rapporteur général, poat 
l'amendement n" 43. 

M. Didier RTiigsud, rapporteur général. M. Ho 
pourrait convenir avec moi de nous en tenir | 
ment n° 43, qui a été adopté par la cormai 
finances, et dont la rédaction semble plus O B ^ 

ML Augustin Sonrepcux. C'est entendu! 

M. Didier Nigaud, rapporteur général Par cet 
ment, il est proposé de poursuivre la baisse qw 
engagée par la loi de finances pour 1996. 

Les gains nets retirés des cessions de valeti» mot 
autres que les parts ou actions d'OPCVM, qoû ^i a t 
au premier franc, sont taxés au-delà d'un stuë £ 
annuelle fixé à 100 000 francs. 

Afin de rééquilibrer l'imposition des revenu, c 
et celle des produits du capital, il est propose de , 
ce seuil de 100 000 à 50 000 francs à compter de 
sition des revenus de 1998. 

M. le présidât. Quel est l'avis du GOUV^TE 

M. le sscrâteir© d'Etat au budget. Le Goir.,.» -
est favorable à l'amendement adopté par la cotBnuu 
des finances. Il partage en effet la volonté de sa :r.j(ed 
parlementaire de rééquilibrer l'imposition des revenu» 
travail et celle des produits du capital. 

La mesure proposée s'inscrit dans un d^poii 
d'ensemble dans lequel. figure déjà le bascukroer.t de 
cotisation maladie sur les salaires vers une cy-
contribution sociale généralisée plus large, qui Cv.Tipn 
l'essentiel des produits de l'épargne. 

Nous avons évoqué, lors de l'examen de 1~. p. 
partie du projet de loi de finances, I'imposkioB I 
contrats d'assurance vie de plus de huit ans et le | 
fermement de la restitution de l'avoir fiscal. Touja 
dans la même perspective, le Gouvernement est donc.' 
le répète, favorable à l'amendement qu'a défendu 
porteur général. 

M. le président. L'amendement n° 216 œn-p 
retiré. 

La parole est à M. Philippe Auberger, pour tégonàm 
la commission. 

M. Philippe Auberger. Lors de l'examen de la f> 
partie du projet de loi de finances, nous avons, ?.'•':• 
M. le secrétaire d'Etat vient de le rappeler, anal; < F̂  
sieurs mesures qui alourdissaient considérablenwBî * 
calité de l'épargne. On peut les accepter ou nsfit 
elles avaient en tout cas le mérite d'une cercuEi 
rence, entre elles et avec le projet de loi de nip^eît 
de la sécurité sociale. La mesure qui nous est ici p; • 
n'a rien à voir avec ce dispositif, qui était, je •* ï^P" 
cohérent. Il s'agit d'une mesure supplémenœœ 1 
contrairement à ce qui est précisé dans l expo»; î* 
de l'amendement, va frapper de plein fouet ^ ^ 
transactions de valeurs mobilières qui peuvent «t.; . 
plus-values, c'est-à-dire les transactions sur aC- r-
aura pour effet immédiat que les particulier* «J* 
sèdent des actions les conserveront pour éviter * 
imposées leurs plus-values. 

Il y aura donc une aggravation, en quelque **™^ 
fiscalité relative à la détention des actions et» s* •• 
mobilité du capital en sera affectée. 

Une telle mesure n'a aucune justification ! **«* 
pure circonstance ! 

Mi 
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ebkn rapportera-t-elle ? Ce n'est nullement précisé 
;posé sommaire. 

» donné qu'elle ne s'inscrit pas dans un cadre 
^e, qu'il s'agit d'une mesure de circonstance 
gjent discriminatoire qui porte sur les actions, 

Lïire des valeurs à revenus variables, et donc sur le 
[ -;sque, nous ne pouvons que nous y opposer. 
\-z\vc au passage qu'elle est contraire à la volonté 

; partout, notamment à travers l'article 50, de faci-
investissements à risque dans notre pays. 

président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
[ :ondre au Gouvernement. 

jtfii-Jacques Jégou. Franchement, je suis un peu 

président. Il ne faut pas ! (Sourires.) 

je?n-Jacques Jégou. Tout à l'heure, on a parlé 
i-:ae. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-

jtiieur le secrétaire d'Etat, j'en appelle au bon sens ! 
11 des gens qui peuvent acheter une maison, qui 

Tient en allant aux sports d'hiver et en vacances 
su encore en achetant des voitures. Et il y en a 

qui, dans une société de liberté, dans une écono-
•narché, participent à l'économie du pays en ache-
i valeurs mobilières. 

Itawi Emmanuelli, président de la commission. Les 
I o les fourmis ! 

>n-Jccques Jégou. Je ne fais pas de différence 
i cigales et les fourmis ! Chacun, dans ce pays de 
peut choisir la forme d'investissement quil sou-
Certains, par exemple, ont un portefeuille de 
mobilières qu'ils cèdent à l'aube de la retraite. 
ïçu dans ma permanence des gens qui m'ont dit 
Rïdu cette année pour 102 000 francs de valeurs 

Pourquoi l'ont-ils fait ? Parce que la Bourse 
%t. 

;asez-vous que tous ceux qui ont acheté des 
et France Télécom et qui, pour une raison ou 
te, les ont aussitôt revendues, vont dépasser le 
50 000 francs ? 
t*s conditions, peut-on vraiment parler de « réé-

de l'imposition des revenus du travail et de 
produits du capital, comme on peut le lire dans 
sommaire de l'amendement ? Les sommes dont il 
on sont réduites et l'on doit éviter de découra-
sakriés, de petits investisseurs, des retraités de 
* de faire fonctionner l'économie nationale en 
'de 100 000 à 50 000 francs le seuil de cession 
'«quelles gains seront taxés. 
* l'a fait remarquer Philippe Auberger, la 

•e rapportera strictement rien et détournera de la 
~5 Français qui n'ont rien de capitalistes. 

Uésident. La parole est à M. Jean Tardito. 

S Tardito. Lors de la discussion d'un précédent 
'ait, j'ai failli être ému par les propos de 
K qui avait commencé par défendre les petits 
K> comme nous l'avions entendu défendre les 
,<5*ù étaient « attaquées » par certaines mesures de 

* partie du projet de loi de finances. 
ftent, il a montré son véritable visage et dévoilé 
®le objectif, en s'exprimant sur le présent amen
d e je soutiens avec force puisqu'il est destiné à 
*r l'imposition des revenus du travail et celle des 
du capital. 

Soyons sérieux ! Quelqu'un qui, en cédant des valeurs 
mobilières, réalise un gain net de plus de 50 000 francs, 
n'est pas un petit épargnant ! Il ne peut s'agir non plus 
d'une famille modeste ! C'est déjà quelqu'un qui a utilisé 
les possibilités qui lui étaient offertes par la loi du mar
ché, à laquelle vous vous êtes référé. J'emploierai quant à 
moi un mot qui sera peut-être un peu plus trivial, celui 
de « spéculation ». 

A un moment donné, la spéculation doit être taxée, et 
nous le demandons depuis longtemps. Si la spéculation 
est taxée dans la loi de finances, grâce à cet amendement, 
je soutiendrai évidemment celui-ci. 

M. Philippe Auberger. Combien la mesure va-t-elle 
rapporter ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je ne veux pas lais
ser sans réponse une question posée par un parlementaire. 

Le gain estimé de la mesure proposée par la commis
sion des finances est de 500 millions de francs. 

Cette mesure s'inscrit dans la continuité puisque le 
seuil de cession avait déjà été ramené par le Gouverne
ment de M. Juppé de 300 000 à 100 000 francs. 

M. Henri Emmanuelli, président de la commission. Là, ce 
n'était pas de l'idéologie, n'est-ce pas, monsieur Jégou ! 

M. le secrétaire d'Etat au budget. Ceux d'entre vous 
qui sont favorables au financement par actions des entre
prises savent que le plan d'épargne en actions, qui n'est 
(>as soumis à de tels effets de seuil, permet d'encourager 
a détention longue d'actions, c'est-à-dire des pratiques 

qui n'ont en rien le caractère spéculatif que M. Tardito a 
évoqué. 

M. Jean Tardito. Très bien ! 

îVÎ. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 43. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes 
chers collègues, je vais vous interroger sur notre .méthode 
de travail. 

Je suis saisi d'un amendement du Gouvernement qui 
rédige complètement l'article 51. En conséquence, si cet 
amendement était adopté, il ferait tomber tous les autres 
amendements déposés à cet article. 

Or il est déjà dix-neuf heures dix. 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

N3. le secrétaire d'Etat au budget. Monsieur le pré
sident, le Gouvernement avait déposé un amendement 
après l'article 50, et je m'étonne qu il n'ait pas été appelé. 

Si cet. amendement ne vous est pas parvenu, peut-être 
pourrait-il être prêt pour être discuté au début de la pro
chaine séance, après le dîner. 

M. le président. Vous l'avez sans doute déposé, mon
sieur le secrétaire d'Etat, mais il n'est pas parvenu à la 
présidence. Quoi qu'il en soit, vos propos viennent de 
répondre à mon interrogation : nous allons maintenant 
interrompre nos travaux. 

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine 
séance. 

file:///-z/vc
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H 
ORDRE DU JOUR 

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, 
troisième séance publique : 

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet 
de loi de finances pour 1998, n° 230 : 

M. Didier Migaud, rapporteur général au nom de la 
commission des finances, dé l'économie générale et du 
plan (rapport n° 305) ; 

Articles non rattachés (Suite); 
Articles « services votés » et articles de récapitulation : 

articles 26, 27, 28, 32 et 33. 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-neuf heures dix.) 

Le Directeur du service du compte rendu intégral 
de l'Assemblée nationale, 

JEAN PINCHOT 

QUESTIONS ORALES 

Voirie 
(autoroutes - liaison Rochefi>rt-Fontenay-U-Comte - perspectives) 

1 9 . - 1 8 novembre 1997. - M. Michel Crépeau rappelle à 
M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement 
que le développement harmonieux des transports est un Sèment 
fondamental du progrès économique et du maintien de l'emploi 
dans les régions périphériques. La région Poitou-Charentes en est 
une. Pour des raisons qui tiennent aussi bien à l'histoire qu'à la 
géographie, le littoral de la Charente-Maritime et le sud de la 
Vendée souffrent d'un handicap considérable lié à la difficulté des 
transports,, aussi bien pour les hommes que pour les marchandises. 
Ce qui est fondamentalement en cause c est la desserte du port de 
La Rochelle - La Pallice et l'accès au deuxième complexe touris
tique français après la Côte d'Azur. Les contrats de plan successifs 
entre l'Etat, la région et les collectivités locales ont reconnu cène 
priorité du désenclavement. C'est pour cette raison notamment 
que le tracé de l'autoroute A 10 Paris-Bordeaux a été infléchi vers 
Saintes aux lieu et place d'Angoulême ; pour cette raison aussi qu'à 
titre de compensation au tracé de l'autoroute des Estuaires rejoi
gnant l'A 10 à Niort, il a été décidé l'inscription au XIe plan et au 
schéma directeur d'une liaison rapide à 2 fois 2 voies entre Sainte-
Hermine et La Rochelle de manière à desservir La Pallice et. le lit
toral. Un engagement contractuel a été ainsi instauré de la façon la 
plu claire entre l'Etat, la région et les collectivités locales lors de la 
signature du XIe plan. Les études engagées et conduites sur l'itiné
raire Sainte-Hermine - La Rochelle onc conclu à des inconvé
nients graves sur l'environnement tandis que l'impécuniosité chro
nique du budget des routes faisait craindre une réalisation aux 
calendes grecques d'une voie aussi nécessaire qu'attendue ; y 
compris par les habitants de Marans, chef-lieu de canton traversé 
par la route nationale 137 par où s'écoule - où plutôt ne s'écoule 
pas - un flot de circulation considérable vers le sud Vendée, 
Nantes et la Bretagne. Un problème d'environnement humain et 
de qualité de la vie, en même temps qu'un problème d'aménage
ment du territoire, aspect auquel les élus de Charente-Maritime 
sont particulièrement sensibles, se trouvaient aussi posés. C'est le 
3 janvier 1996 que M. Bosson, alors ministre des transports, a fait 
connaître, en plein accord avec M. Barniet, ministre de l'envi
ronnement, la proposition de l'Etat de modifier le schéma direc
teur et le" contrat de plan se traduisant par l'abandon du projet ini-' 
tial au profit d'une liaison autoroutière concédée entre 
Fontenay-le-Comte et l'autoroute A 837 (La Rochelle - Saintes) 
sous réserve de consulter les collectivités sur cène décision 
conjointe. Le 3 janvier 1993, M. Bernard Pons, ministre des trans
ports, constatant qu'il n'y avait eu aucune proposition à l'abandon 

BU* 

• • ' • 

« à la demande de l'Etat » de l'aménagement initiales' 
sur le principe d'une nouvelle liaison autoroutière décH" d. 
pour là mise au point du projet le périmètre d'étude « 
les consultations prévues avant l'été 1996. Ce qui jw .- y 
faut-il constater qu'une novation est définitvetnent iag. 
demande de l'Etat et avec l'accord de toutes les pardi " 
qui implique l'engagement de l'Etat de faire injxtfe"-
autoroutière Rochefort - La Rochelle, - Fontenatvf;!^ 
prochain schéma directeur des autoroutes. Notons au 
cène autoroute renforcera l'axe bipôle Rochefort - . 
fondamental pour l'équilibre des pôles de développvX, 
tou- Charentes. Son financement permettra en outre sta -
tés locales de s'investir totalement dans le développta:^;* 
port : chemin de fer et cabotage notamment, comau* ejja 
toujours fait en appui de la SNCF et des industrie 
locales. Il lui demande de confirmer l'engagement £ • 
faire inscrire la liaison autoroutière en cause au pmdui 
directeur et de poursuivre les études et consultaoco- ,--

Industrie 
(textile et habillement - perspectives} 

20. - 18 novembre 1997. - Mme Muguettc Js^qtiwiit 
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à l'industrie sur I 
du secteur textile. Depuis vingt ans le secteur tesrile-hii.il 
cuir est en crise. La concurrence intcmationtle et mon 
péenne, les délocalisations et le dumping social, le dé ** 
ment industriel, la recherche de la rentabilité fia 
débouchent aujourd'hui sur le risque réel de disparitksa 
industrie du territoire national. Le refus de la comrnàiio 
péenne du maintien du plan Borotra, la volonté réaffirmât, « 
du GATT, de libéraliser totalement ce secteur, constfa.irr,: 
tainement des menaces pour l'activité, mais le plan de ,vi«ot« 
compte mettre en œuvre le Gouvernement ne saurait suff 
ver cette industrie sans l'élaboration d'une ambition de ér-s1 

ment industriel et l'exigence, assortie de sanctions, d'er-t^: 
précis de la part du patronat du textile. En conséquei»». tiît 
demande quelles sont les mesures que le Gouvernemecï H 
prendre pour mieux défendre les intérêts de la Fta&a* a 
l'Europe au sein du GATT, pour élaborer à moyen et fcnj t"~_ 
une stratégie industrielle de développement du seewur é 
confection mais aussi de production de fibres textiles, pc-u 
der le comportement spéculatif de la grande distribution ; 
ciale. 

Enseignement maternel et primaire 
(fermeture de classes - zones de revitalisation ntrtk} 

21. - 18 novembre 1997. -' M. Dominique Baivtir*» 
haite attirer l'attention de Mme le ministre délégué chxrp 
l'enseignement scolaire sur la question des fermetures c? 
en zone de revitalisation rurale. De déclarations ett f«*J 
force est de constater qu'après la rentrée scolaire de septr» 
a loin de la parole aux actes. En effet, malgré des inar* 
pressantes auprès du ministère de l'éducation national ï 8 ' 
avec stupéfaction la fermeture dans le sud de h O 
Maritime d'une classe à Bussac-Forêt, Saint-Fon-sur-Gcc^lï. 
le RPI de Chamouillac-Courpignac, Rouffignac, Char»** 
gnac, Saint-Germain-de-Lusignan et Momguyon. AuOir. 
n'est tenu des effectifs à venir, des efforts des élus, ni ci • P* 
des zones de revitalisation rurale. Si l'une des priorité •'-"• 
du ministère de l'éducation nationale est le maintien w» s 

public d'éducation en milieu rural, il s'étonne de la dise: 
grante entre le discours et les faits. L'école est souvent £ x 

service public de nos campagnes et joue un rôle esse*» 
l'aménagement du territoire. En conséquence, il tot > ^ 
quelles mesures elle envisage de prendre pour rétablir t î 
urgente la carte scolaire en fonction des priorités nat»TJje 

aussi locales en tenant compte des zones de revitalisât 

Sécurité publique 
(sécurité des biens et des personnes - Maubet'J 

2 2 . - 1 8 novembre 1997. - M. Jean-Claude Det-f 
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les B> 
connaît depuis quelques semaines le district "* « 
Maubeuge. Face aux incidents récurrents provoques p» fl^J 
de jeunes agissant en toute impunité, la populauoo «* 
très vive inquiétude, traduite par de nombreuses P&j0*^ 

motions adoptées par le conseil municipal <K •" 

;• 

deux 



ASSEMBLEE NATIONALE - 2- SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1997 6001 

i ces troubles, demandant des renforts de police natio-
^idarmerie, le ministère de l'intérieur a fait savoir que 

^"actuels étaient suffisants et qu'en outre, une dizaine 
• £• sécurité seraient affectés. Cène réponse n'est qu'un 
, îrj adjoints de sécurité n'étant pas les fonctionnaires de 

naie attendus - et ne tient pas compte de la réalité de 
Lotion des missions annexes qui distrait les policiers de 

irscipal de présence sur le terrain et de protection des 
-*H des biens. A titre d'exemple, seuls deux véhicules de 
nationale patrouillent la nuit sur un territoire comptant 
"JO0O habitants et de nombreux quartiers en difficulté. 

banalités, au premier rang desquelles Maubeuge, sont 
„ut des logiques et moyens de prévention de la défin

issant qu'en toute hypothèse, la sécurité et l'ordre public 
g-J domaine de l'Etat, il lui demande quelles mesures il 
•cïndre pour remédier à cette situation et apporter une 

s inquiétudes de ses concitoyens. 

Ministères a secrétariats d'Etat 
(jeunesse et sports : services extérieurs -
CREPS - fonctionnement - Antibes) 

\% novembre 1997. - M. Jean-Antoine Léonetti attire 
t de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le 

Dmtre régional d'éducation physique et sportive (CREPS) 
, Le CREPS d'Antibes, auquel l'ensemble des élus locaux 

m attachement, héberge les centres de haut-niveau de 
t&ciplines sportives (plongée, natation, trampoline, voile, 
. ïisuré la formation de plusieurs athlètes ayant participé 

Olympiques. La volonté du ministère de le maintenir 
«unions de service public a été bien notée. Toutefois, un 
nombre d'incertitudes demeurent sur l'avenir de cet 

tilt public et de son personnel. L'avenir du CREPS 
t moyen terme réside certainement dans une meilleure 
, avec en particulier une orientation maritime plus affir-
complémentarité avec les structures équivalentes de la 

an partenariat avec la future université de Sophia Anti-
iïra située à proximité. Il souhaiterait connaître la posi-

Kwt ministère sur ces orientations. L'avenir à court terme 
•;ruie, gérée par une association qui doit cesser son acti-

m de l'année, pose le problème en terme de fonctionne-
k mois de janvier 1998. Il aimerait savoir comment le 
envisage le fonctionnement futur de cet établissement, 
moyens et combien de postes pourront être maintenus 
k CREPS d'Antibes, qui retrouve son statut originel dès 
;er 1998, puisse fonctionner efficacement. 

Voirie 
- tontournement de Saint-Pol-sur-Ternoise - perspectives) 

\t novembre 1997. - M. Philippe Vasseur interroge 
istre de l'équipement, des transports et du logement 
Mce de décision relative au projet de contournement 

•.•{.ï-sur-Ternoise (Pas-de-Calais) par la R N 4 1 . L'impé-
'•'• Mi de cette déviation, inscrite au contrat de plan Etat-
• «-1998 prolongé jusqu'en 1999, est reconnue par tous 
&s qui ont engagé une large concertation. Le préfet de 

•Nord - Pas-de-Calais, la présidente du conseil régional et 
*-" Saint-Pol ont indiqué leur préférence pour le tracé de 

p s Est, avec raccordement à la RN 39 à hauteur de 
*"î- Cet avis a été transmis à la direction des routes au 

1997. Comme l'a reconnu le ministre, le tracé est le 
ûiïûque et le moins dommageable vis-à-vis de l'envi-
: humain et naturel. Pour autant, aucune décision n'a 

f fsrise hormis le lancement c d'études complémentaires » 
F*s le ministre dans une lettre du 25 septembre. Ces 

* ?<sient vraiment pas nécessaires après la longue procédure 
*}à eu lieu. Elles n'ont pour effet que de retarder une 

1*W aurait déjà dû être prise. Les habitants de Saint-Pol-
*•"; et notamment les riverains de la rue de Béthune et 
^tre-ville, ne comprennent pas pourquoi ils sont vic-
*ttt absence de décision alors qu'un consensus démocra-
~ 11 lui demande quelle décision il compte prendre et 

P délai. 

Police 
'ttionnement - effectifs de personnel - Coutances) 

XMS novembre 1997. - M. Alain Cousin appelle l'atten-
*• le ministre de l'intérieur sur la situation des effectifs 

*atiat de Coutances. En effet, l'effectif théorique de la 

circonscription de sécurité publique de Coutances est de vingt-
huit fonctionnaires en tenue, ce qui est insuffisant compte tenu 
des charges spécifiques à Coutances : ville de 10 000 habitants qui 
accueille 8 700 élèves pendant la semaine répartis en cinq lycées et 
trois collèges ; ville sous-préfecture, siège d'un tribunal de grande 
instance, d'un tribunal d'enfants, d'une cour d'assises et d'une 
maison d'arrêt. Cependant, eu égard aux quatre dépans en retraite 
et aux trois congés de longue maladie, l'effectif réel est ramené à 
vingt et un fonctionnaires. Il y a lieu de noter que les fonction
naires partant à la retraite fin 1998 quitteront leur service fin 
février afin de récupérer les nombreuses heures supplémentaires ac
cumulées. Actuellement, la circonscription de Coutances a un 
nombre d'heures supplémentaires en attente de récupération plus 
important que toutes les autres circonscriptions de la Manche réu
nies. Pendant les assises, qui ont lieu quatre fois par an, cinq fonc
tionnaires sont requis par accusé, les autres activités des audiences 
correctionnelles continuent et occupent deux fonctionnaires à 
temps plein. L'unité d'investigations et de recherches n'est pas 
mieux lotie puisque, sur cinq fonctionnaires en civil, deux sont en 
service aménagé donc ne montent pas de permanence et n'appa
raissent pas sur la voie publique. Il lui demande que la situation 
du commissariat de sécurité publique de Coutances soit examiné 
avec le plus grand intérêt et que les effectifs nécessaires à son bon 
fonctionnement y soient affectés dès que possible. 

Handicapés 
(établissements - création - financement -

arrondissement de Chateaubriand) 

26. - 18 novembre 1997. - M. Michel Hunault attire l'atten
tion de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les projets de 
restructuration et d'extension des structures d'accueil médicales et 
pour handicapés de l'arrondissement de Chateaubriand. Ces pro
jets sont d'une extrême importance pour l'ensemble des familles 
concernées par l'attente de nouvelles places dans les maisons d'ac
cueil pour adultes handicapés. En effet, les établissements tels 
qu'ils sont aujourd'hui ne permettent pas d'accueillir et de 
répondre correctement aux besoins des jeunes et de leurs familles. 
Après qu'un grand pas a été réalisé par son prédécesseur sur le 
projet de l'institut médico-éducatif (IME) de Blain et du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) qui lui est 
rattaché, en accordant vingt-cinq nouveaux lits supplémentaires, la 
réalisation de deux autres projets est indispensable : d'une pan, le 
projet de foyer occupationnel de Nort-sur-Erdre qui doit satisfaire 
les besoins des cantons de Blain, Guémené-Penfao, Nozay et de la 
région d'Ancenis ; d'autre part, le projet du centre d'aide par le 
travail (CAT) de Chateaubriand, qui permet aux adultes handi
capés une insertion plus facile dans le monde du travail et dans 
notre société. Seulement pour qu'un financement soit pris en 
compte par la région et par l'Etat, ces établissements doivent avoir 
la qualité d'hospice au sens de l'article 23 de la loi du 30 juin 1975 
et être inscrits au contrat de plan entre la région et l'Etat pour la 
période 1994-1999. Or ni le foyer occupationnel de Non-sur-
Erdre, ni le CAT de Chateaubriand ne possèdent cette appellation. 
Il est donc impératif d'offrir à ces établissements la possibilité de 
financement en leur accordant le statut d'hospice. C'est pourquoi, 
il souhaiterait connaître la suite qu'il entend donner à ces projets. 

Déchets, pollution et nuisances 
(aéroports - bruits - lutte et prévention) 

27. - 18 novembre 1997. - M. Jacques Myard appelle l'atten
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du 
logement sur les nuisances sonores engendrées par un trafic de 
plus en plus dense au-dessus des communes des Yvelines et les 
risques de voir cette situation aggravée par la récente décision du 
Gouvernement d'accroître les capacités de Roissy. Ces nuisances 
proviennent essentiellement de la nouvelle procédure d'approche 
par le sud de Roissy - Charles-de-Gaulle qu'empruntent réguliè-
rement les pilotes depuis plusieurs mois. Or, en dépit des 
promesses reçues, notamment en ce qui concerne la limitation du 
trafic la nuit, la situation actuelle est intolérable et les habitants de 
ce département montrent de nombreux signes d'exaspération. 
L'ouverture de deux nouvelles pistes à Roissy suscite dès lors une 
inquiétude d'autant plus vive. Par ailleurs, il faut souligner que le 
trafic du Bourget engendre des nuisances tout aussi, voire plus 
graves. En effet, cet aéroport connaît une activité nocturne 
importante. Cette situation est particulièrement pénalisante pour 
l'environnement car ces vols de nuit sont effectues à une altitude 
relativement faible, l'axe ILS étant fixé à 2 000 pieds, par des 
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avions bruyants. Il souhaiterait, en conséquence, que le ministre 
des transports impose aux autorités concernées des contraintes 
techniques propres à atténuer ces nuisances. Parmi les solutions 
possibles, il faudrait envisager de limiter le survol de cette zone 
aux seuls avions classés véritablement chapitre 3 de l'organisation 
de l'aviation civile internationale (OAC), de relever les altitudes de 
survol d'au moins 1 000 mètres, d'interdire l'utilisation de la route 
sud dès vingt et une heures et de donner la priorité absolue à la 
configuration ouest. A moyen terme, il faudrait également projeter 
de remplacer la route M O S U D par une route aérienne qui passe
rait au sud de Paris. Il est par ailleurs indispensable de sensibiliser 
les professionnels de la navigation aérienne à la protection de 
l'environnement afin qu'ils acquièrent une véritable culture « anti-
bruit ». Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin 
de répondre à ces légitimes préoccupations. 

Animaux 
(dégâts des animaux - sangliers - indemnisation) 

28 . - 18 novembre 1997. - M. Jean-Luc Warsmann attire 
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche au 
sujet des dégâts, dans les Ardennes, occasionnés par les sangliers en 
milieu agricole et de leur juste indemnisation. Depuis trois ans, le 
nombre de dossiers d'indemnisation enregistrés augmente de façon 
alarmante : en 1995 ce sont 402 demandes qui ont été enregistrées 
pour un montant de 1,2 million de francs de dégâts ; en 1996 ce 
sont 635 demandes pour 2 millions de francs ; en 1997 pour 
l'année pleine le nombre prévisible approche le millier de 
demandes. Déjà en juin de cette année avaient été constatés plus 
de 500 000 francs de dégâts dans le Sedannais et plus précisément 
sur les communes de Messincourt, Pouru-aux-Bois, Pouru-Saint-
Rémy, Osne, Pure, Sachy et Francheval. Pourtant, dès mars 1997, 
les agriculteurs avaient alerté les autorités de la surpopulation des 
sangliers dans le Sedannais. Face aux dégâts qu'occasionnent les 
sangliers il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de 
compenser la perte de la prime européenne subie par les exploi
tants agricoles du fait de la diminution de la surface exploitée 
consécutive aux dégâts. 

Banques et établissements financiers 
(Banque de France - succursales - fermeture) 

29. - 18 novembre 1997. - M. Bernard Seux attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie 
sur les conséquences néfastes de la restructuration du réseau des 
caisses de Banque de France. Une liste confidentielle de la direc
tion du réseau des caisses de Banque de France envisage très 
sérieusement la fermeture de quatre caisses dans le Pas-de-Calais. 
Ce dépanement sous-administré qui a déjà beaucoup souffert des 
guerres et de la crise va, de nouveau, être frappé par une décision 
inacceptable qui aboutira à des licenciements et à un accès réduit 
des citoyens au service public. Il ne subsistera dans le Pas-de-Calais 
que deux caisses de Banque de France pour 1 500 000 habitants. 
Le gouverneur de la Banque de France assigne des missions de ser
vice public à ses agents telles que veiller à la bonne qualité de la 
circulation fiduciaire, l'échange des billets, la lutte contre le faux 
monnayage, le change sans commission, le passe à l'euro. Que va-
t-il se passer et comment fera la population pour avoir accès à ces 
services quand la caisse se situera à cinquante ou cent kilomètres 
de l'habitation ? Alors que la Banque de France prévoit de quintu
pler ses bénéfices grâce au passage à l'euro, alors que toutes les 
caisses du Pas-de-Calais sont en augmentation de travail, un 
homme décide au nom du libéralisme et du profit de supprimer 
cent dix caisses en France. Il sait que M. le ministre est sensible à 
ce problème et qu'il sera le meilleur messager des habitants de son 
dépanement pour agir avec force auprès du gouverneur de la 
Banque de France. 

Justice 
(tribunaux - fonctionnement - effectifs de magistrats - Venins) 

30. - 18 novembre 1997. - M. Jean-Pierre BalUgand attire 
l'attention de, Mme le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur la situation préoccupante du tribunal d'instance de Vervins. 
Depuis le 1" septembre 1996, faute de nominations, ce sont les 
magistrats du tribunal de grande instance de Laon qui tiennent les 
audiences à Vervins dans des conditions assez difficiles de sous-
effectif. Excédés par cette situation, ces magistrats ont décidé de ne 
plus assurer le service. C'est ainsi que le tribunal d'instance de 
Vervins se trouve en quelque sorte Potage du tribunal de grande 

instance de Laon. Cette conjoncture qui s'aggrave v» 
dans les statistiques d'activité de la juridiction et t. 
mettre en péril le devenir même du tribunal de W -
pourquoi, il lui demande quelles mesures elle compte r-
remédier à cette situation. 

Transports aériens 
(personnel - formation professionnelle - perspectives ~ t 

3 1 . - 18 novembre 1997. - M. Alain Vidalies wut u 
de M. le ministre de l'équipement, des t ransport « 
ment sur les inquiétudes suscitées par le projet de ti 
du service d'exploitation de la formation aéronau«j« 
s'agissant plus particulièrement de l'avenir du cenut dt 
rosse. Cet établissement contribue à la formation «fe 
ligne, à la formation des ingénieurs et techniciens «f» 
générale de l'aviation civile, aux renouvellements de* m 
de vols aux instruments. Le précédent gouvernement 
ment été particulièrement sensible aux exigences d« ; 

(syndicat national des industriels et professionnels <** 
générale) qui milite pour une privatisation de la fmm 
pilotes. L'audit du SEFA réalisé par l'inspection génjir.v* • 
tion civile en août 1996 préconisait la mise en sonar: ri, d 
sieurs centres dont celui de Biscarrosse. 11 est pr_rL. 
étonnant que, malgré le changement de gouvernement 
tration poursuive son projet de démantèlement des cossu 
de formation. L'audit réalisé en août 1996 révèle tiUill 
erreurs grossières. Ainsi, il indique que l'aérodrome de W 
est à usage restreint alors qu'il est ouvert à la circulât!.,., 

fmblique depuis mai 1983. Il affirme que les condkkt?: 
ogiques seraient moins favorables alors que toutes le. 

sons avec les autres centres aboutissent au résultat inww-
le projet de fermeture de plusieurs centres n'est manifi. 
la conséquence de l'abandon de la formation, notamau 
particuliers au profit des centres privés. Au surplus, le à* 
fermeture de Biscarrosse n'est pas acceptable dès Iflrs m 
d'une région dépourvue de toute implantation indtiMrt:» 
gravement perturbée par la diminution des effectif, ,:. 
d'essai des Landes dépendant du ministère de la et 
conséquence, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire éi 
la procédure de démantèlement du SEFA mise en KMYTI 
1996 sous la pression des centres privés de formation 
apporter les apaisements attendus par les personnels., h 
et les élus quant à l'avenir du centre de Biscarrosse. 

Transports par eau 
(canal Seine-Nord - tracé - perspecmts) 

32. - 18 novembre 1997. - Mme Odette Grzegnefts * 
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des ira 
du logement sur l'aménagement du canal à grand gafum 
Nord. Le rapport d'étude publié récemment par les V 
gables de France privilégie f hypothèse d'un canal pi*saK J* 
sonne plutôt que par Chauny et Saint-Quentin. Ce docs 
préconise de conserver le vieux canal de Saint-Quent • 
frais d'entretien que cela implique, de remblayer le canot, '• 
construit il y a une trentaine d année et de construire uit 
canal intermédiaire, ne prend pas en compte les B'*:^:> 
iniques locaux. Cette étude fait, en effet, peu de cas tie 4 
dable occasion d'aménagement du territoire que le ca j " J 

gabarit par Saint-Quentin constituerait pour cette «g« 
mondres nuisances environnementales qu'il engendrei.i; 
port aux deux autres fuseaux. Elle lui demande donc -•»' 
tères il a décidé de s'appuyer pour prendre sa decisio» - r 

le tracé de ce canal nécessaire à la revitalisation d'un r -
important. 

Sang et organes humains 
(établissements de transfusion sanguine - finance) :i 

3 3 . - 1 8 novembre 1997. - M. Albert Façon - J r ' 
tion de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur la si tus* 
ment préoccupante de l'Association pour l'essor àc M • . 
sanguine (AETS). Jusqu'en 1993, l'ancien Centre ;". 
transfusion sanguine (CRTS) géré par l'AETS d»f-
humains, techniques et industriels incomparables, a«-
riés et un chiffre d'affaires de 750 millions de francs. >• -
prélèvements de sang et de plasma nécessaires ai» •--
naux et à l'entraide nationale, le fractionnement 
plasma, de niveau internationalement reconnu e n ' » " -
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y«lïine humaine puis issus de biotechnologies. La loi du 
jji§3 a imposé à différents établissements de transfusion 

, <j, $s séparer de leurs unités de fractionnement qui ont, 
'îzté le Laboratoire français du franctionnement et des 

' agies, avec toutes les conséquences financières que cela 
-£• pour le secteur des activités hors fractionnement. 
. création en juin 1994, ce groupement d'intérêt public 

< décroissance constante amenant à des délocalisations 
»srs le siège parisien et une diminution de la sous-
;.ju'alors assurée par l'établissement de transfusion de 
rarement de la structure transfusionnelle lilloise a aussi 
j creation au mois de juin 1995 d'un Groupement d'in-

tublissement de transfusion sanguine du Nord - Pas-
ioni l'AETS est l'actionnaire majoritaire (85 %) et qui 

t» anciennes structures rransfusionnelles de la région. 
j 4e efforts d'optimisation, ce dernier, déjà déficitaire à 

rjbit Ses effets de la déstructuration de l'ancien CRTS 
.i/rniifié par la baisse régulière des cessions de produits 
'e bible recours régional à des produits hautement quali-

b reprise progressive des analyses de biologie trans-
: j s les hôpitaux dont le CHR de Lille. Ainsi, l'AETS, 
• ubi la reprise non dédommagée des locaux et du 
t le laboratoire de fractionnement, doit actuellement 

on déficit annuel de 60 millions de francs pour 1996 et 
i de francs our 1997, situation déficitaire à laquelle elle 

j'tfjis face grâce au département « fractionnement » qui 
«s exédentaire. cette situation précaire particulièrement 

•'.H! à mettre en place un plan social d'ores et déjà éta-
prtvoit une économie de 20 millions de francs équi-

i masse salariale à 80 à 100 salariés. La préoccupation 
wiître la nécessité de sauvegarder un outil et la volonté 

' - à un équilibre, est le reclassement du personnel qui 
evisagé sous la forme d'une reprise des salariés par les 

b hospitalières. Cette solution a d'ailleurs fait l'objet 
jument formel du Gouvernement, qui a clairement indi-
•.. plan social ne devrait se traduire par aucun licencie-
py des reclassements en milieu hospitalier ou assimilé 

\ ipnts pour lesquels aucune solution individuelle n'a pu 
. Cette alternative sous-tend évidemment que des cré-

asws soient affectés aux hôpitaux susceptibles de les 
Khant que l'embauche de ses salariés répondra à la 

IfKivernemencale actuelle de combler le déficit en person-
• jche actuellement les centres hospitaliers. Aussi lui 
4 quelles mesures il entend prendre pour respecter cet 
t du Gouvernement. 

Déchets, pollution et nuisances 
wmtiûw agricoles - plan de maîtrise - mise en place) 

£ novembre 1997. - Mme Marie-Françoise Perol-
"ihaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agri-

• de la pèche sur les difficultés que rtneontrent les élc-
fcasif central, et plus particulièrement ceux de la zone 
KSaiunt, à s'inscrire dans le calendrier de réalisation du 
'* de maîtrise des pollutions d'origine agricole 

Sans contester les principes de ce programme ils 
".vement que le calendrier de réalisation soit adapté 

;~<pes intégrables en 1995 et 1996. Cette demande des 
•fraisés de vaches allaitantes s'appuie sur plusieurs argu-
: ' premier lieu, sur la faiblesse du chargement animal à 
• Bt en général inférieur à 1,8 unité gros bétail par hec-
-.-- les 3 unités gros bétail par hectare sont communé-
u -s dans les zones à excédent structurel. Ajoutons que 

«rs de nos régions n'épandent en moyenne que 20 à 
9 «ote à l'hectare. Enfin, l'Institut français de l'envi-
• 'iFEN), dans un rapport récent, soulignait que l'agri-
- jusine, ainsi que l'élevage allaitant d'Auvergne, 
•"-- eu d'effets destructeurs sur l'environnement. Un délai 

-ire de deux ans pour la réalisation des travaux n'aurait 

donc probablement pas de conséquences sur l'environnement dans 
la zone du bassin allaitant. Le deuxième problème concerne la lon-

f ieur des délais de mise au point des « normes vaches allaitantes ». 
n effet, lorsque le PMPOA a été mis en œuvre, les normes 

bovines diffusées avaient été établies pour des vaches laitières. Des 
travaux conduits à partir de 1994 ont permis de retenir des 
normes « vaches allaitantes *, qui n'ont été connues qu'en 1996. 
Cela a entraîné des retards dans la réalisation des études préalables 
(DEXEL), les techniciens et éleveurs attendant des précisions sup
plémentaires, de nature à éventuellement modifier des projets 
d'amélioration déjà établis. Par ailleurs, la crise de la vache folle a 
fortement perturbé les éleveurs allaitants, dont la viande est 
l'unique revenu et qui ont craint, pendant quelques mois, de voir 
disparaître leurs systèmes d'exploitation. Pendant ces mois, il a été 
difficile de les mobiliser sur le PMPOA, ce qui se comprend aisé
ment. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir proposer 
que les délais de réalisation accordés aux éleveurs allaitants inté
grables en 1995 et 1996 puissent être reportés respectivement à 
nn 1998 et fin 1999. Si de tels aménagement n'étaient pas accor
dés, plus de 200 éleveurs de la Haute-Vienne, et dans d'autres 
départements aussi, risqueraient des pénalités sous la forme de 
réfactions sur les subventions à percevoir pour n'avoir pas réalisé 
les études préalables et les travaux dans les délais prévus. Cela 
constituerait pour eux une pénalisation importante, que tous ne 
pourraient supporter dans l'état actuel de leurs revenus. 

Systhne pénitentiaire 
(centres pénitentiaires - effectifs de personnel -

statut - Longuenesse) 

35. - 18 novembre 1997. - M. Michel Lefàit appelle l'atten
tion de Mme le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le 
statut particulier du personnel pénitentiaire ainsi que sur les pro
blèmes d'effectifs du centre pénitentiaire de Longuenesse (Pas-de-
Calais). Leur statut spécial ne permet pas la nécessaire communica
tion interne du personnel et sa concertation avec la hiérarchie, 
condition essentielle du bon fonctionnement de la fonction 
publique. Ne serait-il pas souhaitable d'envisager une réforme de 
ce statut spécial pour le transformer en statut social qui permet
trait aux professionnels de l'administration pénitentiaire de s'expri
mer? De plus, le centre pénitentiaire de Longuenesse, comme la 
majorité des établissement pénitentiaires, est confronté à une diffi
culté de sous-effectifs. La gestion autonome des établissements ne 
permet pas de répondre aux problèmes des heures supplémentaires, 
souvent impayées, pas plus qu'au remplacement des agents man
quants, conformément à l'organigramme réel du personnel de 
1 établissement. C'est pourquoi il souhaiterait connaître sa position 
à ce sujet. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
(montant des pensions - péréquation catégorielle -

enseignement technique et professionnel) 

36. - 18 novembre 1997. - M. Joseph Tyrode appelle l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche 
et de la technologie sur la revalorisation indiciaire des professeurs 
retraités de l'enseignement technique. En 1989, le ministre de 
l'éducation nationale avait procédé à la revalorisation de toute la 
fonction enseignante. Les professeurs de l'enseignement technique 
en retraite n'ont pas bénéficié de cette mesure. Ce dispositif pré
voyait de leur accorder une revalorisation lors de l'extinction du 
corps des PLP1 (professeurs de lycées professionnels de 1* catégo
rie). Le gouvernement précédent s'était engagé à faire passer les 
professeurs de lycées professionnels de 1K catégorie en 2' catégorie 
en 1999. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures vont être 
prises pour que ces enseignants retraités puissent enfin passer dans 
la catégorie des PLP2 hors classe et ainsi bénéficier d'une réelle 
revalorisation indiciaire. 


